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La conversion retrospectlve du eatalogue general du departement des Estampes 
et de la Photographie de la Bibliotheque nationale de Franee. 

Etude prealable 

Resume 

Le departement des Estampes et de la Photographie de la Bibliotheque nationale de 

France a decide d'entreprendre la conversion retrospective de ses catalogues, a la suite de 

1'abandon dautres projets (microreproduction, numerisation). Pourpreparerla redaction 

du cahier des charges, les questions suivantes sont abordees : les catalogues a 

retroconvertir. les differentes structures des fiches, le mode de saisie, le format et le 

support de chargement des notices informatisees, la planification des operations. 

^ Conversion retrospeetive (catalogage) 

- Bibliotheque nationale de France. Departement des estampes et de la photographie. 
Catalogues 

The retrospeetive conversion of the general eatalogue oi the Departement des 
Estampes et de la Photographie oi the Bibliotheque nationale de France. 

Preliminary study 

Abstract 

The Departement des estampes et de la photographie of the Bibliotheque nationale 

de France decided to undertake the retrospective conversion of its catalogues, after other 

projects (microfilming, optical scanning and OCR) had been given up. In order to take the 

preliminary steps for drawing up the specifications, the following points are dealt with : 

catalogues subject to retroconversion, the various cards layouts, methods of data 

acquisition, data record formats and media, planning of operations. 

- Retrospeetive conversion (cataloging) 

- Bibliothequc nationale de France. Departement des estampes et de la photographie. 
Catalogues 
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Abreviations 

ACO Autoritc collectivite 

APP Autorite personne physique 

ASCII American standard code for information interchange 

BAA Bibliotheque d'art et d'archeologie (Jacques Doucet) 

BCMN Bibliotheque centrale des Musees nationaux 

CCAG Cahier des clauses administratives generales 

CCAP Cahier des ctauses administratives particulieres 

CCTG Cahier des clauses techniques generales 

CCTP Cahier des clauses techniques particulieres 

DCE Dossier de consultation des entreprises 

ENSB-A Ecole nationale superieure des Beaux-Arts 

GED Gestion electronique de documents 

INHA Institut national d'histoire de l'art 

ISBD International standard bibliographic description 

MARC Machine readable eataloguing 

MNAM Musec national d'art modeme 

OCLC Online eomputer library center incorporated 

RAMEAU Repertoire d'autorite matieres encyclopedique et alphabetique unitle 

RLIN Research libraries information network 

RPAO Reglement particulier de 1'appel dbffres 

RPC Reglement particulier de la consultation 

SI Systeme d'information ou Systeme informatise (de la BNF) 

SNR Supplements non relies 

TIFF Tagged image file format 
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INTRODUCTION 

En cette fin de XXe siecle, marquee par 1'informatisation des bibliotheques, la 

conversion retrospective des catalogues est a 1'ordre du jour. Elle consiste a transferer sur 

des supports informatiques les catalogucs manuels des bibliotheques. Elle a ete entreprise 

ou est en cours pour la plupart des bibliotheques importantes. La retroconversion des 

catalogues des imprimes de la Bibliotheque nationale de France s'accompagne de celle des 

fonds anciens des bibliotheques municipales classees pour constituer le CCF (Catalogue 

collectif de France). Les acquisitions courantes des collections specialisees de 1a BNF 

sont inventoriees sur BN-OPALINE (pour les documents specialises) et cataloguees sur 

BN-OPALE (pour les imprimes), et plusieurs operations de conversion retrospective sont 

en cours pour certains fonds des departements specialises (Cartes et Plans, Arts du 

spectacle, Musique, Phonotheque et Audiovisuel). 

La retroconversion des catalogues du departement des Estampes et de la 

Photographie est d'autant plus necessaire qu'ils sont multiples et dans un etat de 

conservation alarmant (les fiches se deteriorent au fur et a mesure de leur consultation). 

La recherche d'information est longue car il faut consulter les divers catalogues manuels 

pour les notices anterieures a 1'informatisation, et les deux bases informatisees (BN-

OPALE et BN-OPALINE) pour les documents recents. La conversion retrospective est 

donc une priorite et perniettra de repondre aux divers besoins (des lecteurs comme des 

utilisateurs intemes), a savoir la sauvegarde du contenu des catalogues sur fiches, la saisie 

informatique de la totalite des notices, et 1'amelioration de Vacces aux notices par une 

recherche multi-criteres plus performante. 

I .'objet de ce memoire est de tracer quelques pistes pour mener a bien cette 

conversion retrospective : preseriter les catalogues et determiner ceux qui doivent etre 

retroconvertis, presenter les mesures de sauvegarde (microfilmage, numerisation) qui ont 

ete projetees puis abandonnees, determiner les differentes structures des fiches et des 

notices, elaborer les clauses et les specifications qui pourront figurer dans le cahier des 

charges pour la saisie des notices, evoquer les possibilites de recuperation dans les 

reservoirs bibliographiques, aborder les questions de planification des operations, 

effectuer des comparaisons avec d'autres conversions rctrospectivcs, telles sont les 

questions qui, une fois resolues, permettront prochainement — nous Vesperons — la 

saisie informatique de Vensemble des notices des documents conserves au departement 

des Estampes et de la Photographie, et leur chargement sur le futur catalogue unique, 

encyelopedique et multimedia de la BNF. 
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1. PRESENTATION DU DEPARTEMENT DES ESTAMPES ET DU PRO.IET 
D'lNFOR\1 ATISATlON PE SON CATALOGUE 

1.1, Brt-ve presentation dii departement des Estampes et de la Photographie • "»'• """" "!•" "I ' 1 I' lil I n lim.1 !&• ""I' " 01 »•' I WP H..IU iiJE»IUM. 

Le departement des Estampes et de la Photograpliie est l'un des sept departements 

specialises de la Bibliotheque nationale de France. 11 est rattache a 1'une des dix directions 

de cet etablissement, la Direction des collections specialisees. II comprend aetuellement 15 

conservateurs, 10 bibliothecaires, 14 magasiniers et 2 secretaires (le personnel des ateliers 

de restauration non compris). 

Le Cabinet des Estampes n'a pris sa place dans la Bibliotheque royale que lors de 

l'acquisition en 1667 de 1'importantc collection de 1'abbe de Marolles comprenant plus de 

120 OCX) gravures et dessins. II s'est ensuite enrichi par le depot legal (des estampes a 

partir de 1642, et des photographies des 1851, mais officiellement a partir de 1925) et par 

1'arrivee de nombreuses collections particulieres (sotis forme de dons, legs et achats), telles 

que les collections Gaignieres et Destailleur pour la topographie, Hennin et De Vinck 

pour l'histoire. 

Jean Adhemar lui a donne en 1976 son appcllation aetuelle : departement des 

Estampes et de la Photographie, qui souligne sa double mission. Avec environ 15 millions 

de pieces1, dont 6 millions d'estampes, il conserve actuellement la pltis riche collection du 

monde et la plus variee (estampes, photographies, affiches, cartes postales, dessins, plans, 

cartes a joucr, etiquettcs, et autres documents graphiques). Cette collection est ordonnee 

selon un plan etabli en 1800 par Duchesnc. La classification2 distingue les oeuvres 

d'artistcs (series A a F, comprenant 9 millions de pieces) et les series documentaires 

(series GaX, comprenant 6 millions de pieces). La serie Y ne comprend que des ouvrages 

imprimes et des periodiques. 

L'cstampe et la photographie contemporaines sont bien representces dans le 

departcment qui s'est enrichi d'environ 40 000 estampes gravees par 3 (XX) artistes durant 

la dcrnierc decennie et 100 000 epreuves photographiques ces vingt derniercs annccs. 

Outre ses missions de conservation des collections et de mise a disposition du fonds au 

1 D'apres la plupart des ouvragcs (notammcnt celui de Bruno Blassellc sur La Bibliotheque naiionale, 
2C ed., Paris : PUF, 1993), mats la recente brochure parue en 1996 sur la Bibliolheque nationale de 
France au seuil du vingt et unieme siicle (ISBN 2-7177-1939-3) donnc dcux estimations diflcrenlcs : 15 
millions dc picces (p. 38), mais 11 millions d'imagcs (p. 69). 
2 Voir annexe n° 1 : plan de classification departement des Estampes et de la Photographie. 
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public, le departement des Estampes assure la restauration des oeuvres dans ses ateliers, et 

leur valorisation a 1'occasion d'expositions. 

1.2» Presentation des catalogues 

II existe plusieurs outils de rechcrchc permettant 1'acces a 1'information au 

departement des Estampes : des catalogues sur fiches et, pour les dernieres annees, deux 

bases informatisecs (BN-OPALE et BN-OPALINE). Pour les catalogues sur fichcs, on 

distingue deux tranches chronologiques : 1'une va des origines a 1982 (fiches de grand 

format rangees dans des classeurs) et 1'autre recense les ouvrages catalogues entre 1982 et 

1989 (fiches de petit format rangees dans des tiroirs). Pour chacune de ces tranches 

chronologiques existent deux types de catalogue : un catalogue auteurs-sujcts, dont les 

fiches sont classees dans 1'ordre alphabetique des mots vedettes (noms d'auteurs et mots 

matieres), et un catalogue par cotes, dont les fiches sont classees dans 1'ordre 

alphanumerique des cotes. A ces catalogues s'ajoutent des supplements et des inventaires 

specifiques de cotes ne se trouvant ni dans le catalogue auteurs-sujets, ni dans le catalogue 

par cotes, ainsi que des fichiers complementaircs. Les rechcrches dans ces catalogues sont 

donc longues en raison de leur pluralite et de leur morcellement. Aussi leur conversion 

rctrospective en une seule base informatisee s'avere-t-elle particulierement intercssantc. 

On peut distinguer plusieurs niveaux de catalogage dans ces divers catalogues et 

fichiers. Pour les catalogues les plus importants (catalogue auteurs-sujets et catalogue par 

cotes), le eatalogage est. effectue au niveau de 1'unite bibliographique. Pour certains 

fichiers specifiques, supplcmentaires ou complementaires, on peut rencontrer des niveaux 

de traitement inferieurs (un catalogagc sommaire) ou, inversement, superieurs (un 

depouillement piece a piece). Nous donnons ici la liste de ces differents catalogues, avec 

une evaluation de leur importance materielle (en nombre de classeurs, tiroirs, fiches ou 

notices). La description detailiee des fiches et des structures des notices de ces catalogues 

sera donnee ulterieurement dans la partie servant de document preparatoire au cahier de 

specifications techniques de conversion des donnees des fiches vers le format Intermarc 

integre. 

1.2.1. Le catalogue auteurs-sujets (classement alphabetique des mots vedettes) 

- Le catalogue general anterieur a 1982 : 483 classeurs comprenant chacun environ 4CX) 

fiches + la moitie d'un classeur pour la cote Ae (1'Enfer), soit un total d'cnv. 193 500 

fiches. (A cela s'ajoutcnt 15 classcurs a la reserve, soit 6 000 fiches, mais ces fiches 
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figurent cleja dans le catalogue general). Chaque volume porte un numero de serie 

chronologique ainsi qu'une fourchette inferieure et superieure de mots vedettes. 

- Le catalogue 1982-1989 (sur fiches de petit format): 34 tiroirs de 1000 fiches env., soit 

un total d'env. 34 CXX) fiches. 

Ces deux catalogues couvrent 1'ensemble des cotes, sauf celles de series supplemcntaires 

("SNR" et "Matiere") et certaines sous-cotes detaillees plus loin. 

1.2.2. Le eatalogue par eotes (classement dans 1'ordre alphanumerique des cotes) 

- Le catalogue anterieur a 1982 : 164 classeurs comprenant chacun environ 400 fiches, 

soit env. 65 600 fiehes. 163 ciasseurs dans la salle des grands formats et un classeur au 

bureau des renseignements pour la cote Ae (1'Enfer). L'inventaire de cette cote (qui 

comprend environ 150 vol.) se trouve aussi dans le catalogue methodique. Chaque volume 

porte une fourchette inferieure et superieure de codes alphanumeriques (les cotes). 

- Le cataloguc 1982-1989 (sur fiches de petit format): 8 tiroirs de pres de 1000 fiches, 

soit env. 8 (XX) fiches. 

Ces deux catalogues enumerent 1e contenu des cotes allant de A a Z, mais n'integrent pas 

les catalogues supplementaires, ni certaines sous-cotes detaillees plus loin. 

- Le catalogue methodique (dont on projette le microfilmage) : registre dinventaire 

manuscrit qui recense les ouvrages dans 1'ordre des cotes. II est: tenu ajour. II peut servir 

pour combler les lacunes des catalogues pour certaines series. 

1.2.3. Les supplements 

* Les "Supplements relies" (25 classeurs) 

- France. Cote AA : estampes d'artistes frangais classees dans 1'ordre alphabetique des 

artistes. Les Supplements relies (portant une cote AAl, 2, 3, 4, 5, ou 6, selon le fomiat des 

estampes) regroupent, sous reliure mobile et selon 1'ordre alphabetique des artistes, 

1'ceuvre de plusieurs auteurs, quand 1'ceuvre de chaque artiste ne justifiait pas la creation 

d'un recueil specifique. 22 classeurs comprenant chacun environ 4(X) fiches. 

- Ecoles etrangeres. Cotes AA. Apatrides (1 dasscur), Ba I a Cf, De et Oe 400 (2 classeurs). 

Classement par pays (reprise des lettres du classement general) et par siecle, avec un sous-

classement dans 1'ordre alphabetique des noms d'artistes. 3 classeurs. 
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* Les "Supplements non relies" ou S N R ,  qui regroupent dans des boltes ou des 

portefeuill.es des estampes d'artistes jugees mineures, des doubles de l'oeuvre mont.ee, des 

archives d'artistes, ete. Classement alphabetique par noms d'artistes. 18 classeurs, 

eomprenant chacun environ 400 fiches, soit env.7 200 fiches. (II y a plusietirs noms 

d'artistes par fiche). 

* La cote AAA : estampes d'artistes contemporains rangees dans des boTtes et classees 

dans 1'ordre alphabetique des noms d'artistes (complement des SNR). II n'y a pas de 

catalogue specifique pour cette cote peu abondante (qui ne comprend que 16 notices), 

mais rinventaire en est dresse dans le catalogue methodique. 

* La serie "Matiere" rassemble dans des boites ou des portefeuilles (supplements non 

relies) soit des doubles des series documentaires, soit des documents non montes dans 

des volumes ; elle est toujours alimcntee. Uinventaire de cette serie figure sous trois 

formes : un fichier ancien dactylographie compose de 4 classeurs, dont les fiches sont 

classees alphabetiquement par sujets, et deux fichiers recents manuscrits, reprenant le 

contenu de ces classeurs : 2 tiroirs avec un classement alphabetique par sujets et 1 tiroir 

avec un classement dans 1'ordre des cotes. 

N.B.: Les "Supplements relies" (cotes AA...) et la cote AAA figurent dans le catalogue 

general auteurs-sujets. En revanche, les SNR et la serie "Matiere" n'y figurent pas. 

1.2.4. Les inventairvs specifiqBes de cotes ne se trouvant ni dans le eatalogiie 
auteurs-sujets, ni dans le catalogue par cotes 

* La cote Ad 5000 : articles et plaquettes concernant un photographe, classes dans l'ordre 

alphabetiquc des photographes. Fichier : 3 tiroirs de 800 fiches environ, soit 2400 fiches 

environ (une fiche par photographe quelque soit le nombre de plaquettes sur le sujet). 

* La cote Yb3 5000 : articles et plaquettes classees dans 1'ordre alphabetique des artistes. 

Fichier : 6 tiroirs de 1100 fiches environ, soit 6600 fiehes environ (une fiehe par artiste 

quelque soit le nombre de plaquettes sur le sujet). 

* Les petits eatalogues de ventes : 

- Cote Ydl et Ydla : catalogues de ventes francais (de moins de 80 pages). 

Ydl pour les 8° et et Ydla pour les 4° + date precise (jour-mois-annee) 

- Cote Yd4 et Yd4a : catalogues de ventes etrangers (de moins de 80 pages). 

Yd4pour les 8° et et Yd4a ponr les 4° + date precise (jour-mois-annee) 
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Le fichier des catalogues de ventes fran<jaises et etrangeres jlJsuel 47] est classe 

de trois fagons : 

- Catalogue chronologique des catalogues de ventes (45 classeurs de 1660 a 19933) 

- Serie alphabetique par noms de collectionneurs (25 classeurs), plus alimcntcc depuis 10 ans 

- Serie alphabetique par noms d'artistes ou d'ateliers (4 volumes), plus alirnentee. 

On peut completer les informations de ces fichiers par la consultation du 

Repertoire des catalogues de ventes publiques interessant 1'art ou la curiosite de Frits 

Lugt, La liaye : Nijhoff, 1938-1987, 4 volumes (recensement allant de 1600 a 1925, 

classement chronologique, avec Vindication des bibliotheques ou l'on peut consulter un 

exemplaire de ces catalogues, et notamment la localisation au departement des Estampes). 

Sur 1'exemplaire du departement des Estampes (Usuel 50), la cote Ydl a ete parfois 

ajoutee de fagon manuscrite. 

Le nombre des catalogues de ventes frangaises et etrangeres (de moins de 80 

pages) du departement des Estampes [cotes Ydl, Ydla, Yd4et Yd4a | a ete estime en 1990 

(par Jacqueline Martinet) a plus de 41 600. L'accroissement annuel des catalogues de 

ventes a ete estime (par Juliette Jestaz4,) a environ 5(X), ce qui porte la collection a pres de 
45 0CX) uniles. 

Les catalogues de ventes cotes Ydl 8° ont ete microfiches et catalogues (sur la 

base Access) par le Centre Joel-Le-Theule a Sable-sur-Sarthe pour la periode allant de 

1800 a 1900 (operation en cours pour 1900-1930, et projetee pour les Yd l 4°, puis pour 

les catalogues etrangers), et les notices devraient pouvoir etre ulterieurement converties en 

Intermarc integre et. transferees dans le systeme d'information de la BNF. 

• La cote Yd3l : catalogues de marchands. 1 fichier dans un tiroir (pres de 1000 fiches 

classees dans 1'ordre alphabetique des marchands, avec leur adresse en bas a droite). 

La serie Yd3 doit etre desherbee et une partie reversee dans le fonds Q10 des Imprimes. 

La saisie de ce fichier sera faite en interne et n'entre donc pas dans le cadre du projet de 
retroconversion. 

• La cote Yd33 : catalogues d'editeurs cfestampes. II n'y a pas de fichier pour cette cote 

(aucun catalogue et aucun inventaire). II faudrait donc effectuer un catalogage retrospectif. 

• La cote Ye3! : petits catalogues d'exposition de la Bibliotheque nationale classes 

chronologiquement (pieces rangees dans des boltes 4°). Ils sont recenses dans le 

3 Pour les dcrnieres amiees, les notices sont restees dans les catalogues faute de conditionnement. 
4 BNF, Direction de 1'imprime et de 1'audiovisuel, Departement Litteraturc et art. Rapporf sur les 
catalogues de vente cPohjets d'art. Note interne, dc Julicttc Jestaz a Bruno Blasselle cl Corinne 
Touchelay. 25 juin 1996. 
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eatalogue par cotes anterieur a 1982 (fiches remplissant la moitie d'un classeur pour les 

annees 1878-1981), ainsi que daus le catalogue auteurs-sujets anterieur a 1982 a 

"Bibliotheque nationale. Exposition. Date", mais pas dans le catalogue par cotes 1982-

1989. Ils sont aussi catalogues dans le catalogue methodique : 16 pages (de 1878 a 19%), 

avec 10 notices manuscrites par page. 

1.2.5. Inventaires et fichiers complementaires (de depouillement) que I'on 

n'envisage pas de retroconvertir 

II existe un certain nombre d'inventaires et de fichiers specifiques, independants du 

catalogue general, qui ne font pas partie du projet de conversion retrospective. La liste en a 

ete dressee en 1993 par le Bureau Van Dijk5. Cest le cas par exemple des inventaires du 

fonds frangais (par siecies et dans 1'ordre alphabetique des graveurs), du fichier de 

depouillement des portraits (serie N), des fichiers concernant la photographie du XIXe 

siecle, du fichier des afflches, etc. Certains de ces fichiers de depouillement pourront faire 

ulterieurcment 1'objet d'une operation de saisie dans la sous-base "estampes et 

photographies" de BN-OPALINE, si le departement dispose du personnel necessaire. 

1.2.6. Le cataloguc informatise (BN-OPALE et BN-OPALINE) 

L'informatique existant aujourd'hui a 1a BNF, progressivement mise en place 

depuis 1986, ne constitue pas un systeme integre. Elle comporte deux applications 

majeures : BN-OPALE pour le catalogage des livres imprimes et des periodiques (en 

Intermarc), et BN-OPALINE pour celui des documents specialises (utilisant des formats 

Intermarc speciftques developpes pour chaque departement). Le systeme informatique 

prevu pour la BNF consiste a constituer un catalogue unique, encyclopedique et 

multimedia, charge sur une seule base, commune a 1'ensemble des departements, utilisant 

le fomiat Intemiarc integre. 

* BN-OPALE 
La base de donnees BN-OPALE est le catalogue qui recense les ouvrages du departement 

des Imprimes de la BNF entres depuis 1970, les periodiques frangais depuis 1974, et les 

3 Bureau Van Dijk (ingenieurs conseils cn gestion) et Asscx:ialion pour la Bibliothcque nationalc des 
arts. Analyse des catalogues recensant les documents specialises conserves dans les departemenls 
specialises de la Bibliothique nationale et les bibliotheqnes integrant la Ribliotheque nationale des 
arts, Rapport (Petude de la phase 3, IJste des catalogues et tableaux de description des catalogues 
selectionnes. Bibliotheque nationale, Departement des Estampes et de la Photographie. 04-08-1993. 
(24 p. + tableaux.), p. 16 a 23. Voir annexe n° 2 (p. 2-10). 
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periodiqties ctrangers depuis 19656. Elle est installee sur deux ordinateurs GEAC 9CXX): 

l'un gere la base de consultation mise a disposition des lectcurs. 1'autre gere la base de 

production accessible a tous les services habilites a travaillcr en ligne (pour le catalogage 

et le depot legal). Les ouvrages imprimes et les periodiques du departement des Estampes 

sont catalogues sur BN-OPALE depuis 1990. Cette base, qui commence a etre saturee, 

sera vcrrouillee le 27 mai 1997 pour permettre les chargements de ses notices dans la 

version 1 du systeme d'information de la BNF ; a partir de cette date, on pourra encore la 

consulter et le cataiogage des imprimes pourra se poursuivre sous forme de saisie 

continue dans BN-OPAI.Ejusqua la version 2 du SI, mais tout nouveau chargement de 

donnees y sera impossibie. 

• BN-OPALINE 

La base de donnees BN OPALINE, specifique aux documents specialises, a ete 

developpee par le Departement de rinformatiquc et des nouvelles technologies (DINT) de 

la BNF en collaboration etroite avec les departements specialises7. Elle gere les differentes 

sous-bases de documents specialises de la bibliotheque : Cartes et Pians (depuis 1987), 

Phonotheque et Audiovisuel (depuis 1990), Musique (depuis 1991), Monnaies, Medailles 

et Antiques (depuis 1994), Arts du spectaclc (depuis 1995), Manuscrits (depuis 1996). Le 

catalogage des documents iconographiques du departement des Estampes et de la 

Photographie se fait sur BN OPAI.INE depuis 1988 par "projets", par secteurs 

chronologiques (par exemple les estampes contemporaines), typologiques (par exemple 

les affiches), ou thcmatiques. Ainsi sont cntrees sur BN-OPALINE les notices des 

dessins darchitecture de Robert de Cotte, celles des estampes du videodisque Images de 
la Revolution frangaise, celles des inventaires (en cours) de la collcction De Vinck (a 

partir de 1870), cclles de la photographie du XXe siecle (Atget, Man Ray, Doisneau ...) 

etc. Sur BN OPALINE, les documents sont pour la plupart catalogues piece a piece8 et 

sont indexcs suivant RAMEAU. La sous-base "estampes et photographies" de BN-

OPALINE comptait en aout 1996 environ 50 OCX) notices. 

1.2.7. Attitudes et besoins des leeteurs 

Le dcpartement aceueille environ 13 (XX) lecteurs par an. Le lectorat se compose de 

70 % de documentalistcs et iconographes, 20 % d'etudiants et chercheurs et 10 % de 

6 Voir Fran§oise Bourdon, "BN-OPALE : reservoir national de donnees bibliographiqucs et d'autorites", 
BuMetin d'information de t'ABF, 1994 (2C trimestre), n° 163, p. 15-22. 
7 A eommencer par celui des Cartes et Plans. Voir Pierre-Yvcs Duchemin, "BN-OPALINE", Bulletin 
d'information de VABF, 1994 (2C trimestrc), n° 163, p. 23-27. 
8 Suivant la normc Z44-077 pour lc catalogage dcs imagcs fixcs. Cettc norme ctanl sur lc point dc 
paraitrc, c'est Favant-projet qui cst utilisd depuis 1989. 
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grand public. Un conservateur ou un bibliothecaire est de permanence au bureau d'accueil 

pour expliquer aux lecteurs le fonetionnement du catalogue general et des fichiers, et 

l'aider dans ses recherches. Lorsqu'un cherchcur rencontre un probleme (concernant 

souvent les fichiers en libre acces), i! interroge la personne chargee de 1'accueil, qui lui 

donne les renseignements voulus ; elle lui signale le champ d'information que chaque 

fichier recouvre. 

On peut distinguer deux types de recherches : par auteur ou par sujet. Si la 

recherche par auteurs est simple dans le catalogue auteurs-sujets, en revanche la rccherchc 

par sujets pose souvent des problemes. Les difficultes que rencontre le chercheur sont 

dues au decalagc entre le mot vedette choisi comme entree dans le catalogue et la 

formulation qu'il se fa.it de son sujet de recherche. Les vedettes matiercs du catalogue 

general n'etant pas hierarchisees, le lecteur ne dispose pas de thesaurus ni de liste 

d'autorites pour savoir quel est le terme retenu pour indexer les documents qu'il reeherche. 

Les lecteurs disposent d'un OPAC BN OPALH en libre acces dans la salle de lecture, 

mais ne peuvent pas encore consulter cux rnemcs BN OPAI .INL (qui se trouve au bureau 

d'accueil). 

Ix cataloguc par cotes est peu utilise par les lecteurs (il ne se trouve d'aillcurs pas 

dans la salle de lecture, mais il est accessible aux Jecteurs). On y a recours pour corriger 

les erreurs du cataloguc auteurs-sujets et les mauvaises notations de format faites par les 

lecteurs sur leurs bulletins de commandes. Certains chercheurs l'utilisent pour dcpouiller 

une cote correspondant a leur sujet de recherche. 

1.3. Les proiets de conservation et d'informatisation de ces catalogues I • A' • • 1 '' N I .. .. I I III» H..N I II — MI III . || III | I {CT 

La recherche et 1'acces a 1'information dans les eatalogues sont longs en raison de 

leur morccllement (catalogue antericur a 1982, catalogue 1982-1989, supplements, BN-

OPALE, BN-OPALINE, inventaires complcmcntaires...). 11 est preferable de n'avoir 

qu'une seule base a consulter au lieu de plusieurs catalogues. En outre, le support papier 

des fiches est fragile et facilement deteriorable (car il s'agit de papier acide). La 

manipulation des fiches peut entrainer leur alteration (en particulier leur dechirure), voire 

leur perte. Aussi a ton envisage d'unc part des mesures de sauvegarde de ces catalogues 

sur fiches, et d'autre part une amelioration de 1'acces a l'information par leur chargement 

sur support informatique. 

Trois projets de conservation et dinformatisation des catalogues se sont succede : 

- la microreproduction (microfilmage et microfichagc). 
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- la numerisation, 

- et la convcrsion retrospective. 

1.3.1. Les projets de microreproduction et leur abandon 

Le projet de mierofilmage (qui remonte a 1982) aurait ete une mesure de 

conservation du catalogue general des estampes ; la eonsultation par les lecteurs aurait ete 

dlfficile et longue en raison du temps de deroulement de la baode. II a donc ete 

abandonne9. Le projet de microfichage du catalogue a connu le meme sort. car il aurait 

fallu un certain nombre de postes de lecture de microfiches rempla§ant le catalogue, et 

l'uti!isation des microfiches par les lecteurs aurait pose des problemes de manipulation et 

de declassement. Les projets de mieroreproduction n'avaient donc qu'un interet de 

conservation, et n'etaient pas pratiques pour la consultation du catalogue. 

Des projets de numerisation ont alors ete entrepris dans les annees 1992-1993, 

avec pour objectif la mise sur disque optique numerique (D.O.N.) du catalogue general. 

Mais ceux-ci ont aussi ete abandonnes en raison des mauvais resultats obtenus par les 

logiciels de reconnaissancc optique des caracteres et du cofit trop eleve de 1'operation. 

Aussi s'achemine-t on aujourd'hui vers la conversion retrospective du catalogue 

par saisie manuelle des notices ou derivations a partir de reservoirs bibliographiques. 

1.3.2. Les projets de numerisation (1992-1993) : mise sur D.O.N. du catalogue 

general 

Une societe a ete retenue pour effectuer des etudes sur le projet de numerisation : 

la SERDA (Societe d'etudes et de realisations en documentation et archivage), a la suite du 

dossier de candidature qu'elle remit en janvier 199210. Elle a realise deux rapports d'etude 

(en 1992) et un cahier des charges (en 1993), dont on trouvera des extraits en annexe de 

ce memoire. Le premier rapport11 est ime etude prealable consistant en une analyse des 

catalogues afin de voir si leur numerisation est envisageable. Le deuxieme rapport12 est 

9 On projette cependant le microfilmage du catalogue methodique (registre d'inventaire manuscrit qui 
recense les ouvrages dans 1'ordrc des cotcs). 
10 SERDA. Proposition de mission pour 1'application optique relalive aux fiches et aux images au 
profit de la Bibliolheque nationak, Departement des Estampes et de la Photographie. 27 janvier 1992. 
21 p. 
11 SERDA. Etude pour la mise sur disque oplique du catalogue general du Cabinet des Estampes. 
Rapport d'etude 1 au profit de la Bibliotheque nationale, Departement des Eslampes. Aout 1992. (27 p., 
18 p. sans les annexes). Voir anncxc n° 3 (p. 12) 
'2 SERDA, Etude pour la rnise sur disque optique du catalogue general du Cabinet des Estampes. 
Rapport d'etude 2/.../. Septembre 1992. (34 p., 23 p. sans les annexes). Voir annexe n° 3 (p. 31) 
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une etude de faisabilite evoquant les methodes de numerisation (au moyen d'un scanner) 

et de reconnaissanee optique des earacteres (OCR) pour mettre en acces informatique le 

eatalogue general, sous la forme d'une base de donnees chargee sur un disque optique 

numerique (D.O.N.). Enfin, 1'annee suivante, la SERDA a elabore un cahier des charges13 

consistant en un document de consultation destine a 1'appel d'offres aupres des 

entreprises, presentant les eatalogues et ie projet de nurnerisation, et decrivant les 

differentes operations a effectuer. En outre la SERDA avait pour mission d'assister la 

Ribliotheque nationale d'un point de vue technique et financier pour le dcpouillement des 

soumissions et 1'expertise des offres. 

La scannerisation permet de transformer les fiches papier en documents 

informatises en mode image (au standard TIFF). Mais pour que 1'information soit 

interrogeable, elle doit figurer sous la forme ASCII. IJOCR sert a reconnaitre 

1'information des documents numerises en mode image pour les convertir en mode texte 

(au standard ASCII). 

Ixv projet consistait donc a numeriser dans un premier temps le catalogue par cotes, 

et, dans un deuxieme temps, a convertir les donnees en ASCII pour avoir acces aux 

notices. Une etape ulterieure du projet (mais qui a rapidement ete abandonne) consistait en 

la mise en ligne des documents primaires eux memes, au moyen d'un systeme de gestion 

electronique de documents (GED). Ainsi certaines estampes et certaines photographies 

auraient ete numerisees et auraient pu etre consultees directement sur un ecran 

d'ordinateur, sans avoir a communiquer l'original. Le lecteur aurait pu de la sorte, au terme 

d'une recherche sur le catalogue numerise, visionner sur le meme ecran un 011 plusieurs 

documents representatifs du theme ou de 1'oeuvre de 1'artiste recherche. Mais ce projet de 

constitution d'une banque de donnees permettant de consulter des images numerisees a ete 

ajourne en raison de son cout. 

Quatre configurations ont ete envisagees et examinees : 

- Solution 1 : donnees completes en ASCII 

- Solution 2 : donnees reduites en ASCII et image(s) de fiche(s) associee(s) 

- Solution 3 : donnees completes en ASCH et image(s) d'estampe(s) associee(s) 

- Solution 4 : donnees reduites en ASCII, image(s) de fiche(s) associee(s) et image(s) 

d'estampe(s) associee(s) 

SERDA, Cahier des charges (DRAFT 3) pour la mise sur disque optique du catalogue du 
Departement des Eslampes (19 p.), Notes pour le CCAP (4 p.) ct Notes pour le RPAO (4 p.). Novcmbrc 
1993. Voir annexe n° 3 (p. 55). 
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Des tests de scannerisation et de reconnaissance optique des caracteres ont ete 

menes a partir d'un cchantillon de fiches, mais les resultats ont ete decevants. Les logiciels 

d'OCR, ne parvenant pas a reconnaltre de nombreux caracteres, injectaient des caracteres 

de rejet a la place. II aurait alors fallu resaisir une partie importante de chaque notice. La 

mauvaise qualite materielle des fiches rendait donc impossible 1'utilisation de I'OCR, et les 

solutions de conversion complete des donnees en mode ASCII ont ete ecartees. 

Aussi a-t-on retenu la solution consistant a numeriser le catalogue par cotes, et a ne 

saisir en mode ASCII que certaines informations (cote, vedettes, date), qui devaient ainsi 

constituer les cles d'acces aux notices. 11 y avait donc deux etapes : la numerisation des 

fiches (en mode image) et 1'indexation des notices sur certains points d'acces. Dans cette 

configuration, l'interrogation a partir d'une cle d'acces permet la visualisation de une 011 

plusieurs references documentaires, reliees a une ou plusieurs fiches image du catalogue. 

Mais la numerisation par scanner etait confrontee a plusieurs problemes : 

alternance de caracteristiques differentes des fiches (couleur de fonds, contraste des 

encres...), mauvaise acquisition de 1'information a 1'encre rouge. En outre le recours a un 

prestataire exterieur disposant de scanners de hautes performances entraTnait 

rimmobilisation du catalogue. Enfin le probleme majeur residait dans le cout total de 

1'operation, qui s'elevait a 3,5 millions de francs (d'apres 1'etude de faisabilite de 1992), ce 

prix comprenant le materiel, le logiciel, 1'installation et la maintenance, la scannerisation, la 

saisie des mots-cles et. de la cote, et la maitrise d'oeuvre. Cest pourquoi le projet de 

numerisation des catalogues a ete abandonne. 

1.3.3. Le projet de conversion retrospective 

Cest donc une conversion retrospective par saisie manuelle et. eventuellement 

recuperation des notices que l'on envisage actuellement. A la difference d'un catalogage 

retrospectif, qui consiste a cataloguer livre en main un fonds non decrit, une conversion 

retrospective est une operation qui "permet de convertir sous forme exploitable par 

1'ordinateur, dans un format standard, un ensemble de notices bibliographiques de 

documents deja catalogues manuellement ou informatiquement dans un autre format"14. 

Le catalogage piece en main est donc exclu ; meme si les notices sont souvent. tres 

sommaires, cette conversion se fera sans recourir aux documents, car cela prendrait trop 

14 Catherine Lupovici, "La conversion retrospective des calalogues", Bullelin des bibliotheques de 
France, 1991 (ler trim.), t. 36, p. 25-31, a la p. 25. On peut preciser que lorsqu'il s'agit de 
1'informatisation d'un catalogue manuel, c'est une conversion retrospective ou retroconversion, et lorqiVil 
s'agit du passagc d'un fichier informatique d'un format dans un autre, c'est une conversion. 
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de temps et couterait trop cher. Exceptionnellement, certaines notices problematiques 

feront l'objet d'une verification du livre en magasin. La conversion ne devra perdre aucune 

des informations contenues dans les fiches des catalogues manuels, et, au contraire, elle 

permettra d'ameliorer les points d'acces aux notices grace a 1'indexation des zones des 

enregistrements informatiques. 

La strategie a suivre depend de 1'etendue de la retroconversion. Etant donne le 

nombre important de notices a saisir, il paraTt evident. qu'une conversion maison n'est 

guere envisageable et qu'il faut choisir un prestataire de services pour effectuer cette 

operation. On ne pourrait pas reproduire en interne les rythmes de dactylo-codage 

pratiques dans le prive, et le personnel du departement a vocation a d'autres taches. Le 

recours a un prestataire exteme necessite la redaction d'un cahier des charges pour decrire 

de fagon precise la nature du travail a effectuer et choisir, conformement au code des 

marches publics, la societe qui s'en chargera. 

Aussi allons-nous constituer (dans la partie suivante) un document preparatoire a 

la. redaction du cahier des charges : il s'agit de determiner et decrire les catalogues a 

retroconvertir (le catalogue par cotes et les inventaires complementaires), puis de 

distinguer les differentes structures des notices afin d'elaborer des specifications pour leur 

saisie en format Intermarc integre. En raison de la presence au departement des Estanipes 

d'un grand nombre d'ouvrages egalemcnt conserves au departement des Imprimes de la 

BNF, il sera utile d'evoquer les possibilites de recuperation de ees notices, ainsi que celles 

d'autres reservoirs bibliographiques, en s'inspirant de 1'experience d'autres conversions 

retrospectives de collections specialisees a la BNF, ou de bibliotheques ayant un fonds 

constitue d'ouvrages d'histoire de 1'art.. Enfin il est important de fixer un calendrier: 

determiner la duree de cette conversion retrospective, distinguer eventuellement plusieurs 

phases et planifier les operations pour permettre leur bon deroulerncnt. Les elements 

contenus dans ce memoire serviront ainsi a la societe qui sera chargee de rediger le cahier 

des charges de la conversion retrospective du departement des Estampes et. de la 

Photographie. 
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2, PROPOSITIONS ET SPKCIFIC ATIONS POIJR LA REDACTION DU CAHIER DES 
CHARGES DE LA CONVERSION RETROSPECTIVE 

2.1. Choix du catalogue a convertir : le catalogue par cotes MU.IIII 11 li I i i n .i. in.gi. IIIIIIM i BP 'NKL 

I x'. catalogue par cotes est la source du catalogue auteurs-sujets, qui napporte donc 

pas d'informations supplementaires : une fiche rnere est faite pour le catalogue par cotes et 

des fiches identiques sont realisees pour le catalogue auteurs-sujets, sur lesquelles on 

ajoute les vedettes d'entree (et parfois les renvois au bas des fiches). La saisie du catalogue 

auteurs-sujets necessiterait d'une part en moyenne la saisie de trois fiches identiques au 

lieu d'une, et d'autre part des operations de dedoublonnage, ou bien un tri prealable des 

flches a saisir. 

Les vedettes sous lesquelles sont classees les fiches dans le catalogue auteurs-

sujets sont indiquees dans le catalogue par cotes (anterieur a 1982) de trois manieres : 

elles sont soulignees dans la notice, ou bien mises en majuscules, ou encore indiquees au 

bas de la. fiche sous la mention : "Fiches a :" + rappels de vedettes. Dans le catalogue par 

cotes 1982-1989, les rappels de vedettes figurent au bas de la fiche ou derriere lorsque la 

place manque au recto. 11 s pourront etre saisis dans les zones d'indexation libre 

d'Jnterrnare integre (zone 619) et permettront ainsi 1'acces aux notices. Les vedettes sujets 

ne sont raccrochees a aucun fichier d'autorite, a aucun thesauras. Les tennes ne sont donc 

pas systematiques et leur chalnage au fichier d'autoritc RAMEAU est impossible. IJne 

fois informatise, le catalogue par cotes offrira de multiples points d'acces, plus nombreux 

que ceux que presente 1'actuel catalogue auteurs-sujets, car les principales zones pourront 

etre indexees. 

La saisie du catalogue par cotes sera plus complete et plus fiable que celle du 

catalogue auteurs-sujets, car les corrections (de format par exemple) et les mises a jour 

effectuees dans le catalogue par cotes n'ont pas ete systematiquement reportees sur les 

fiches du eatalogue auteurs-sujets. Des cotes qui n'existent plus (par exemple des cotes 

des series topographiques qui ont ete supprimees15) figurent encore dans le catalogue 

auteurs-sujets. 

15 La serie Va (recucils de topographie de la France) a ete reclassee : le classement actuel (Va 1 a Va 95) 
est par departemcnts, puis dans 1'ordre alphabetique des communes, alors quc 1'ancieti etait dans 1'ordre des 
departements, des cantons, des arrondissements, et enfin dcs communcs (Va 1 a Va 399). Ainsi de 
nombreux numdros de la scrie Va ont ete supprimes, mais les ancienncs cotcs figurcnt cncorc sur certaines 
fiches du catalogue general auteurs-sujets, alors que les corrections ont ele faites sur le catalogue par 
cotes. Les grands formats ont ete recotes entre Va 400 et Va 450. 
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Le seul probleme majeur qul se pose est eelui de la cote Yd2l (catalogues 

d'exposition de moins de 80 pages), qui ne figure ni dans le eatalogue par cotes16 ni dans 

le catalogue methodique, alors qu'elle est recensee dans le catalogue auteurs-sujets 

anterienr a 1982. Le nombre de ces catalogues d'cxposition (classes chronologiquement et 

selon leur format dans des boites 4° et petit fol.) a ete estime a plus de 6300 en 1990. 

Pour certaines tranches chronologiques aucun inventaire n'existe : 

— Jusque vers 1975 : catalogue general auteurs-sujets17 

— 1975-1980 : pas catalogues 

— 1980-1985 : fiches du catalogue par cotes pour les catalogues d'exposition frangais18 

— 1985-1989 : pas catalogues 

— Depuis 1989 : BN-OPALE 

II faudrait donc depouiller 1'ensemble du catalogue general auteurs-sujcts pour en extraire 

et photocopier 1'ensemble des fiches portant: la cote Yd21, et, pour les periodes 1975-1980 

et 1985-1989, effectuer un catalogage livre en main en recuperant cvcntuellement les 

notices de BN-OPALE (ceci concernerait environ un millicr d'unites de catalogage). 

Pour la topographie parisicnnc (dans les series Va et Ve en particulier), le 

catalogue auteurs-sujets est plus complet que le catalogue par cotes, car un depouillement 

des rues et des monuments de Paris a ete effectue : dans les tomes 326 a 330, il y a une 

fiche par rue de Paris (dans 1'ordre alphabetique des noms de rue) et dans les tomes 331 a 

339 une fiche par monument. Or ces noms de rues et de monuments ne figureront 

qiVexceptiormellcmcnt dans les notices du catalogue par cotes, car ce sont cn general des 

notices de recueils, classes par arrondissements et par quartiers, avec 1'indication sous 

forme de fourchette alphabetique de la premiere et de la derniere rue representees dans les 

planches du recueil (ou du premier et du dernier monument). Mais il arrive qu'il y ait sur 

ces fiches un dcpouillement des rues et monuments figurant dans le rccucil. Pour la 

conversion retrospectivc, il faudra donc complcter la saisie du catalogue par cotes par ces 

14 volumes du catalogue auteurs-sujets, et ensuite effectuer des dedoublonnages. 

Enfin il arrive qu'il manque des fiches dans lc catalogue par cotes, mais il est faeile 

de les repcrer en constatant une interruption dans 1'ordrc numcriquc des cotes, et de les 

reconstituer a partir du catalogue auteurs-sujets et du catalogue methodique (qui recense 

16 Ellc ne fait Pobjet que d'unc fiche unique de signalisation dans le calalogue par cotes. 
17 La recherche se fait par mots-clcs. Oo constate sur ces fiches un renvoi a d'autres mots-cles ct donc a 
d'autres fiches du mcnie catalogue, ayant une notice el une cote identiqucs, niais une entree differentc. Ccs 
renvois (a des auteurs ct/ou a des thcmcs) sont situcs cn bas dc la fiche. 
18 Mais m6me cette tranche chronologique n'est pas cxhaustive a causc des catalogues d'exposilion 
etrangers et des dons de catalogues d'exposition frangais qui ne sont pas catalogues. 
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les ouvrages dans 1'ordre des cotes et permet donc de retrouver aisement ces quelques 

fiches perdues). 

Estimation du nombre de fiches a retroconvertir si t'on choisit le catalogue par 

cotes: 

- Le catalogue par cotes anterieur a 1982 : 164 classeurs, soit env. 65 6(X) fiches. 

- Le catalogue par cotes 1982-1989 : env. 8 000 fichcs. 

- Les "Supplements relies" : 25 classeurs, soit env. 10 (XX) fiches. 

- Les SNR : 18 classeurs, soit env.7 200 fiches. 

- La cote AAA : 16 notices seulement 

- La serie "Matiere" : 1 tiroir (classement dans 1'ordre des cotes), d'env. 1 200 fiches 

- La cote Yd-1 : pres de 7 000 notices. 

- les divers inventaires specifiques de cotes ne se trouvant ni dans le catalogue auteurs-

sujets, ni dans le catalogue par cotes : pres de 10 (XX) fiches, sans compter les catalogues 

de ventes (Ydl et Ydla, Yd4 et Yd4a), dont 1e nombre de notices a saisir est difficile a 

estimer en raison de l'operation de microfilmage et. de catalogage en cours a Sable. 

Ad 5(XX): 2400 fiches environ 
Yb3 5000 : 6600 fiches environ 
Ye3! : env. 150 notices 
Ydl et Ydla, Yd4 et Yd4a : pres de 45 (XX) unit.es (mais nn certain nombre 
de catalogues de ventes ont deja ete catalogues). 

11 y aurait donc au total pres de 110 000 fiches a retroconvertir, sans compter les 

catalogues de ventes. A cela s'ajoutent 14 volumes du catalogue auteurs-sujets concernant 

la topographie parisienne : tomes 326 a 330 (fiches par noms de rues de Paris) et tomes 

331 a 339 (fiches par monuments de Paris). 

Estimation du nombre de fich.es a retroeonvertir si l'on choisit le catalogue auteurs-

sujets: 

- Le catalogue general anterieur a 1982 : 483 ciasseurs + 1 elasseur pour la cote Ae 

(l'Enfer), soit env. 193 500 fiches. 

- Le eatalogue 1982-1989 (sur fiches de petit format): 34 tiroirs, soit env. 34 (XX) fiches. 

- Les SNR : 18 classeurs, soit env.7 200 fiches. 

- La serie "Matiere": 1 tiroir (classement dans 1'ordre des cotes), d'env. 1 200 fiches 

- La. cote Yd-1 pour la periode 1975-1989 : env. 1 500 notices. 

- les divers inventaires specifiques de cotes ne se trouvant ni dans le cataiogue auteurs-

sujets, ni dans le catalogue par cotes : pres de 10 000 fiches, sans compter les catalogues 

de ventes (Yd 1 et Yd 1 a, Yd4 et Yd4a), 

Ad 5(XX): 2400 fiches environ 
Yb3 5(X)0 : 6600 fiches environ 
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Ye31 : env. 150 notices 
Ydl et Ydla, Yd4 et Yd4a : pres de 45 000 unites (mais un certain riombre 
de catalogues de ventes ont deja ete catalogues). 

II y aurait donc au total pres de 250 000 fiches a retroconvertir, sans compter les 

catalogues de ventes. 

L-a saisie du catalogue par cotes et des inventaires complementaires est donc 

1'operation qui s'impose. Une fois entre dans une base informatique, le catalogue par cotes 

offrira tous les points d'acces voulus, les zones pouvant etre indexees. On peut envisager 

de saisir en deux etapes distinctes ces catalogues : les catalogues par cotes et les 

supplements relies dans un premier temps, et les inventaires speeifiques dans un deuxiemc 

temps. 

2.2. Structnres des fiches et spccifications pour leur saisie en Intcrmarc integre 

'Le traitement catalographique est heterogene, car les fiches ont ete elaborees a des 

epoques differentes ; le catalogue general a ete commence juste avant la premiere Guerre 

mondiale, alors qu'il n'y ava.it pas encore de norm.es, et diverses pratiques de catalogage se 

sont succedees. En outre les bibliothecaires n'utilisaient pas de manuel de catalogage 

specifique, et les usages pratiques au departement des Estampes se sont transmis 

oralement. Malgre la disparite des fiches et des notices, on peut cependant distinguer 

plusieurs strates de catalogage en fonction de la couleur et de la presentation des fiches. 

Au sein d'une rneinc couleur, on distingue plusieurs structures differentes. Apres une 

presentation des caracteristiques communes des fiches et du systeme de cotation, nous 

mentionnons les principalcs structures rencontrees dans les notices des divers types de 

fiches. 11 reste quelques cas particuliers ne repondant a aucime de ces structures. 

2.2.1. CATALOGUE GENERAL PAR COTES ANTERIEUR A 1982 

2.2.1.1, Caracteristiques communcs des fiches de ce catalogue 

• Description physique 

- Les fiches sont de grandes dimensions : elles ont entre 12,7 et 13 cm de large et 24 cm 

de longueur. Elles sont perforees par quatre trous a gauche pour les atmeaux des 

classeurs. 
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- Toutes les fiches sont dactylographiees en noir, sauf la cote qui en est rouge. IJencre est 

d'un contraste plus ou moins constant selon 1'anciennete et la couleur de la fiche. La taille 

des caracteres est un peu plus importante pour les fiches les plus anciennes. 

- Disposition des elements : 

* en haut, a gauche : la cote 
(ensemble du code alphanumerique et du format identifiant un 
document et indiquant sa localisation dans les magasins) 

* au centre : la notice 
(elle comporte les elements de description du contenu de 1'unite 
bibliographique) 

* en bas, a droite : le type de reliure ou de conditionnement 
(Indications du type : mar. rouge, veau, toile, br., cart.. rel. 
mobile, boite, etc. Ces elements ne devront pas etre retenus lors 
de la saisie des notices.) 

- Une seule categorie de fiches figure dans le catalogue par cotes, les fiches descriptives 

d'unite bibliographiqne. 

- Des corrections manuscrites ont ete portees a 1'encre rouge (011 parfois bleue). 

Ce sont souvent des corrections de format, ou bien 1'indication que le document se trouve 

a la reserve (avec la mention "Reserve". "RES" ou "res." ajoutee a la suite de la cote), ou 

encore que le document est microfilme. Mais en general cette indication ("a consulter sur 

film") figure sous forme de tampon. Les eorrections dans le corps de la notice, lorsqu'un 

document a des caracteristiques differentes de celles decrites dans la fiche, sont rares. Ces 

corrcctions et ajouts manuscrits devront etre saisis dans les zones appropriees. 

* Structure des cotes et specifications pour leur saisie 

La cote est dactylographiee en rouge, mais ellc est parfois surchargee manuellement en 

bleu ou en noir lorsque 1'encre rouge est en partie effacee. Elle est composee d'un code 

alphanumerique (lettres et numero sequentiel) et d'un format (in-fol, in-4°, in-8°...). 

Les elements figurent dans 1'ordre suivant: 

— Lettre de serie en majuscule, suivie de la lettre de sous-serie en minuscule, suivie 
d'un point et d'un espace, suivis du numero sequentiel (en chiffres arabes), parfois suivi 
d'un point. Pour la serie Y (imprimes et periodiques), une lettre en exposant figure 
entre les lettres de serie et de sous-serie et le numero sequentiel. 

— Trait en pointilles au-dessous de ce code, sous toute la longueur du code (pointilles 
plus ou moins rapproches suivant les fiches). 
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— Format au-dessous du trait (avec en general "iri-" devant le type de format pour les 
fiches anciennes, mais pas pour les fiches plus recentes ; cette mention sera a 
supprimer). 

Exemples: 
Gd. 1 Gd.52. Gd. 19 

in-f° in-fol. Fol. 

Ces cotes sont a normaliser en les saisissant sur une seule ligne et en separant les 
elements par des tirets de la fa^on suivante : 

Gd-l-Fol. Gd-52-FoI. Gd-19-Fol. 

Les ° des formats doivent etre supprimes (4°, 8° deviennent 4, 8). 

Pour les cotes qui ont un exposant (dans la serie Y en particulier), il faut le descendre sur 

la ligne et lui donner la merne taille que les autres chiffres. 

Yd.- 100 
Exemple: deviendra: Est. [Yd2-100-8 

in-8° 

Remarques : 

— La cote qui figure dans la zone 090 du format Intermarc (utilise notamment par BN-

OPALE), sera saisie dans les zones suivantes do format Intermarc integre19 : 

930 Cote (Documents en magasin) 

935 Cote du document de reproduction au service photo 

960 Etat de collection d'un exemplaire de periodique 

966 Cote d'une monographie en libre acces 

— Pour 1'cnsemble des notices du departement des Estampes, il faudra faire preceder les 

cotes des mentions : BNF et: Est. Ces mentions devront etre generees automatiquement 

dans les sous-zones $c BNF et $d Est. des zones de donnees locales dlntermarc integre. 

— Lorsque la mention "Reserve", "RES" ou "res." est ajoutee a la suite de la cote, il 

faudra la saisir juste avant la cote de la maniere suivante : Res. (point espace). 

— Lorsque le document est microfilme, pour les notices saisies actuellement dans BN-

OPALE, cette mention figure a la place de la cote (zone 090, $a), et la cote est basculee 

19 Voir p. 46-47 une presentation du format Intermarc integre avec une grille de saisie simplifiee. 
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dans le $g. En Intermarc integre. la eote du document. en magasin ira dans la zone 930, et 

1a cote du microtllrn dans la zone 935. Lorsque le nurnero du microfllm n'est pas indique 

sur la fiche, il faudra soit le rajouter au moment de la saisie informatique (au moyen du 

fichier des microfilms qui est classe dans 1'ordre des cotes), soit effectuer la saisie sans ce 

nurnero ; en ce cas le leeteur devra consulter le fichier des microfllms (qui pourra etre saisi 

ulterieurement dans la base par un vacataire). 

— Lorsque la mention "tlsuel" (suivie du numero sequentiel) est ajoutee a la suite de la 

cote sur les fiches, elle figure a la place de la cote (zone 090, $a) et celle-ci est basculee 

dans le $g pour les notices saisies dans BN-OPALE. En I ntermarc integre. la cote d'un 

usuel en libre acces ira dans la zone 966. Mais un grand nombre des usuels en acces Hbre 

dans la. sallc de lecture est deja eatalogue dans BN OPALE. 

— Les notes concernant les particularites d'exemplaire, qu'e11es soient daetylographiees ou 

imprimees, devront figurer dans les sous-zones correspondantes des zones de donnees 

locales dlntermarc integre (930 $f et 966 $n). 

— Cotes complexes. 

Dans le cas d'ime oeuvre en plusieurs volumes, ou de plusieurs editions de la meme ceuvre, 

ou dans divers autres cas, le numero sequentiel de la cote peut etre suivi d'une lettre en 

minuscule, comme dans le modele suivant: 

Aa. 120. a. 

in-4° 

qui deviendra : Est. |Aa -120a-4 

(sans espace entre le nurnero sequentiel et la lettre minuscule). 

Pour les reeueils d'estampes d'artistes, cette lettre minuscule suivant le numero sequentiel 

de la cote peut etre doublec d'une autre lettre minuscule, ou bien suivie d'un ou plusieurs + 

(jusqu'a quatre), ou bien remplacee par un ou plusieurs +, ou bien encore remplacee par 

bis et ter, comme dans les exemples suivants : 

Ca. 8. d. a. Ca. 8. d. b. 
et 

pet. in-fol. 4° 
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Ca. 10. c.+++. 

in-fol. 

Ca. 16.++. 

4° 

Ca. 9bls. 

in-fol. 

Potir les tires a part conditionnes dans des bottes, et parfois pour une oeuvre en piusieurs 

volumes, un chiffre arabe (au lieu d'une lettre) entre parentheses suit le numero sequentiel 

de la cote, comme dans 1'exemple suivant: 

Y c. 590 (1) 

4° 

qui deviendra : Est. | Yc-590 (1 )-4 

(avec un espace entre le numero sequentiel et chiffre entre parentheses). 

— Cotes a suite 

II existe des fiches avec des cotes a suite pour des ceuvres en plusieurs volumes, qui 

indiqucnt les cotes extremes et donnent une notice precisant le sujet et 1'auteur de ces 

documents. Ces cotes extremes et les cotes incluses dans 1'intervalle sont ensuite 

mentionnees une a une, soit sur la meme fiche soit sur plusieurs fiches, pour preciser le 

contenu de chaque unite bibliographique. Ces listes de depouillement des cotes 

intermediaires sont en general dactylographiees (exemple : Ad. 151 a Ad. 151. e), parfois 

manuscrites (a Fenere noire et d'une ecriture lisible) au recto ou au verso de la fiche 

(exemple : Ad. 150 a Ad. 150. x, et Ad. 152 a Ad. 152. i). 



-  2 3  -

Ad. 151 a Ad. 151. e. 

Fol. 

Materiaux d'archeologie (calques de MANUSCRITS) reunis par le comte A. de 

BASTARD d-Estang. 

6 vol., recueils factices. 

Ad 151 : Tome I. Peintures de mss. (de la B.N.), VIIe - IXe siecle. 
Ad 151.a : Tome II. Peintures de mss. (de la B.N.), IX® siecle. 
Ad 151.b : Tome III. Peintures de mss. (de la B.N.), IXe s,- XV' siecle. 
Ad 151.c : Tome IV. Calques de mss. grecs et orientaux et divers autres. 
Ad 151.d : Tome V. Calques de mss. de Londres, de VArsenal, de la B.N., de Saint-
Martial de Limoges et de Saint-Gall. 
Ad 151.e : Tome VI. Calques de mss. de Saint-Gall, mss. allemands, de la B.N., de 
1'Arsenal, etc. Mss. d'origine saxonne ou anglaise. 

Ad. 150 aAd. 150. x 

in-fol. 

Documents archeologiques reunis par le Cte de BASTARD et classes alphabetiquement. 

24 volumes. 

|Au dos de la fiche, liste manuscrite indiquant le contenu des 24 volumes :] 

Ad 150,1: A-Ange 
Ad 150.a, II: Animaux-Apotres 
Ad 150.b, III: Apparition de Jesus-Christ-
Beatus vir 
Ad 150.c, IV : BelierCarrc 
Ad 150.d, V : Casque-Claire (sainte) 
Ad 150,e, VI: Clochettes-Crosse 
Ad 150.f. VII: Crucifiement et cnicifix 
Ad 150.g. VIII: Cuisine-Ecole 
Ad 15().h, IX : Eglise-Eucharistie 
Ad I50.i, X : Evangelistes-Frangois (saint) 
Ad 150.j, XI: Fuite en Egypte-Heure 
Ad 150.k, XII: Hibou-Jesus-Christ 

Ad 150.1, XIII: Job-Lettres 
Ad 150.il. XV : Maillot-Moi.se 
Ad 15().m, XIV : I .icorne Mages 
Ad 150.o, XVI : Monogramme du Christ-
Navire 
Ad 150.p. XVII: Neptune-Paralytique 
Ad 15().q, XVIII: Paraphe Pieta 
Ad 150.r, XIX : Pilate Repas 
Ad 150.s, XX : Resurrection-Samson 
Ad 150.t. XXI: Sarcophages 
Ad 150.il, XXII : Sarepta-I erre 
Ad 150.v : XXIII Tetes-Vents 
Ad 15().x. XXIV : Verbe-Zodiaque 

II faudra effectuer une notice NV1 pour la cote a suite et autant de notices liees a cette 

notice pour chacune des sous-cotes. 
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— Particularites des cotes de photographies : 

- EE. 3 (XXe siecle) + NOM DU PHOTOGRAPHE (en majuscules) 

(Fiches jaunes, la moitie d'un classeur) 

- Ep (numero de serie et format): oeuvres montees de photographes du XXe siecle 

- Ep2 (numero de serie et format): alhums de photographies 

— Les dates dans les cotes (par exemple pour les catalogues de ventes...) devront etre 

normalisees. 

Ex.: Le 20 avril 1969 devra etre saisi : 1969-04-20. 

La date dans une cote figure dans les cas suivants : 

- Cotes Ydl et Ydla + date precise (annee-mois-jour): catalogues de ventes fran§ais (de 

moins de 80 pages). 

- Cote Yd4 et Yd4a + date precise : catalogues de ventes etrangers (- de 80 pages). 

- Cote Ye3! + date precise : petits catalogues d'exposition de la Bihliotheque nationale. 

* Rappels des vedettes auteur on sujet (indexation) 

Les vedettes qui constituent les entrees des fiches du catalogue auteurs-sujets sont 

indiquees dans le catalogue par cotes (anterieur a 1982) de cinq manieres : 

— soit elles sont mises en majuscules, ou bien soulignees dans la notice (au crayon a 

papier dans les fiches anciennes), ou les deux a la fois (majuscules soulignees), 

-- soit elles figurent au bas de la fiche apres la mention dactylographiee : "Fiches a :" + 

rappels de vedettes, 

— soit les deux types de renvois sont combines dans la mcnic fiche (mots soulignes ou 

en majuscules dans la notice, et mention : "Fiches a :" + rappels de vedettes au bas de la 

fiche), 

— soit la mention : "Fiches a" ou "Renvois" + rappels de vedettes, est ajoutee de fagon 

manuserite a 1'encre noire dans un espace libre de la fiche (ce cas de figure, rare, apparalt 

sur les fiches les plus anciennes). 

— soit (dans les fiches recentes) les renvois figurent en bas a gauche des fiches sans etre 

precedes d'aucune mention. 

Ces types de renvois different selon Pepoque de creation des fiches (ils seront precises 

plus loin pour chaque type de fiches). En outre, lorsque plusieurs types de renvois sont 

combines dans la meme fiche, ils se completent parfois : le nom de 1'auteur mis en 

majuscules dans la notice n'est pas forcement reecrit a la suite de la mention "Fiches a". 

Ces rappels de vedettes seront saisis dans la zone d'indexation libre d'Intermarc integre 

(zone 619) pour constituer des acces aux notices ; les mots matiere et les noms de 
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personnes qui sont 1'objet d'etude dans 1'ouvrage concerne iront dans cette zone 

d'indexation libre, tandis que les noms d'auteurs iront dans les zones correspondantes 

(zones 100 et 700). Uindexation RAMEAIJ necessiterait un personnel specialise et un 

catalogage livre en main20. Elle ne sera donc pas effectnee par le prestataire de services. 

2,2.1.2, Les principalcs structures rencontrees dans les fiches de ce cataiogue 

On trouvera en annexe une photocopie de fiche pour chaque strocture differente21. 

Lorsque l'on trouve dans un modele de fiche un oti des signes de ponctuation entre 

eroehets, cela signifie qu'ils peuvent se rencontrer a la place de celui qui precede. 

Ex.: Titre, [.] Mention(s) de responsabilite 

— Calques colles sur support cartonne de couleur beige clair (blanc casse) ou 

beige fonce (brun) 

II s'agit des fiches les plus anciennes. Elles se presentent sous la forme de petites 

fiches de papier calque (ou plus exactement de papier pelure) de 14,5 cm de longueur et 

de largeur (hauteur) variable, de couleur blanche, dactylographiees et collees au milieu des 

fiches cartonnees de dimension standard. Au verso de ces fiches figure parfois la mention 

manuscrite : "fiches "Portraits" faites" ou "rien a retenir pour le catalogue des portraits". 

Ces fiches anciennes gondolent parfois (ex. : cotes Yb3 1 a 680) et quelques unes se 

dechirent au niveau de la reliure. Parmi ces fiches, on peut distinguer deux types en 

fonction de la couleur de la fiche cartonnee qui supporte le calque : les unes sont de teinte 

beige clair (blanc casse), les autres beige fonce (brun). 

20 Les notices enlrees BN-OPALE sont indexees suivant RAMEAU depuis 1985, mais celles de la 
convcrsion retrospective des imprimes de la BNF ne comportent pas d'indcxation matiere. Sur BN-
OPALINE, les documcnts catalogues sont indexes suivant RAMEAU, mais piece a picce. 
21 Annexe n° 4, p. 81 a 116 (excmples n° 1 a 31). 
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• Fiches beige clair (blanc casse) avec notice sur calque 

Les notices de cette premiere categorie de fiches sont tres lacunaires ; souvent une partie 

seulement du titre est transcrite. Quatre elements principaux reviennent sur la plupart de 

ces fiches : 1'auteur, le titre de 1'oeuvre (011 du recueil), la ville d'edition et la date d'edition. 

Le titre et 1'auteur sont chacun sur une ligne separee (au moyen d'un retour chariot), et 

sont centres au milieu de la fiche, tandis que la zone de 1'adresse figure systematiquement 

en bas a gauche. Le nom de 1'editeur n'est jamais mentionne. 

1 ,'ordre des elements du corps de la notice differe d'une fiche a 1'autre. On peut distinguer 

2 structures prineipales : 

1. 
Cote 

Mention(s) de responsabilite. 

Titre. 

Ville d'edition. date. 

Ex. n° 1 : Yb3 751 4 

2. 
Cote 

Titre, 

par Mention(s) de responsabilite. 

Ville d'edition. date. 

Ex. n° 2 : Yd2 218 8 

A ces elements principaux s'ajoute parfois une zone de collation ou de notes situee au-

dessous des elements principaux de la notice (auteur, titre), mais au-dessus de 1'adresse. 

Les indications qui y sont mentiormees (nombre de volumes, type d'illiistrations, 

collection, etc.) ne suivent pas de norme ; elles devront etres saisies dans les zones 

d'Intermarc integre correspondantes. 

La zone de 1'adresse doit etre rendue conforme a la norme : les villes d'edition etrangeres 

qui sont parfois transcrites en fran§ais doivent etre transcrites dans la langue originale. 

Ex.: Ya2-19 
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N.B. : 
- Pour les recueils cTestampes ou de photographies, il faudra effectuer des notices de type 

recueil (zone 245), meme pour les recueils factices qui font souvent 1'objet de titres forges 

qui ne sont pas normalises (ex. : CEuvre de tel graveur), et qui ne devront pas etre saisis 

dans la zone 144 dlntermarc (titres forges), zone qui n'existe d'ailleurs plus dans 

Intermarc integre (la zone 144 etant consacree au Titre uniforme musical). Voir la partie 

eonsacree a ce type de notices. 

- Les noms d'auteiirs et certains mots du titre sont en majuscules et soulignes au crayon 

pour renvoyer aux vedettes du catalogue auteurs-sujets. 

• Fiches beige fonce (brun) avec notice sur calque 

I x-s zones du titre et des mentions de responsabilite sont separes des autres elements de la 

notice par:. — 

1. La structure la plus frequente est la suivante : 

Cote 

Titre par [. ,| 

Mention(s) de responsabilite. — 

Ville d'edition. editeur. date. Format, pagination, 

illustration. 

Ex. n° 3 : Y b3 -749-8 
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GUIDE 
001 N° d'identification de la notice 

004 N° de la notice d'exemplaire liee 

008 Zone dmformations generales codees 

(X)9 Zone d'informations generales codees (Texte imprime) 

100 ** $a Lemoisne $m Paul Andrc 

245 1* $a L'oeuvre d'Eugene Lami (1800-1890). $e Lithographies, dessins, 

aquarelles. peintures. $e Essai d'un catalogue raisonne $f par Paul-Andrc Lemoisne 

260 ** $a Paris $c H. Champion $d 1914 

280 ** $a XVIII-448 p. $d in-8 

295 10 $a Collection de la Societe de 1'histoire de 1'art frangais 

619 0* $a Lami $m Eugene 

930 ** $c BNE $d Est. $a Y 1)3-749-8 

936 ** $a Numero ou mode d'entree $c BNF $d Est. 

2. On peut rencontrer aussi ces deux structures : 

Cote 

NOM de 1'AUTEUR (Prenom*). 

Titre. — 

Ville d'edition. editeur. date. Format, pagination, 

illustration. 

et 
Cote 

Prenom* NOM de 1'AUTEUR. 

Titre. — 

Ville d'edition. editeur. date. Format, pagination, 

illustration. 

Ex. n° 4 : Ve-248 (5)-8 

3. Cas des tires-a-part 

Pour les tires-a-part, le nom du pcriodique d'ou est extrait 1'article est mcntionne au-

dessous de la notice, en general de 1a maniere suivante : 

*• Sauf pour les collectivites-auleurs, qui devront etre saisies suivant la norme Z 44-060. 
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(Extrait de Norn de la revue, tome, date) 

Les elements precisant la date, le tome, le numero et la pagination peuvcnt ne pas etre 

presents s'ils figurent deja dans les zones de 1'adresse et de la collation de la notice. 

Ces indications seront saisies dans la zone des notes (zone 300, $a), et on pourra creer un 

lien avec les notices de periodiques ou de collections ou de monographies (bloc des zones 

4XX), 

N.B. : 
- Le nombre de volumes, 1orsqu'il est precise, figure en general avant le format. 

- Ces structures concernent surtout les ouvrages imprimes. Pour les recueils d'estampes 

ou de photographies, la zone de 1'adrcsse est en general moins complete et. les titres forges 

sont frequents. 11 faudra effectuer des notices de type recueil (zone 245), merne pour les 

recueils factices qui ont un titre forge. Voir la partie consacree a ce type de notices. 

- Les noms d'auteurs et certains mots du titre sont en majuscules pour renvoyer aux 

vedettes du catalogue auteurs-sujets. 

* Notices sur des bandes de papier Manc collees sur des fiches gris-beige 

II existe une autre categorie de fiches dont la notice est dactylographlee sur de petites 

fiches de papier blanc. elles-memes collces au centre de fiches cartonnees de couleur gris-

beige. La structure des notices se presente en general de la maniere suivante : 

Cote 

NOM de VAUTEUR (Prenom*). Titre. par 

Mention(s) de responsabilite. — Villc d'edition, 

editeur, date. Format et dimensions en mm (haut. x 

larg.), pagination, illustration. 

[ Cote 

Ex. n° 5 : Ob-386-4 

N.B. : 

- Le nombre de volumes, lorsqu'il est precise, figure avant le format. 

* Sauf pour lcs collcctivilcs-autcurs. 
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- La cote apparait deux fois sur ce type de fiche : dans 1e coin superieur gauche de ia fiche 

cartonnee, et au-dessous de la notice de la fiche blanche. 

- Les rappels de vedettes figurent au bas de la fiche cartonnee apres la mention 

dactylographiee : "Fiches a : ..." ; le nom de Fauteur en majuscules dans la notice n'est en 

general pas mentionue panni les rappels de vedettes. 

- Notices dactylographiees directement sur les fiches cartonnees de couleurs 

diverses (fiches brunes, jaunes, roses...) 

* Fiches brunes (plusieurs teintes de brun) 

Les differentes zones de la notice sont separees par :. — ou . 

On peut distinguer 4 stractures principales pour ces fiches (pour les ouvrages imprimes): 

1. 
Cote 

Titre, par [, . j Mention(s) de responsabilite. — Ville d'edition, 

editeur, date. Format, pagination, iliustration. 

Ex. n° 6 : Yb3-154i-Pet. fol. 

N.B. : 

- II peut y avoir entre le titre et la mention de responsabilite une virgule ou bien un point 

au lieu de la preposition par (ou de, ou by,..). 
- Lediteur n'est pas toujours mentionne. 

- Cas des mentions d'edition : 

Sur certaines fiches figure mention d'edition, qui apparait apres la mention de 

responsabilite, de la maniere suivante : 

Cote 

Titre, |. par| Mention(s) de responsabilite. Mention d'edition. — 

Ville d'edition. editeur, date. Format, pagination, illustration. 

Ex. n° 7 : Ac-233-4 
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- Cas des mentions de collection : 

II apparait sur certaines fiches une zone de collection qui est a saisir. Sur cette structure, 

elle apparait au-dessous de la notice de la maniere suivante : 

Cote 

Titre. I, parj Mention(s) de responsabilite. — Ville d'edition, 

editeur, date. Format, pagination, illustration. 

Collection. 

Ex. n° 8 : Ya3-116-8 

GUIDE 
(X)l N° d'identification de la notice 

004 N° de la notice d'exemplaire liee 

(X)8 Zone d'informations generales codees 

(X» Zone d'informations generales codees (Texte imprime) 

100 ** $a Reau $m Louis 

245 1* $a Catalogue de l'art frangais dans les Musees Russes (de Moscou et 

Leningrad) $f par Louis Reau 

260 ** $a Paris $c A. Colin $d 1929 

280 ** $a 154 p. $c pl. Sd in-8 

295 10 $a Publications de la Societe de Vhistoire de Vart frangais 

619 0* $a France (Beaux-Arts) 

619 0* $a Russie (Musees) 

619 0* $a Moscou 

619 0* $a Leningrad 

930 ** $c BNF $d Est. $a Ya3 116 8 

2. 
Cote 

Prenom* NOM de 1'AUTEUR. Titre. - Ville d'edition, editeur, 

date. Format, pagination, illustration. 

(Collection.) 

Ex. n° 9 : Hd-686-4 

* Sauf pour les collectivites-auleurs, qui devront etre saisies suivant la norme Z 44-060, 
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La mention de collection n'est pas systematique, mais lorsqu'elle apparalt, elle figure au-

dessous de la notice, entrc parentheses. 

Ex.: Yb3-1613-8 

3. 
Cote 

NOM de 1'AUTEUR (Prenom*). —• Titre par Mention(s) de 

responsabilite. — Ville d'edition, editeur, date. Format, pagination, 

illustration. 

Ex. n° 10: Yb3 1527 8 

4. Pour les articles de periodiques (les tires-a-part d'une revue, d'un congres...), on 

rencontre en general le traitement suivant: 

Cote 

Titre, par Mcntion(s) de responsabilite. — Adresse. Format, 

pagination, illustration. 

(Extrait de..tome, date, pagine XX-XX) 

Ex. n° 11 : Hd-586 (13)-4 

La mention du periodique d'ou est extrait le tirc-a-part peut etre entre parentheses, ou entre 

crochets, ou parfois sans parentheses ni crochets. Les elements precisant la date, le tome, 

le numero et la pagination peuvent ne pas etre presents s'ils figurent deja. dans les zones de 

1'adresse et de la collation de la notice. Le titre du periodique peut ne pas etre precede de 

"Extrait de", et figurer de la. maniere suivante : IRcvne. Date, n°, pagine XX-XX.] 

Ces indications seront saisies dans la zone des notes (zone 300, $a), et on pourra creer un 

lien avec les notices de periodiques ou de collections ou de monographies (bloc des zones 

4XX). 

*'" Sauf pour les collectivites-auteurs. 
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N.B. (pour l'ensemble des fiches brunes) : 
- Les eventuels sous-titres et complements de titres sont separes du titre propre par un 

point (et non par les deux points prescrits par 1'ISBD). 

- S'il y a plusieurs mentions de responsabilite, celles-ci sont separees soit par ira point, 

soit par une virgule22. 

- La zone de 1'edition apparait tres rarement. 

- La zone de 1'adresse doit etre rendue conforme a la norme : les villes d'edition etrangeres 

qui sont parfois transcrites en frangais doivent etre transcrites dans la langue originale. 

- On peut. rencontrer dautres signes de ponctuation que des virgules separant les elements 

de la collation (Format, pagination, illustration). 

-1 .e nombre de volumes, lorsqu'il est precise, figure en general avant le format. Mais dans 

certaines fiches, cette indication figure entre les mentions de responsabilite et la zone de 

1'adresse (ex. : Yb3-1970-4, Yb3 1972-4, Yb3 1978-4) ou bien apres la mention de format 

(ex..: Yb3-1979-4, Yb2-128-8). 

- Pour les recueils d'estampes ou de photographies, il faudra effectuer des notices de type 

recueil (zone 245). Voir la partie eonsacree a ce type de notices. 

- Les rappels de vedettes figurent au bas de la fiche apres la mention dactylographiee : 

"Fiches a ou bien sont mis en majuscules dans la notice, ou les deux a la fois (mis en 

majuscules et mentionnes en bas de fiche). 

• Fiehes grises 

E11.es presentent les memes structures que les fiches brunes, mais la structure que l'on 

rencontre le plus frequemment est la suivante : 

Cote 

Titre. f, par| Mention(s) de responsabilite. Ville d'edition, 

editeur, date. Format, pagination, illustration. 

Ex. n° 1.2 : Kh-226 (4)-Pet. fol. 

22 Cette remarque s'applique a 1'ensemble des fiches du catalogue par cotes anterieur a 1982, sauf aux 
fiches de papicr bulle les plus reccntcs, qui adoptcnt la ponctuation dc 1'ISBD, ct donc scparcnt lcs 
mentions de responsabilite par un point-virgule. 
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GUIDE 

(X)l N° d'identification de la notice 

(XM N° de la notice d'e\cmplairc liee 

(X)8 Zone d'informations generales codees 

(X)9 Zone d'informations generales codees (Texte imprime) 

100 ** $a Mornand $m Pierre 

245 1* $a Cartes et tarots du Cabinet des Estampes $f par Pierre Mornand 

260 ** $a Paris $c France lllustration $d 1947 

280 ** $a Non pagine $c fig. en coul. $d in-fol. 

300 ** $a Extrait de France Illustration. Noel. 1947. 

619 0* $a Cartes a jouer. Histoire. XVC-XIXC s. 

619 0* $a Cabinet des Estampes. Collection Marteau. 

930 ** $c BNF $d Est. $a Kh-226 (4)-Pet. fol. 

Les rappels de vedett.es figurent au bas de la fiche apres la mention dactylographiee : 

"Fiches a ou bien sont mis en majuscules dans la notice, ou les deux a la fois (mis en 

majuscules et mentionnes en bas de fiche). 

• Fiches jauncs (effectuees au debut des annees 1970) 

On peut distinguer 4 structures prineipales pour ces fiches : 

1. 
Cote 

NOM de 1'AUTEUR (Prenom*). — Titre, ['.] Mention(s) de 

responsabilite. — Ville d'edition, editeur. date. — Format, 

pagination, illustration. 

Ex. n° 13 : Ad 1530 4 

2. 
Cote 

NOM de 1'AUTEUR (Prenom*). - Titre. - Ville dedition, 

editeur, date. — Format, pagination, illustration. 

Ex. n° 14: Hd 918-4 

* Sauf pour les eollectivites-auteurs. 
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3 .  
Cote 

Prenom* NOM de rAUTEUR. Titre. — Ville d'edition, editeur, 

date. Format, pagination. illustration. 

Ex. n° 1 5 :  A d - 1344-4 

4. 
Cote 

Titre, [.] Mention(s) de responsabilite. Ville d'edition, editeur, 

date. Format, pagination, illustration. 

Ex. n° 16 : Hd 894 4 

N.B. (pour l'ensemblc des fiches jaunes) : 
- Le nombre de volumes, lorsqu'il est precise, figure en general avant le format. 

- Cas des mentions de collection : 

II apparalt sur certaines fiches une zone de collection qui est a saisir. Sur chacune de ces 

quatre structures, elle apparalt au-dessous de la notice de la maniere suivante : 

Cote 

Notice 

(Collection.) 

- Pour les recueils d'estampes ou de photographies, il faudra effectuer des notices de type 

recueil. Voir la partie eonsacree a ce type de notices. 

- Les rappels de vedettes sont en general indiques au-dessous des notices, en bas, a 

gauche des fiches, precedes de la. mention : "Fiche(s) a" (mais il arrive qu'ils soient omis ; 

dans ce cas, la vedette entree dans 1e catalogue auteurs-sujets est. en general 1e nom de 

1'auteur). 
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» Fiches de papier buile (rose clair ou havane pale) (effectuees du milieu des annees 

1970jusque vers 1982) 

On peut distinguer 6 structures principales pour ces fiches : 

1. 
Cote 

Prenom* NOM de l'AUTEUR. — Titre. — Ville d'edition, 

editeur. date. — Format, pagination, illustration. 

Ex.: Hd-945-4 

Certaines fiches ont cette structure sans les tirets ; seuls des points separent les zones. 

Cote 

NOM de VAUTEUR (Prenom*). — Titre. — Ville d'edition : 

editeur, date. — Format, |;| pagination : illustration. 

Ex. n° 18a : Yh3-4325-8 

Ex. n° 18b: Ad-1676-4 

3. 
Cote 

Titre, [.] Mention(s) de responsabilite. Ville d'edition, editeur, 

date. — Format, pagination. illustration. 

Ex. n° 19a : Tc-149-4 (Fables de La Fontaine) 

Ex. n° 19b : Dc-498-4 (Dessins de Victor Hugo) 

N.B. : dans ce cas de figure, le prestataire peut avoir des difficultes pour distinguer 

Vauteur principal de 1'auteur secondaire ; le graveur ira en auteur principal (ici Pau! 

Chenay), le dessinateur en auteur secondaire (ici Victor Hugo), ainsi que Vauteur du texte 

(ici Theophile Gautier). 

Ex. n° 19c : Yd2-5243 8 (catalogue d'exposition) 

N.B. : pour les expositions, les titres de forme napparaissent dans les notices qu'a partir 

de 1976 environ ; mais ils devront etre systematiquement restitues pour Vensemble des 

fiches concernees et saisis dans la zone 143 d'Intermarc integre (titres de forme). 

1̂" Sauf pour lcs collectivites-auteurs. 
* Sauf pour les collcctivitcs-auteurs. 
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4. Les fiches les plus recentes (elaborees dans les annees 1977-1982) respectent 

approximativement les regles de t'ISBD : 

Cote 

NOM de 1'AUTEUR (Prenom*). — Titre / Mention(s) de 

responsabilite. — Zone de 1'edition. — Ville d'edition : editeur, 

date. — Pagination : illustration, X cm. -- (Collection). 

Zone des notes. 

N.B.: La zone de 1'edition est rarement presente. 

Ex. n° 20 : Hd-960-4 

5, Mais on rencontre aussi cette structure : 

Cote 

Titre / Mention(s) de responsabilite. — Vilie d'edition : editeur, 

date. — Pagination : illustration, X cm. 

Ex. n° 21 : Yb3-44I2 Pet. fol. 

6. Souvent (jusqifen 1980 environ), la zone de la collation n'est pas conforme a 1'ISBI) : 

- la mention de format (in-fol., in-4°, in-8°...) precede la pagination et la dimension en cm 

de 1'ouvrage n'est pas indiquee : 

Cote 

NOM de l'AUTEUR (Prenom*). - Titre / Mention(s) de 

responsabilite. — Ville d'edition : editeur. date. — Format, 

pagination: illustration. 

Ex. n° 22 : Hd-947 4 

- ou bien la mention de format precede la dimension en cm de 1'ouvrage qui est indiquee 

entre parentheses entre le format et la pagination : 

* Sauf pour les colleetivites-auteurs. 
4 Sauf pour les collcctivites-auteurs. 
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Cote 

NOM de 1'AUTEUR (Prenom*). — Titre / Mention(s) de 

responsabilite. — Ville d'edition : editeur, date. — Format 

(XX cm), pagination : illustration. 

Ex.: Yb3 4336 4 

N.B. (pour Vcnscmble des fiches de papier bullc) : 

- Les trois premieres structures ici definies sont approximativement les memes que celles 

deflnies pour les notices des fiches jaunes. 

- Pour les reeueils d'estampes oti de photographies, voir la partie consacree a ce type de 

notices. 

- Les rappels de vedettes sont indiques au-dessous des notices, en bas, a gauche des 

fiches, parfois precedes de la mention : "Fiches a" (mais il arrive qu'ils soient omis ; dans 

ce cas, la vedette entree dans le catalogue auteurs-sujets est en general le nom de 1'auteur). 

- Specificitc du catalogage des rccueils d'estampes et de photographies 

Les recueils factices d'estampes classes par noms d'artistes et par ecoles (ou bien par 

themes) constituent le noyau initial de la collection. Aussi ont-ils ete les premiers a etre 

catalogues, et la majorite des notices de ces recueils correspondent donc aux premiers 

types de fiches : les notices sur calques colles sur des fiches cartonnees de couleur beige 

en premier lieu23, et les notices dactylographiees sur des fiches brunes en second lieu. Par 

la suite, ce sont surtout des ouvrages et des recueils imprimcs qui sont entres au 

departcment des Estampes. Les notices de recueils factices sont donc rares parmi les 

fiches jaunes et roses. 

Les titres forges sont frequents pour les recueils factices d'estampes ou de photographies ; 

ils ne devront pas etre saisis dans la zone 144 d'Intermarc (titres forges), zone qui n'existe 

d'ailleurs plus dans Intermarc integre (la zone 144 etant consacree au titre uniforme 

musical), mais dans la zone 245 sous la forme de notices de type recueil entre 

crochets, car c'est 1'usage pratique dans BN-OPALE. 

Sauf pour les collectivites-auteurs. 
23 Souvent le catalogage extremement succinct de cette premiere categorie de fiches ne permet pas de 
distinguer un recueil imprime d'un recueil facticc ; 1'cditeur n'cst jamais mdique, la ville d'edition est 
parfois omise (ex. : Tb-77-4), ainsi que le nom des illustrateurs (ex. : Tb-78-4). 
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8 On rencontre frequemment des notices de recueils contenant des planches ou des 

epreuves d'1111 artiste (graveur, photographe...), et qui se presentent ainsi : 

(EUVRE de PRENOM NOM. (Ne figure parfois que 1'initiale du prenom.) 

Dans les fiches les plus anciennes (fiches beiges avec notices sur calque), il n'y a pas de 

precisions sur 1'artiste, alors que les fiches posterieures indiquent 1'identit.e de 1'artiste et 

ses dates de vie et de mort. 

Exemple de fiche beige avec notice sur calque (ex. n° 23): 

__ 

Reserve 
in-fol. 

(EUVRE d'ANDREA MANTEGNA 

qui devicndra: 

GUIDE 

(X)l N° d'identification de la notice 

004 N° de la notice d'exemplaire liee 

(X)8 Zone d'informations generales codees 

(X)9 Zone d'informations generales codees (image fixe) 

100 ** $a Mantegna Sm Andrea 

245 1* $a [Recueil. (Euvre d'Andrea Mantegna.] 

930 ** $c BNF $d Est. $a Res. Ea-31-Fol. 

Exemples de fiches brunes (ex. n° 24): 

Ea.39 

Fol. 
(EUVRE d'Andrea ANDREANI. 
Graveur italien en clair-obscur. 

1560-1623. 
Travaillait vers 1584• 1610. 
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Cd.77. 
Reserve 

in-fol. 
(EUVRE de William BLAKE 

Peintre, graveur et poete anglais 
1757-1827 

II ne faudra pas mettre ces indications biographiques dans la zone 100 de la notice 

bibliographique mais dans la zone 600 (vedette matiere nom de personne): 

600 0* $a Blake Sm William $d 1757-1827 $e peintre, graveur et poete anglais 

• Pour les recueils factices d'estampes (ou de photographies) des series documentaires, 

les notices donnent le titre propre ou forge du recueil, parfois la date (ou 1'epoque) des 

documents et leur nature (gravures, lithographies, dessins, photographies...), assez 

rarement leur nombre, et eventuellement les mentions de responsabilit.es. Elles feront 

1'objet de notices de type recueil. 

Exemples: 

- Ve-118-c-4 : Rouen de 1525 a nos jours. Phot. 1903. (Ex. n° 25) 

- Hc 71 f bl. : Divers projets d'edifices proposes en 1841, par Gauche, architecte, pour 

transferer la Bibliotheque royale. — (Manuscrit) 

- Hd-613-4 : [Recueil de dessins d'architecture et d'ornements de Frangois de Cuvillies, 

conserves a la Bibliotheque de Munich.]. — 90 photographies. 

- Hd-625-a-Gr. fol. : Dessins d'architecture par Jacques-Denis Antoine et divers. (Plans 

d'Antoine pour la Monnaie) 

Un certain nombre de notices indiquent juste le sujet du recueil (sans autrc indication). 

Exemples: 

- Gc-5-Fol. a Gc-8-Fol.: Rome aneienne (Recueil). 4 volumes. (Ex. n° 26a) 

- Gc-55-Fol.: Monuments de 1'Antiquite romaine. (Ex. n° 26b) 

- Lh-30-i-Fol.: Dentelles. (Format 3). 

Lorsque le terme de "Recueil" apparalt deja dans le titre forge, il ne devra pas etre repete 

dans la notice de type recueil. 

Ex.: Ix' titre de la notice suivante (ex. n° 27): 
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Ea. 80 

in-4° 
RECUEIL 

de GRAVURES sur Bois 
du XVIC siecle 

devra ctre saisi ainsi: 

245 1 * $a fRecueil. Gravures sur bois du XVF sieele.) 

II faudra supprimer systematiquement le terme "factice" qui apparalt dans certains titres 

forges de recueiis. 

Ex.: 
Ta. 91 

Pet. fol. 

Recueil factice de portraits et vignettes d'll .IAJSTRATION des 

oeuvres de Pierre CORNEILLE (notamment d'apres 

GRAVELOT, 1763) et de Thomas Corneille. XVII6 s. 

Coll. Deveria 

245 1* $a [Recueil. Portraits et vignettes d'illustration des oeuvres de Pierre Corneille 

(notamment d'apres Gravelot, 1763) et de Thomas Corneille. XVIIc s.] 

* Cas particuliers. 

- Certains recueils d'estampes (ou de photographies) inedits ont un titre propre et 

eventuellement un auteur. Ils ne feront pas alors 1'objet de notices de type recueil. Le titre 

sera saisi dans la zone 245, $a, et 1'auteur en $f. 

Ex.: Hc-26-Fol.: Spectacles des vertus, des arts et des sciences par Frangois, graveur. 

- II existe quelques notices d'objets. Ex.: Ea-5-a a Ea-5-L : coffrets de voyage, renfermant 

chaeun une gravure. 11 faudra. considerer les notices de ces objets comme des titres 

dbuvrages anonymes, a mettre dans la zone 245, $a. 

* Pour les recueils d'illustrations d'ceuvres litteraires separees de leur texte, on peut 

distinguer deux types de traitement: 
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- Pour des notices du type : "Tllustrations des oeuvres de tel auteur", on utilisera des 

notices de type recueil. 
Ex. n° 28: 

Tb.77 

in 4° 
VIGNETTES pour les 

CEUVRES d'A. de MUSSET 

par E. LAMI § A. LALAUZE. 

1883. 

245 1* $a [Recueil. Vignettes pour les oeuvres d'A. de Musset] 

(E. Iximi et A. Lalauze figureront dans les mentions de responsabilite et 1883 dans la zone 

de 1'adresse) 

Tb. 78. 

in-4° 
VIGNETTES pour ies 

(EUVRES d'A. de MUSSET 

Paris. 1884. 

245 1* $a [Recueil. Vignettes pour les amvres d'A. de MussetJ 

Lorsqu'il s'agit des illustrations d'une oeuvre en particulier, on indiquera dans la zone des 

notes (zone 300) que l'on n'a que les illustrations separees de leur texte de fagon 

normalisee, avec le message suivant: 

300 $a Illustrations seules 
ou 
300 $a Illustrations separees de leur texte 

Ex. n° 29: 
Tb. 76.c 

pet. fol. 

Dessins pour les Travailleurs de la Mer [par] Victor Hugo. 

Gravures de F. MEAULLE imprimees par P. MOUILLOT. — 

Paris, 1882. In fol.. 2 p., 64 pl. 

[Cet ouvrage manque en place] 
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* Les lettres et documents d'archives reunis dans un volume devront etre traites sous forme 

de notices de type recueil. 

Ainsi la fiche suivante (ex. n° 30): 

Yb,3.959. 

in-4° 

Documents divers avec signatures autographes d'artistes, et le 

billet de faire part du deees de COROT. 

Toile rouge 
Don Moreau-Nelaton 

sera a stracturer de la maniere suivante : 

GUIDE 

001 N° d'identitlcation de la notice 

004 N° de la notice d'e\emplairc liee 

008 Zone d'informations generales codees 

009 Zone d'informations generales codees (manuscrits modernes 

et documents d'archive) 

245 1* $a | Recueil. Documents divers avec signatures 

autographes d'artistes. et le billet de faire part du deces de Corot.J 

619 0* $a Corot $m Camille 

930 ** $c BNF $d Est. $a Yb3-959-4 

936 ** $a Don Morcau-Nelaton $c BNF $d Est. 

2.2.2. CATALOGUE PAR COTES SUR FICHES 1.982-1989 

- Le catalogue 1982-1989, sur fiches de petit format (12,5 X 7,5 cm), comprend 8 tiroirs 

d'environ 1 0CX) fiches, soit environ 8 0(X) fiches. Les ruptures de cote sont signalees dans 

les tiroirs par des intercalaires. 

- Les cotes figurent sur une seule ligne au-dessous de la notice et sont justifiees a droite. 

Elles sont en earacteres gras, precedees d'un crochet et de la mention : Est, 
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- Les vedettes sous lesquelles sont classees les fiches du catalogue auteurs-sujets sont 

indiquecs au bas des fiches du catalogue par cotes ou derriere lorsque la place manque au 

recto. 

- Les notices suivent les regles de 1'ISBD : 

AUTEUR (Prenom*). 
Titre / Mention(s) de responsabilite. --- Zone de 1'edition. — 

Ville d'edition : editeur, date. — Pagination : illustration ; X 

cm. — (Collection). 
Est. [cote 

Zone des notes. — ISBN 

Rappels de vedettes. 

Exemples n° 31 a et 31 b : Ve-2181 4 ct Ya- 4()la 8 

- Fiches CANAC 
Une partie des notices d'imprimes a ete saisie sur ordinateur (mais sans la cote Est.): ces 

notices ont ete effectuees dans les annees 1979-1984 et concernent les ouvrages frangais 

entres depuis 1975, ainsi que quelques ouvrages etrangers entres depuis 1983. Elles ont 

ete imprimees sur des fiches, sur lesquelles ont ete ajoutes la cote du departement des 

Estampes et les rappels de vedettes (au moyen d'une machine a ecrire electronique). Un 

numero dlnventaire figure au bas de ces fiches. La qualite de Venerage des notices differe 

d'une fiche a 1'autre en fonction de 1'imprimante utilisee. La cote rajoutee sur les fiches 

CANAC est situee au-dessous de la zone des notes, alors que sur les autres fiches elle se 

trouve entre le corps de la notice et la zone des notes. Ces notices existant deja dans la 

base informatisee ne devront pas etre resaisies. II faudra seulement ajouter la cote (et 

1'indexation) du departement des Estampes. 
Ex. n° 31c : Ve-2140-8. 

2.2,3. LES AUTRES CATALOGUES ET FICHIERS COMPLEMENTAIRES 

Nous ne donnons ici que des indications tres generales pour ces catalogues et 

fichiers complementaires, qui pourront etrc saisis dans la deuxieme phase de la conversion 

retrospective ; des specifications detaillees seront effectuees ulterieurement dans le CCTP. 

* Sauf pt>ur les collectivitcs-auteurs. 
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En outre, certains de ces inventaires complementaires (pour les petits fichiers comme celui 

de la. cote Yc31. comprenant environ 150 notices) pourront eventuellemerit etre saisis par 

des vacataires au sein du departement. 

• Pour les supplements constitues de recueils ou de boites d'estampes (ou de 

photographies) classees par noms d'artistes, il faudra effectuer des notices de type 

recueil... Cela concernc les "Supplements relies" (25 classeurs, cote AA), la cote AAA, et. 

les "Supplements non relies" ou SNR. 

• Pour la serie "Matiere" (1 tiroir avec un classement dans Vordre des cotes), on effectuera 

egalernent des notices de type recueil... 

• Pour les cotes Yb3 5000 et Ad 5000 (recueils de pieces concernant des artistes), on 

effectuera des notices de type recueil... 

• Pour les catalogues de ventes (de moins de 80 pages) frangais (cote Yd 1 et Ydla) et 

etrangcrs (cote Yd4 et Yd4a), on utilisera des titres de forme. On essaiera de convertir en 

Intermarc integre les notices effectuees sur la base Access par le Centre JoeLLe-Theule a 

Sable sur Sarthe. 

• Pour la cote Ye3l, on utilisera des titres de forme [Bibliotheque nationalc. Exposition. 

Date]. 

• Pour la topographie parisienne, il faudra saisir les fiches de 14 volumes du catalogue 

auteurs-sujets (tomes 326 a 339), qui donnent un depouillement des rues et des 

monuments de Paris. La mention "Topographie de Paris", Vindication de Varrondissement 

et du quarticr pourront etre mcntionnes dans la zone du titre, alors que les noms de rues et 

de monuments feront Vobjet d'une d'inde\ation matiere. 

2.2.4. QUELQIIES SPECIFICATIONS POUR L'ENSEMBLE DES FICHES 

- Cette retroeonversion a pour principe de ne rien perdre de Vinformation des fiches lors 

de la saisie, et d'ameliorer les points d'acces des notices. 

- La liste simplifiee des zones et sous-zones du format Intermarc integre qui suit est 

adaptec a la conversion retrospective des eatalogues du departement des Estampes. Elle 

donne eventuellement la valeur des indicateurs et determine les zones repetables (R) et non 
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repetables (NR), les zones obligatoires (O): le titre, les zones codees et la cote (afin 

d'avoir des controles automatiques), et les zones eventuelles ; celles qui ne doivent pas 

figurer dans les notices n'apparaissent pas dans la grille de saisie. Le manuel du forrnat 

Intermarc integre devra etre joint au cahier des charges. 

Cirille de saisie simplifiee du format Intermarc integre 

adaptee a la retroconversion des catalogues du departement des Estampes : 

Zones Intitules des zones et sous-zones O, R, NR 

Zones fixes GUIDE O, NR 

et 001 N° d'identification de la notice O, NR 

Zones de controle structurees CX)4N° de lanotice dexemplairc liee R 

008 Zone d'inibrmalions gcncralcs codees O, NR 

009 Zone d'informations generalcs codees O, NR 
(Texte imprime, image fixe...) 

040 Pays d'edition ou de production NR 

041 Langue d'edition NR 

Numeros d'identification 020 ISBN 

021 ISSN 

Vedette auteur principal 100 ** $a Nom de l'auteur (PP) NR 

(personne physique o u $m Prenom 

collectivite) $4 Code de fonction R 

110 ** $a Auteur collectivite NR 

$4 Code de fonction R 

Titre de classcment 143 ** Titre de forme NR 

Zones descriotives de la notice 245 1 * $a Titre propre O, NR 

Titre et mention de responsabilite $e Complement de titre 

$f Mention de responsabilite R 

$g Mention suivante R 

Edition, tirage 250 ** $a Mention d'edition R 

$f Mention de responsabilite R 

Adresse 260 ** $a Lieu d'edition R 

$c Nom de 1'editeur R 

$d Date d'edition R 

Collation 280 ** $a Nb. de vol. et pagination NR 

$c Illustration NR 

$d Format NR 
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Collection 295 10 $a Titre propre de la collection NR 

$e Complement du titre R 

$f Mention de responsabilite R 

$v Numerotation du volume R 

Zones des notes 300 ** $a Texte R 

Zones de liens bibliographiques 4XX 

Vedettes inatieres 600 0* (nom de personne) 

619 0* (zone d'indexation libre) 

Vedette auteur secondaire 700 ** $a Nom de 1'auteur (PP) R 

(personne physique o u $m Prenom 

eollectivite) $4 Code de fonction 

710 ** $a Auteur collectivite R 

$4 Code de fonction 

Entrec secondaire titre 745 ** $a Titre secondaire NR 

Donnees locales 9(X) Auteur de la notice 

917 N° de notice recuperee d'un ancien 

systeme BNF 

930 Cote (Documents en magasin) 

$c BNF $d Est. $a Cote O 

935 Cote du document de reproduction 

au service photo 

936 Numero ou mode d'entree 

960 Etat de collection d'un exemplaire 

de periodique 

966 Cote d'une monographie en libre 

acces 

- Les liens avec les fichiers d'autorites (APP, ACO...) seront effectues apres la saisie des 

fiches et le chargement de la conversion retrospective sur BN-OPALINE. Ces liens, les 

cornplemcnls ou les creations de notices d'autorite pourront constituer un marche 

supplementaire pour un prestataire. On pourra ulterieurement constituer un fichier 

d'autorites de collcctions. En ce cas, il faudra mettre les indicateurs appropries en zone 

295 pour constituer des liens avec les notices de collections. 

- Les notices de periodiques (en particulier cote Ya' + n° de serie), qui n'ont ete pas 

decrites dans la. nomenclature des differentes structurcs de fiches, ne devront pas etre 
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oubliees dans le CCTP. II faudra decrire la structure de ces fiches et la maniere de les 

retroconvertir, ou bien determiner la maniere de recuperer les notices du CCN P8 (ou du 

SI de la BNF), en les completant par les donnees (indiquees sur les fiches) sur 1'etat de 

chaque collection de periodique (c'est-a-dire le detail des numeros que possede le 

departement). Ces elements devront etre saisis dans la zone 960. 

- Dans certains cas, le prestataire peut avoir des difficultes pour distinguer 1'auteur 

principal de 1'auteur secondaire ; il faudra elaborer des specifications a ce sujet. Pour les 

recueils d'estampes. le graveur ira en auteur principal, le dessinateur en auteur secondaire. 

Mais lorsque la fiche ne permet pas de les differencier, il faudra choisir arbitrairement de 

faire figurer le premier nom eite en auteur prineipal. 

- Mentionnons enfrn le problemc des changements de titres : les titres latins des ouvrages 

sont parfois traduits en frangais sur les notices. Remettre les titres originaux necessiterait 

un recolement. Les corrections ne seront donc effectuees qu'au coup par coup apres 

1'operation de retroconversion. 

2.3. Realisation et deroulenient des operations de la conversion rctrospcctive 

2.3.1. Retroconvcrsion en deux phases 

On pourra distinguer plusieurs lots dans le cadre de cette operation de conversion 

retrospective. Ces lots, d'importancc inegale. presentent une coherence fonctionnelle. On 

peut envisager deux grandes phases pour cette retroconvcrsion : les catalogues par cotes et 

les supplements relies dans un premier temps, et les inventaires et fichiers 

complemcntaires dans un deuxieme temps. Ces deux operations seront effectuees par un 

prestataire de services (un marche etant preferable a 1'emploi de vacataires). Le prestataire 

de services pourra ne pas etre le meme pour les deux phases. 
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PREMIERE PHASE 

Catalogue par cotes 

anterieur a 1982 

164 classeurs env. 66 000 fiches 

Catalogue par cotes 1982-

1989 

8 tiroirs env. 8 000 fiches 

Supplements relies 25 classeurs env. 10 000 fiches 

TOTAL env. 84 000 fiches 

DEUXIEME PHASE 

SNR 18 classeurs env. 7 000 fiches 

Serie "Matiere" 1 tiroir env. 1 000 fiehes 

Yd2l env. 7 (XX) notices 

Ad5000 3 tiroirs env. 2 400 fiches 

Yb3 5000 6 tiroirs env. 6 600 fiches 

Topographie parisienne 14 classeurs env. 6 (XX) fiches 

TOTAL env. 30 000 fiches 

Cela represente donc un total d'environ 114 000 fiches a retroconvertir, sans 

compter les petits catalogues de ventes (Ydl et Ydla, Yd4 et Yd4a : pres de 45 000 unites), 

qui sont en cours de microfilmage et de catalogage a Sable. En outre, il faut prevoir un 

taux de 10 a 15 % de notices a saisir en plus de Vestimation du nombre de fiches donnee 

ici. Si l'on estime la charge de travail de la phase 1 trop lourde, les Supplements relies 

pourront faire partie de la phase 2. 
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2.3.2. Essai de distinction entre les iinprimes et les periodiques d'une part et les 
recueils d'estampes et de photographies d'autre part 

Dans les catalogues du departement des Estampes et de la Photographie, les 

notices de recueils d'estampes et autres documents graphiques sont melees a celtes 

d'ouvragcs imprimes et de periodiques. ()n peut cependant nettement distinguer la cote Y, 

qui ne regroupe que des ouvrages imprimes et represente approximativement un tiers du 

contenu du catalogue. Pour les autres series, on peut considerer que les irnprimes sont 

presque aussi nombreux que les recueils d'estampes ou de photographies. II y aurait alors, 

de fagon tres approximative, environ 70 % d'imprimes et 30 % de recueils de documents 

graphiques. 

Mais la distinction entre ces types de documents est difficile a faire : les recueils 

d'estampes et les albums de photographies qui contiennent un texte introductif (ce qui est 

tres souvent le cas) doivent-ils etre classes parmi les imprimes ? Les reproductions en fac 

simile d'estampes et de dessins originaux doivent-iis etre classes parmi les recueils de 

documents graphiques ou parmi les imprimes ? Un ouvrage qui reproduit en 

photographies 1'reuvre grave d'un artiste est-il un imprime ou un recueil de 

photographies ? En fait seuls les recueils factices d'estampes, de dessins ou de 

photographies, ne comportant aucun texte imprime annexe, peuvent etre classes sans 

hcsitation parmi les documents graphiques. En outre, il est trop hasardeux de distinguer a 

partir des fiches ce qui est imprime et ce qui est recueil d'estampes (les fiches les plus 

anciennes n'indiquant pas 1'editeur et n'avant pas de zone de collation precisant le nombre 

de pages de texte et de planches). Seul un recolement serait operatoire pour distinguer 

pertinemment ces deux types de supports et pour pouvoir mettre le code indiquant que 

c'est un imprime ou un recueil graphique dans les zones d'inf'ormations codees (guide et 

zone 008). Or il semble que nous n'en avons ni le temps, ni les moyens. La 

retroconversion des documents du departement des Estampes sera donc effectuee dans 

une seule et meme base (en ne remplissant la case "type de document" dans la zone codee 

du format integre que dans les cas ne presentant aucune ambiguite). 

2.3.3. Le probleme des doublons avec les ouvrages du departenient des Imprimes 

Un certain nombre d'ouvrages imprimes et de periodiques des departements 

specialises sont egalement conserves dans les collections des departements des Imprimes 

et des Periodiques. Parmi les notices de la conversion retrospective des imprimes 

(Phase I), on denombre plus de 70 000 notices portant une cote des departements 

specialises ; le nombre de cotes du departement des Estampes presentes sur les CD-ROM 
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de la Phase I est de 13 483, dont 2024 cotes de catalogues d'exposition (mais qui sont a 

reprendte, car elles sont erronees pour la plupart), 391 cot.es de periodiques, et 5051 zones 

090 qui ne sont pas renseignecs par une cote precise (on a seulement la mention de la 

presenee de 1'ouvrage aux Estampes). En outre, 1e nombre d'ouvrages presents a la fois 

aux Imprimes et dans les collections specialisees est certainement bien superieur a eelui 

des cotes recensees. La Direction des eolleetions specialisees projette de mener une etude 

pour en connaltre la proportion, avant d'effectuer la conversion retrospective des imprimes 
et des periodiques des departements specialises (hormis celui des Estampes, ear ses 

catalogues ne distinguent pas imprimes et recueils de documents graphiques) ; cette 

retroconversion devrait. se faire en Intermarc integre et etre chargec dans une sous-base de 

BN-OPALINE (OPA), commune aux imprimes et. periodiques des departemcnts 

specialises24, avant son chargement dans le systeme d'information de la BNF. 

Les chargements des donnees de la conversion retrospecti ve du departement des 

Imprirnes dans le systeme d'information de la BNF auront lieu a partir de mai 1997, et 

devront s'achever avant avril 1998, date de la livraison de la version 1 du Sl (comprenant la 

consultation du catalogue). Aucun nouveau chargement de donnees ne pourra avoir lieu 

avant la mise au point de la version 2 du SI, prevue au mieux pour le debut de 1'annee 

1999. Le chargement des conversions retrospectives des departements specialises aura 

donc lieu vers l'an 2000. 

Pour la retroconversion des catalogues du departement des Estampes, on va donc 

rencontrer des difficultes pour reutiliser les enregistrements des notices de BN-OPALE et 

des CD-ROM de la conversion retrospective des imprimes en ajoutant la eote regue aux 

Estampes, car la base bibliographique BN-OPALE sera verrouillee a partir du 27 mai 

1997 pour les chargements dans le systeme d'information de la BNF; tout nouveau 

dechargement ou chargement de donnees sera alors impossible dans BN-OPALE. On 

pourra utiliser les CD-ROM de la conversion retrospective de la BNF, qui sont 

disponibles depuis septembre 1996, mais ils sont en Unimarc, alors que la base est en 

Intermarc. II serait techniquement possible de recuperer des notices et dajouter lacote du 

departement des Estampes, mais cela creerait des doublons lors du chargement de la 

conversion retrospective des Estampes dans le SI de la BNF. 

En raison de ces inconvenients. 5 solutions peuvent etre envisagees : 

24 Le processus consistera it controler d'abord si la notice d'un ouvrage donne existe dans BN-OPALE ou 
dans les CD-ROM de la eonvcrsion retrospective des Imprimes. Dans la ncgative, la notive donncra lieu a 
creation en format Intermarc integre. Dans l'affirmative, deux cas se prcsenteront: si la cotc cxistante est 
correctc, 1'identifiarit de la notice dans BN-OPALE ou sur les CD-ROM amsi que la cotc donncront lieu 
a saisie en lbrmat 27-09 ; si la cote est mexacte, 1'identifiant de la noticc et la correetion de la cote seront 
alors saisis. 
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— 1. Remettre 1'ensemhle de la conversion retrospective a plus tard (une fois le 

systeme d'information de 1a BNF en service), Mais 1e catalogue est dans un etat de 

conservation critique et ne peut guere attendre. 

— 2. Effectuer une saisie integrale des notices, suivie de dedoublonnages 

importants. Si le prestataire de services saisit integraiement le fichier de fa§on manuelle, il 

faudrait ensuite employer des vacataires pour faire des dedoublonnages (car un grand 

nombre de notiees correspondront a des ouvrages que possede le departement des 

Imprimes.) En outre ces dedoublonnages ne seront pas aises a faire en raison du caractere 

lacunaire et peu fiable de beaucoup de fiches du catalogue du departement des Estampes, 

dont les notices ne seront pas toujours simiiaires a celles du departement des Imprimes. 

— 3. Effectuer la conversion retrospective en deux etapes, avec un tri prealable des 

fiches: 

- Saisie des notices d'imprimes et de recueils d'estampes ne figurant pas dans les CD-

ROM de la BNF, ni dans BN-OPALE. II faudrait alors qu'un vacataire reeherche et 

marque d'un tampon les fiches des ouvrages figurant deja dans le catalogue informatise de 

la BNF, et les separe des autres fiches. 

- Une fois le systeme d'information de la BNF utilisable, ajout de la cote Est. pour ies 

ouvrages figurant deja dans le catalogue de la BNF. 

— 4. Effectuer la conversion retrospective en une seule etape, mais en ne saisisant 

que la cote des notices d'ouvrages deja presents au departement des Imprimes. Lors de la 

saisie de chaque ftche, le prestataire de services rechercherait la notice dans le catalogue 

informatise de la. BNF. Pour les doublons, il ne saisirait que la localisation (la cote des 

Estampes) et Videntifiant de la notice dans les CD-ROM de la conversion retrospective 

des irnprimes ou dans BN-OPALE. Ainsi, lors du chargement dans le SI, la cote Est. irait 

se raccrocher a la notice correspondante. Mais il y a des risques derreur dans la saisie des 

numeros d'identifiant, ce qui raccrocherait la cote a la notice d'un autre ouvrage. 

— 5. Saisir integralement 1'ensemble des notices, meme celles d*ouvrages figurant 

aussi au departement des Irnprimes. Mais dans ce cas de figure, on notera Videntiflant de 

la notice dans les CD-ROM de la. conversion retrospective des imprimes ou dans BN-

OPALE, afin d'eviter des doublons lors du chargement dans le SI de ia BNF : les notices 

identiques pourront ainsi "s'ecraser" pour n'en former qu'une seule, avec plusieurs 

cotes25. Le prestataire devra donc saisir les notiees et faire parallelement des recherches 

25 ii faudrait, pour obtenir des notiees aussi completes que possible, que les elements des unes qui ne 
figurent pas sur les autres soient conserves, comme l'indexation matiere des notices du departemenl des 
Estampes, qui ira dans le champ d'indexation libre 619. II n'v a pas d'indexation matiere dans le produit 
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dans BN-OPALF et dans les CD-ROM de la conversion retrospective des imprimes. 

Cest cette solution qui a ete choisie lors d'une reunion pleniere26 le 27 aout 1996. 

2.3.4, Support du ehargement et format des notiees (Intermarc integre) 

On envisage de saisir et. charger (provisoirement) 1'ensemble des notices (recueils 

d'estampes et imprimes) dans une sous-base unique de BN-OPALINE, car la base BN-

OPALE sera verrouillee pour les chargements dans le SI de la BNF. Le format de cette 

retroconversion sera Intermarc integre. Afm de ne pas "polluer" la base Estampes de BN-

OPALINE (OPB), qui consiste en un depouillement piece a piece d'estampes et de 

photographies en Intermarc27, le produit de la conversion retrospective sera charge dans 

une sous-base speeifique de BN-OPALINE independante de la base Estampes actuelle 

(OPL par exemple). Par la suite, toutes les notices qui auront ete identifiees de fagon sure 

comme des imprimes (notamment toutes celles de la serie Y) pourront etre chargees dans 

le systeme d'information de la BNF. Les notices non identifiees seront chargees 

ullcrieuremcnt dans le catalogue unique, cncyclopedique et multimedia de la BNF. 

2.3,5. Etude de 1'option consistant a recuperer des notices d'imprimes dans les 

reservoirs bibliographiques 

La recuperation de notices d'ouvrages dans des reservoirs bibliographiques 

pourrait. presentcr un doublc avantage : d'une part un gain de ternps, et d'autrc part 

1'acquisition de notices completes et de quaiite (alors que celles du catalogue des Estampes 

sont souvent tres incompletes). 

Si l'on envisageait de recuperer des notices d'imprimes dans les reservoirs 

bibliographiques, on pourrait limiter ces procedures aux ouvrages etrangers, car pour les 

de la retroconversion des imprimes, mais les notices de BN-OPALE sont indexees en RAMEAU depuis 
1985. On pourrait ainsi avoir des notices qui combinent 1'indexation RAMEAU et 1'indexation librc du 
champ 619. 
26 Pcrsonnes presentes a cctte reunion : 
- de la DCS : Madame Alix Chevallier 

Madame Laure Beaumont-Maillet 
Madamc Annc Birolcau 

- de la DDSR : Mllc Marcellc Beaudiqucz 
Madame Jacquelinc Solomiac 
Madame Anne-Marie Beaugendre 

- de la DINT : Monsieur Michel Schut/, 
Madamc Catherinc Neufond 

- de 1'ENSSIB : Monsieur Jocelyn Bouquillard. 
27 Le departement des Estampes et de la Photographic, comme celui des Cartes et Plans et cclui de la 
Mnsique, utilisent les formats Intermarc specifiques developpes pour cux. Mais les depaitcments les plus 
recemment informatises : Monnaies et Medailles (depuis 1994), Arts du spectacle (depuis 1995), et 
Manuscnts (depuis 1996), utilisent le format Intermarc intcgrc. 
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ouvrages frangais, la base bibliographique de la BNF sera utilisee suivant la methode 

decrite precedemment. Les deux plus grands reservoirs bibliographiques sont RLIN 

(Research Libraries Information Network) et OCLC (Online Union Catalogue). RLIN 

eomporte pres de 45 millions de notices ; cette base, riche en references sur 1'art et 

l'arehitecture. a ete choisie pour cette raison par la bibliotheque de 1'HNSB A pour la 

conversion retrospective de son catalogue. RLIN est aussi utilise a la BNF, au service des 

entrees etrangeres28. OCLC, qui comprend environ 30 millions de notices, est utilise par 

la BNF pour le catalogage des collections d'imprimes en libre acces dans les salles de 

leeture de 1'etablissement de Tolbiac. Les sciences humaines sont bien representees dans 

cette base, y compris pour les fonds anciens : c'est pourquoi 1a Bibliotheque d'art et 

d'archeologie Jacques Doucet et la bibliotheque de 1'Ecole des chartes l'ont choisie pour la 

conversion retrospective de leur catalogue. Pour choisir le reservoir a utiliser au 

departement des Estampes, il faudrait proceder a une estimation des taux de recouvrement 

a partir d'un echantillonnage de fiches. Ensuite se poseraient les problemes de conversion 

de format, car RLIN et OCLC sont en US-MARC et il faudrait les convertir en Intermarc 

integre, en passant par le forrnat d'echange international Unimarc. 

Par ailleurs il faudrait que la recherche dans les reservoirs bibliographiques se 

fasse en interne. car 1'experience montre que cela couterait trop cher si le prestataire 

cxtericur s'en chargeait29. En outre le devis serait extremement complexe a etablir, car il 

faudrait connaltre au prealable la proportion des notices saisies par rapport aux notices 

recuperees, et distinguer leur prix respectif. Lutilisation de reservoirs bibliographiques en 

inteme necessiterait 1'emploi de vacataires au departement des Estampes pour estimer les 

taux de recouvrement, trier les fiches d'ouvrages etrangers, effectuer les recherches dans le 

(ou les) reservoir(s) bibliographique(s) choisi(s), proceder aux derivations de notices, 

ajouter la cote Est., et enfin effectuer les conversions de formats. Ces operations devraient 

preceder l'envoi des fichiers chez le prestataire de services, car les fiches dont les notices 

auraient ete recuperees seraient retirees du fichier, et celles qui rVauraient pas ete trouvees 

y seraient reintegrees. Etant donne que cela ne concernerait que les ouvrages etrangers, il 

n'est pas sur que cette option soit vraiment rentable. Aussi n'a-t-on pas retenu cette 

solution (lors de la reunion du 27 aofit 1996): on n'en\ isage donc pas d'nti1 iser OCLC ou 

RLIN pour la retroconversion du departement des Estampes. Mais ie prestataire pourra 

s'il le souhaite effectuer des recuperations de notices, pourvu que le produit final soit bien 

en Intermarc integre et conforme aux speciflcations donnees. 

28 Voir Lcnka Bokova, Moniquc Choudey, "La recuperation de notices RLIN dans le cadre du systeme 
BN-ARNO", BuUetin d'information de l'ABF, 1994 (2e trimestre), n° 163, p. 127-128. 
29 Cf. la retroconversion du Ilchier des periodiques de la BNF. 
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2.3.6. Deroulement des operations 

I ,es differentes etapes de traitement d'un lot de fiches devraient se derouler de ia 

maniere suivante: 

- Preparation des fiches 

II faudra au prealable preparer les fiches pour la saisie (compostage, eventuellement 

photoeopie). Le prestataire pourra trier les fiches du catalogue par cotes en fonction des 

diverses structures des notices. Pour les catalogues d'exposition, il faudra extraire les 

fiches Yd2l du catalogue auteurs-sujets. 

- Constitution de lots de saisie 
II faudra ensuite distinguer des lots de fiches a traiter en un espace de temps determine 

et les envoyer au prestataire de services. Le nombre de fiches a traiter par mois est a 

determiner. 

- Echantillonnages et essais 

On traitera d'abord un echantillon. que Von controlera integraiement, puis on passera a la 

vitesse de croisiere. 

- Saisie des fiches 

On pourra effectuer une double saisie (de preference a une simple saisie) pour les 

controles. Cest le prestataire qui fera des propositions (Jouve pratique la double saisie). 

- Corrections pour les "retours en anomalies" 

- Contrdles qualite et exhaustivite par la BNF 

Les controles se feront par sondage, au moyens dechantillons fournis sur papier et 

etablis de f39011 aleatoire. I! faudra mettre des seuils de controle conformes a la norme 

AFNOR. 

- Livraison du fichier informatique sur cassettes 

- Chargement sur une sous-base de BN-OPALINE 

- Recette de la saisie 

- Traitements informatiques. 
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2.3.7, Planification : calendrier envisage 

- Le present memoire de 1'ENSSIB : document preparatoire a la redaction du CCTP 

- Automne 1996 : laneement d'un appel d'offres30 pour choisir une societe qui redigcra le 

cahier des elauses techniques particulieres (CCTP) de la conversion retrospective en 

collaboration avec la BNF : 

- Debut octobre 1996 : remise de ce dossier de consultation a la Direction des 
collections specialisees, qui le diffuse aupres des entreprises 
- Debut novembre : reponses des entreprises ; reunions pour le depouillement des 
offres et le choix de la societe 
- Novembre : ler et 2e passages au contrdle financier (a 15 jours d'intervalle) 
- Fin decembre : envoi de la lettre de eominande31 

- Janvier-Mars 1997 : redaction par la societe choisie du CCTP ; les autres elements du 

cahier des charges (CCAG, CCAP, CCTG, et RPAO ou RPC) seront fournis par les 

services juridiques et administratifs de la BNF 

- Juillet 1997 : lancement de 1'appel d'offres pour choisir la societe qui effectuera ia 

conversion retrospective 

- Automne 1997 : depouillement des offres des entreprises et reponses de la BNF (choix 

de la societe) 

- Decembre 1997 : debut des operations32 (redaction par 1'entreprisc d'un cahier detaille 

de specifications techniques) 

- Estimation de la duree des operations : la saisie des fiches devrait pouvoir s'effectuer en 

6 mois, en comptant environ 4 mois pour la phase 1, a raison de 20 000 fiches a traiter par 

mois. 

2.3.8. Les equipes 

La conversion retrospective necessite un chef de projet a 1'interieur de la 

bibliotheque pour suivre les operations. II est Vinterlocuteur permanent de la societe 

pendant toute la duree de la conversion. II organise le contrdle de la qualite demandee au 

30 II s'agit en fait d'un dossier de consultation des entrcprises, car le marchc ne doit pas depasser 
300 000 F. Voir annexe n° 5 (p. 117). Je tiens a remercicr ici Pierrc-Yvcs Duchcmin ct Anne Biroleau 
pour leur aide pour 1'elaboration dc cc dossicr de consultation. 
3' Les credits pour cettc op^ration sonl disponiblcs pour 1996. 
32 Lcs crcdits pour ces operations sont disponiblcs pour 1997. 



-57-

fournisseur. II pourra eventuellement etre assiste (1'iine personne pour effectuer les 

controles et diverses operations. A titre de comparaison, une equipe de 16 personnes 

travaillait en 1993 sur la phase 1 de la conversion retrospective des imprimes de la BNF 

(quatre conservateurs, une bihliothecaire. deux bibliothecaires adjointes et neuf 

contractuels). II faudra aussi former les equipes de saisie du prestataire de services afin 

qiVelles respectent bien les consignes du CCTP et du cahier de specifications techniques. 

2.3.9. Estimation du budget neeessaire 

Le cout de la saisie d'tinc notice devra.it s'elever a pres de 20 F (si Von compare 

avec la conversion retrospcctive des 150 000 notices du lot 4B des imprimes qui avait 

coutc 2,5 millions de F en 1993), car il faut compter, en plus de la saisie des notices, la 

recherche et Vindication de Videntifiant de la notice dans les CD-ROM de la conversion 

retrospecti ve des imprimes ou dans BN-OPALE. La retroconversion des catalogues du 

departement des Estampes couterait donc environ 2 millions de F. A ce cotlt s'ajoute celui 

de la redaction du cahier des charges par une societe et de son assistance technique au 

depouillement des offres (pres de 300 000 F). Enfin il faut aussi prevoir le cout du 

materiel: il faudra d'unc part des terminaux supplementaires pour le contrdle de la saisie, 

et dautre part un certain nombre d'OPACs pour la consultation du catalogue par le public. 

2.4. Comparaison avee d'autres operations de conversion retrospeetive 

2.4.1. Conversion retrospeetive des Iniprimes de la BNF 

La conversion retrospective des catalogues des departements des Imprimes et des 

Periodiques de la BNF a ete realisee par les societes Jouve, AIC et Saztec par saisie 

manuellc des notices. en n'ayant recours ni a un procede de reconnaissance optique de 

caracteres. ni a des recuperations de notices dans les reservoirs bibliographiques33. Cette 

operation a ete planifiee de bout en bout et decoupee en lots contractuels : le cahier des 

charges a ete redige en 199034 et 6 millions de notices ont ete converties en quatre ans. 

Les controlcs d'cxhaustivitc et de qualite ont ete effectues par le Bureau Van Dijk. Les 

33 Voir Marcelle Beaudiquez, "Le chantier Conversion relrospective de la Bibliotheque nationale". 
Bulletin des bibliolheques de France, 1993, t. 38, n° 3, p. 8-19, et Jacquelinc Solomiac, "Retrospective 
conversion in thc Bibliotheque Nationalc, Paris", dans Retrospective c.ataloguing in Europe : I5lh to 
19(h century printed materials : proceedings of the International conference. Munich 28*^ -30^ 
Novembcr 1990. Mtinchen ; Paris : Saur, 1992 (Franz Georg Kaltwasser, John Michacl Smethurst, eds), 
p. 51-53. Je remercie Therese Ehling (de la DDSR) pour les indications qu'elle m'a fournies lors d'un 
rendez-vous le 7 aout 1996. 
^Dossier d'appel d'offres de la conversion retrospective des catalogues de ia Bibliotheque nationale. 
Phase I (lots 1 ii4). Cahierdes clauses lechniqucs parliculieres ct Annexcs tcchniques. Aotll 1990. 
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donnees ont ete formatees en Intermarc (mais les CD-ROM sont en Unimarc), et les 

chargements dans le systeme d'informatioti de la BNF auront lieu a partir de mai 199735, 

Uindexation matiere des fichcs n'a pas ete reprise dans le produit de la retroconversion. 

2,4.2. Conversion retrospective des autres departements specialises de la BNF 

Dans le cadre de Vex-Association pour la Bibliotheque nationale des arts, un 

budget etait prevu pour la conversion retrospective des catalogues des departements 

specialises de la BNF, et le bureau Van Dijk mena une etude globale36. La Direction des 

collections specialisees projette une conversion retrospective commune des fonds 

d'imprimes et de periodiques des departernents specialises (celui des Estampes mis a part), 

qui sera confiee a un prestataire extericur. livree au format Intermarc integre, et chargee 

dans une sous-base de BN OPAEINE. En outre plusieurs projets de retroconvcrsion de 

collections de documents specialises sont en cours d'etude ou de realisation. 

Au departement de la Musique (a la bibliotheque de 1'Opera), une etude prealable est 

menee sur la retroconversion des notices de livrets d'opera qui devrait etre effectuee par 

saisie manuclle et chargee dans BN-OPALINE37. Le departement des arts du spectacle 

vient de lancer le dossier de consultation pour la conversion retrospective du fichier 

d'identification des spectacles (au format Intcrmarc integre). Les retroconversions des 

fichiers et des catalogues du departement de la Phonotheque et de VAudiovisuel et du 

departement des Cartes et Plans sont en cours (au format Intermarc). 

• Departement des Cartes et Plans 

Un projet de conversion retrospective complete des fichiers et catalogues des 

Cartes et Plans est programme sur trois ans (de 1994 a 1997)38. II porte sur environ 

770 000 fiches bibliographiques, 370 000 descriptions de documents cartographiques en 

serie et plusieurs catalogues imprimes. Pour ces derniers, la saisie se fait au moyen du 

351 Le calendrier des operations relatives au systeme d'information de la BNF est ie suivant: 
- debut du chargement des donnees dans le SI en mai 1997 dans 1'ordre suivant: convcrsion retrospective 
des imprimes (phase 1 + calalogue des anonymes), puis BN-OPALE, puis SYCOMORE 
- livraison de la version 1 du SI (dont la consultation du cataloguc) cn avril 1998 
- aucun nouveau chargcmenl de donnees ne pourra avoir lieu dans le SI avant la mise au point de la 
version 2 (pour debut 1999 au mieux). 
3(> BUREAU VAN DIJK (ingenieurs conscils en gestion) ct ASSOCIATION POUR LA BIBLIOTHEQUIi 
NATIONALE DES ARTS. Analyse des catalogues recensant les dociiments specialises conserves dans les 
departements specialises de la Iiibliotheque nationale et les bibliotheques integrant la Bibliotheque 
nationale des arts. IJste des catalogues et tableaux de descriplion des catalogues selectionnes. 1993. 
37 Cf. memoire de 1'ENSSIB (en cours) d'lsabelle Duquenne (qui se livre d'abord a une reflexion sur la 
nature d'un livret d'opera). 
38 Voir Piene-Yves Duchemin, "La conversion retrospective du departement des Cartcs el Plans", Bullelin 
d'information de l'ABF, 1994 (2C trimestre), n° 163, p. 28-29. Je me refere aussi a mes rcndez-vous avec 
Olivier Loiseaux, conservateur charge du depot legal au departement des Cartes et Plans (mardi 13 aout 
1996 a 9h3(J) et avec Pierre-Yves Duchemin (13 aoflt, 15h et 18 sept, 14h30). 
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procede de l'OCR (reconnaissance optique de caracteres). Pour les fichiers (au nombre de 

trois, classes alphabetiquement: noms geographiques, auteurs, sujets), sept strates de 

catalogage ont ete distinguees en raison de 1'heterogeneite du traitement catalographique 

de 1828 a 1986. Certains lots de traitement seront saisis en exteme, par un prestataire de 

services, d'autres en inteme par le departement. Un cahier des charges a ete redige avec 

1'aide de deux societes TOSCA-Consultants et AIC39. La societe Jouve, qui a ete choisie 

pour effectuer la conversion retrospective du lot 1 (fichier geographique), a elabore le 

cahier de specifications techniques. L'cnsemblc des lots sera formate en Intermarc et 

charge sur BNOPALINH. La conversion en Intermarc integre n'aura lieu 

qu'ulterieurement, lors du chargement sur le S.I. de la BNF. Chaque lot, charge dans le 

fichier de travail de BN-OPAI.INH apres tests et verifications, sera lie aux differents 

fichiers d'autorite. 

* Departement des Arts du spectacle 

Le projet. de conversion retrospective concernc lc fichier d'identification des 

spectacles, qui decrit des spectacles et non des documents. Le dossier de consultation 

vient d'etre lance au mois d'aout 199640. A la notice de spectacle sont rattachees les 

differentes notices bibliographiques decrivant les differents documents concemant le 

spectaclc (affiches, photographies, programmes, manuscrits...). La conversion 

retrospeetivc de 22 000 fiches dactylographiees sera effectuee par numerisation et 

reconnaissance optique de caracteres (ou saisie), et les donnees seront struturees au 

format Intermarc integre. 

2.4.3. Conversion retrospective des bibliotheques membres du projet d'INHA 

Les diverses bibliotheques d'art qui devraient faire partie du futur pole 

documentaire de 1'Institut national d'histoirc de l'art, que l'on projette d'installer dans le site 

Richelicu apres le depart des imprimes et des periodiques a Tolbiac, ont entrepris la 

retroconversion de leurs catalogues, chacune avec sa propre methode. II est interessant 

d'evoquer brievement ces operations en raison du caractere assez similaire de leur fonds 

d'ouvrages sur 1'art. 

39 Cettc societe a ctd choisie a la suite du lanccmcnt dc 1'appcl d'offrcs suivant: CCTP relatif a 
Vassistance technique d la redaction d'un cahier des charges et a la procedure d'appels d'offres en vue 
de la converskm retrospeclive des catalogues du Deparlement des Cartes et Platis de la Bibliolheque 
nationale, 28 octobre 1993. (12 p.) Elle a rcdigc lc CCTP dc la convcrsion rctrospectivc du llchicr 
geographique. 
40 Cf. Conversion retrospective du fichier d'identification des spectacles du Departement des Arts du 
spectacle. Dossier de comuitation. 9 aout 1996. (5 p.). 
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• LKNSB-A41 

Pour la conversion retrospective de son cataiogue42, la bibliotheque de 1'Ecole 

nationale superieure des Beaux Arts a procede a des recuperations de notices dans les 

reservoirs bibliographiques. Pour les ouvrages frangais, elle utilise BN-OPALE et les 

CD-ROM de la conversion retrospeetive des imprimes. Pour les ouvrages etrangers (au 

nombre de 30 (XX) environ), eile a choisi RLIN en raison de sa richesse en referenees sur 

1'art et l'architecture. Le cout moyen pour la derivation d'unc notice etait, en juillet 1995, de 

3 F pour la base bibliographique de la BNF, et de 7 F pour RLIN. Les notices recuperees 

dans RLIN sont ensuite converties dans le format Intermarc par la societe OPSYS au 

moyen d'tinc interface US-MARC/INTERMARC. La retroconversion a commence en 

fevricr 1995. 

Pour les eolleetions specialisees (estampes, dessins, photographies...), la 

retroconversion du fichier manuel s'effectue (depuis 1992) sur le logiciel Micromusee de 

Mobydoe, en parallele avec le catalogage retrospectif de fonds non ou mat decrits 

manuellemcnt. Ce logiciel a ete parametre de fa§on a respecter un decoupage proche du 

format Intermarc. afin de faciliter la cooperation avec les departements specialises de la 

BNF gerant ce type de doeuments sur BN-OPALINE. 

* La BAA Jaeques Doucet 

La Bibliotheque d'art et d'areheologie Jacques Doueet a procede a la 

retroconversion de son fichier auteurs-titres d'anonymes en utilisant la procedure de 

derivations de notices a partir du reseau OCLC. Les notices ne figurant pas dans cette 

base ont ete creees. Le catalogue des ouvrages de la BAA est consultable sur le CD-ROM 

AUROC qui reunit les catalogues d'unc partie des bibliotheques participant au reseau 

OCLC. 

4' Voir Noeltc Lagrange, Preparation et premiere phase d'une retroconversion : le cas de la 
hibliotheque patrimoniale de VEcole nationale superieure des Beaux-arts. Memoire de 1'ENSSIB pour le 
diplome de conservateur de bibliothcque. Direeteur de memoirc : Jean-Marc Prousl. Di reetriee du stage : 
Annie Jacques. 1995. 
42 II fallait ehoisir entre deux catalogues : un catalogue auteurs-titres sur fiches, et un catalogue de base, 
redige livres en main, compose de 50 registres manuscrits. Cest ce dernier qui a ete choisi pour la 
retroconversion. 
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* La BCMN 

La Bibliotheque centrale des Musees nationaux a decide la conversion 

retrospective de ses fichiers par une saisie integrale, sans avoir recours au systeme de 

recuperation de notices. La societe Jouve a ete choisie pour effectuer cette saisie qui 

devrait representer environ 200 OCX) notices. Les operations ont commence en 1994. 

* La bibliotheque de 1'Ecole des chartes 

Pour la retroconversion du catalogue sur fiches de la bibliotheque de 1'Ecole des 

chartes, la priorite est donnee aux ouvrages pretes pour traiter d'abord la partie active de la 

collection. La procedure utilisee est la derivation de notices, en differe a partir des CI>-

ROM de la BNF, et en ligne en interrogeant la base OCLC (car les sciences humaines y 

sont bien representees). Ces operations sont effectuees par des vacataires. Le logieiel 

utilise est Best Seller ; la base comptait 4500 notices en aout 1996. 

2,4.4. Conversion retrospective de la I)ocumentation du MNAM 

La retroconversion du fichier de la Documentation du Musee national d'art 

moderne43 a ete effectuee par la societe Jouve. Les notices ont ete saisies au format 

Unimarc. Les tests de recouvrement entre le fonds de la Documentation et les reservoirs 

bibliographiques (12% sur BN-OPALE, 14% sur OCLC et 20% sur RLIN) ont permis 

d'ecarter toute perspective de recuperation de notices et d'opter pour une saisie integrale. 

La saisie des notices de 60 000 catalogues d'exposition, coeur de la collection, fut realisee 

en trois mois en 1990, et la retroconversion du reste du fichier fut achevee en juillet 1991. 

Le eofit de la saisie revint a 14 F par fiche. 

43 Voir Catherine Schmidt, "La saisie du fichier en 80 jours et autres voyages extraordinaires dans la 
documentation du Musee national d'art modernc", Bulletin d'information de VABV, 1992, n° 157, p. 25-
29. 
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CONCLUSION 

La conversion retrospective des eatalogues et fichiers du dcpartement des 

Estampes et de la Photographie, qui n'etait encore qu'un projet au debut de cet ete, va se 

concretiser : ie dossier de consuitation des entreprises pour la redaction du cahier des 

charges a ete envoye au debut du mois dbctobre 1996, l'appel d'offres pour la. conversion 

retrospective devrait etre lance au milieu de 1'annee 1997, et les operations devraient donc 

commencer a la fm de 1'annee prochaine. 

A 1'issue de cette operation, 1'ensembl.e du catalogue du departement sera accessible 

sous forme de notices informatisees, mais sw trois bases differentes : la base BN-OPALE 

pour les ouvrages imprimes et les periodiques entres depuis 19%, et deux sous-bases de 

BN-OPALINE, l'une pour le depouillement piece a piece de documents graphiques et 

1'autre pour le produit. de la conversion retrospective (recueils d'estampes, ouvrages et 

periodiques). Mais a terme, ces trois bases seront reunies sur un seul catalogue car 

1'ensemble sera charge sur le systeme d'information de la Bibliotheque nationale de 

Franee, catalogue unique, encyclopcdique et multimedia, qui sera accessible sur 

iNTERNET. 

Outre les avantages evidents que constitue 1'informatisation des catalogues. avec 

notamment la mulliplieation des points d'acces aux notices, elle permcttra aussi un gain de 

place considerable : les anciens fichiers et catalogues manuels (en particulier les 483 

elasseurs du catalogue general auteurs-sujets) seront stockes dans les magasins, liberant 

ainsi une place precieuse et importante dans la salle de lecture, ou l'on pourra ajouter pres 

de 1500 usuels. 
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- Dossier d'appel d'offres de la conversion retrospective des catalogues de la 
Bibliotheque nationale. Phase 1 (lots 1 a 4). Cahier des clauses techniques particulieres et 

Annexes techniques. Aofit 1990. 

- Phase II. Annexe n° 6 au CCTP: Specifications detaillees pour la saisie des cotes 

(zone 090), 2e edition revue et completee, mai 1995. 

• Departement des Cartes et Plans : 

- CCTP relatif a 1'assistance technique a la redaction d'un cahier des charges et a la 

procedure d'appels d'offres en vue de la conversion retrospective des catalogues du 

Departement des Cartes et Plans de la Bibliotheque nationale, 28 octobre lc/)3. (12 p.) 

- Cahier des clauses techniques particulieres. Lot 1. Conversion retrospective du 

catalogue. Fichier geographique. Strate 1975-1986. (12 p.) 

- Cahier de specitications du lot 1 etabli par la societe Jouve. (34 p.) 



- 68 -

• Departement des Arts du speetacle : 

Conversion retrospeetive du fichier d'identification des speetaeles du Departement des 

Arts du spectacle. Dossier de consultation. 9 aofit 1996. (5 p.) 
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ANNEXES 

1. - Plan de elassement du departernent des Estampes et de la Photographie 1 

(d'apres Henri Bouchot, Le Cabinet des Estampes de la Bibliotheque nationale : guide du 
lecteur et du visiteur, catalogue general et raisonne des collections qui y sont conservees. 
Paris : E. Dentu editeur, 1895, p. XI-XIII). 

2. - Liste des catalogues du departement des Estampes, etablie par le Bureau Van Dijk 2 

BUREAU VAN DIJK et ASSOCIATION POUR LA BIBLIOTHEQUE NATIONALE DES ARTS. 
Analyse des catalogues recensant les documents specialises conserves dans les 
departements specialises de la Bibliotheque natkmale et les bibliotheques integrant la 
Bibliotheque nationale des arts. Rapport d'etude de la phase 3. Liste des catalogues et 
tableaux de description des catalogues selectionnes. Bibliofheque nationale, Departement 
des Estampes et de la Photographie. 04-08 -1993. p. 16-23. 

3. - Extraits des rapports de la societe SERDA sur les projets de numerisation 11 

• Etude pour la mise sur disque optique du catalogue general du Cabinet des Estampes. 

Rapport d'etude 1 au profit de la Bibliotheque nationale, Departement des Estampes 
fetude prealable). Aout 1992. (27 p., 18 p. sans les annexes) 12 

• \Idem] Rapport d'etude 2...[etude de faisabilite]. Septembre 1992. (34 p., 23 p. sans les 

annexes) 31 

• Cahier des charges pour la mise sur disque optique du catalogue du Departement des 
Estampes. (22 p.), Notes pour le CCAP (4 p.) et Notes pour le RPAO (4 p.). Novembre 

1993 55 

4. - Exemples de fiches du catalogue par cote pour chaque structure differente 81 

5. - Dossier de consultation des entreprises du 11 octobre 1996 pour 1'assistance 

technique a la redaction du cahier des clauses techniques particulieres (CCTP) de la 

conversion retrospective des catalogues du departement des Estampes 117 



1 

Annexe n° 1. Plan de classement du departement des Estampes et de la Photographie 
(d'apres Henri Bouchot. Le Cabinet des Estampes de la Bibliotheque nationale : guide du 
lecteur et du visiteur, catalogue general et raisonne des collections qui v sont conservees. 
Paris : E. Dentu editeur. 1895. p. XI-XIII ). 

Tableaux <!es series arec leurs suOilivisions. 

A. — Musees et Cabinets.— Aa. De France. — A.b. D'Italie etdu 
midi. — Ac. Du Nord et de VAllemagne. — Ad. Monuments 
divers de l'art. — Ae. Sujetg libres. 

B. — Dessins et Ecoles de pmnture en Itnlie. — B. Dessins de 
tnutvs lcs Ecoles. — Ba. Florentins. — Bb. liomains. — 
Bc. Venitiens. — Bd. Lotubards. — Be. Uenois, Napo-
litains — Bf. Espagnols. 

C. — Ecoles de peinture du Xord. — Ca. Allemanda et Nord 
du VKuropc. — Ob. Hollandais. — Cc. Flamands. — Cd. 
Anglais. 

D. — Ecolc francaise de peinture. — Da Primitifs jusquau 
XVlll» R. — Db 1'eintres du XVlll" s. —Dc. Peintres du 
XIX' R. jusqu'h nnus. 

E. — Gntreurs.—Ea. (leneralitiisilela griivurc ilans tousles pays, 
et incunables. — Eb. italiens. — Ec. Graveurs du Nord. — 
Ed. Eoole fran;aise primitive. — Ee. Ecole du XVlll' s. en 
France. — Ef. Eeole du XIX* s. en France. — Eff. Editeurs 
et imprimeurs. 

F. — Sculpteurs. — E*a. Statuaires. — Pb. Statues. — Fc. Bas-
reliefs. — Fd. Pierres gravees. 

G. — Antiguites et archeoligic. — Ga. Generalites. — Qb. Anti-
qnites. — Q-c. Antiqni1.es de Rome. — Qd. Monuments divers. 
— Qe. Medailles. 

B. — Architectes. - Ha. Fran^ais. — Hb. Etrangers. — Hc. 
Grande monuments. — Hd. Melanges. 

1. — Sciences Pht/sico-mathematiques.—Ia. Mficanique, g6ome-
trie, perspective.—Ib Phyeique et chimie (Ballons). — Ic. 
Hydraulique et navigation. — Id. Art militaire. — le. Histoire 
militaire. 

4. —Histoire naturelle. — Ja. Gdneralites. — Jb. Zoologie.— 
Jc. Botanique. — Jd. Botanique partielle, — Je. Mindralogie 
— Jf. Anatomie. 

M. — Arts dits academiquts. — Ka. Education generale, livres, 
jeux, theses. — BTb. Lecture, 6criture et imprimerie. — Ko. 
Peinture et dessins. — Kd. Danseetmusique. — Ke. Manege, 
hippiatrique, chasses. — Kf. Escrime et maniement des armes. 
— Kg. Courses, luttes, natation, paume, biltard. — TCh. 
Jeux d'6checs, de des, de cartes, jeux de hasard. 

Ei, — Industrie et arts et mMers. — La. Arts et m6tiers de 
1'Academie. — Lb. Agriculture, 6conomie, commerce. — Lc. 
Arts et mttiers divers. — Xid. Arts du bois. — Le. Arts du 
metal. — U. C6ramique. — Lg. Cuirs. — Ux. Tissos. — 
Iil. Papiers. 

H. — Encyclopedie. — Bla. Sciences encyclop6diqoes. — Mb. 
Sciences intellectuelleii. — Mc. Sciences des faits. — Md. 
Sciences exactes et arls. — Me. Sciences naturelles. 

IW. — Portraits. — N2kN6. (collection des portraits alphab6-
tiques). — Na. Portriits de France. — NTb. ltalie, Espagne, 
Portugal, — KTc. Allemagne, Pays-Bas, Suisse. — Nd. 
Angleterre, Nord, rijions lointaines. — Ne. Collections 
g6n6rales de portraits. — Nf. Collections de portraits. 

O. — Costumes. — Oa. Cost. fran?ais. — Ob. Cost. etrangers. — 
Oc. Cost. religieux el militaires. — Od, Cost. orientaux. — 
Oe. Chine. — Of. Afrique, Am6rique, Oceanie. 

P. — Scienccs Chrono/offijues. -Pa Chronologies, g6n6a!ogies, 
calendriers. — I»b. Monnaies, mcdailles, sceaux. — Pc. Bla-
sons. — Pd. Tournois et carrousels. — Pe. Tombeaux et 
fun6railles. 

Q — Btstoirc. — Qa. (rul). — Qb. Hist. de France. — Qc. 
Hist. d'ltalie, d'Espagne et du Portugal. — Qd. Hist. des pays 
du Nord — Qe. Livres historiques. 

B. — Hxerolor/ie. — Ra. Bibles et livres geniraux. — Rb. Ancien 
testament. — Rc. Nouveau testament. — Ed Saints et 
saintes. — He. Liturgie, conciles, hist. ecclesiastique. 

S. — Mythologie. — Sa Collection methodique des pcrsonnalit6s 
mythoiogiques. — Sb. M6tamorphoses et livres sur la 
mythologie. 

T. — Fictions. — Ta. Poemes et poetes. — Tb. The&tre et romans 
— Tc. Fables et chansons. — Td. Iconologie, allegories. — 
Te. Emblemes mystiques et nioraux. — Tf. Rebus, calem-
bonrs, jeux d'esprit, charges. 

B. — Voyages. — TJa. G6n6ralites. — TTb. Voyages sp6ciaux. 
V. — Topographte. — Va. France. — Vb. Italie, Espagne, 

Portugal. — Vc Grande Bretagne, Neerlande, Belgique, 
Suisse, Allemagnc, ctc. — Vd. R6gions lointaines. — Ve. 
Recueils divers, France. — Vf. Midi de 1'Europe. — Vg. Du 
Nord. — Vh. Des pays lointains. — Vx. Spicialement 
consacrd h la collection topographique de Lallemant de Betz. 

X, — Gdographte. — Xf. G6ographie generale. — Xg. Sp6ciale. — 
Xh. Cosmographie. Hydrographie. Astronomie. 

lf. — Bibliographie. — Ya. Catalogues ou inventaires du Cabinet. 
— Yb. Histoire de l'art. — Ifc. Biographies d'artistes. — 
Yd. Notices et catalogues de vente.—Ye. Inventaires du 
Cabinet. — Yf. Bibliographie. — Yg. Livres auxiliaires. 

Z. — Collections Dev6ria et Gentil. 



Annexe n° 2. Liste des catalogues du departement des Estampes et de la Photographie, 

etablie par le Bureau Van Dijk 

BUREAU VAN DIJK et ASSOCIATION POUR LA BlBLIOTHEQUE NATIONALE DES ARTS. Anafyse 
des catalogues recensanf les documents specialises conserves dans les departements 
specialises de la Bibliotheque nationale et les bibliotheques integrant la BihUotheque nationale 
des arts, Rapport d'etude de la phase 3. Liste des catalogues et tableaux de description des 
catalogues selectionnes. Bibliotheque nationale, Departement des Esiampes et de la 
Photographie. 04-08-1993, p. 16-23. 
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^ Liste des cataloaues 
Cfu ctepartement des Estamoes et de la Photoaraphie 

Seuls les instruments de recherche marques d'un * ont fait l'objet d'un 
premier tableau descriptif. Certains n'ont pas ete retenus a 1'issue de la 
premiere phase de 1'etude et dans ce cas leur description n'a pas ete 
poursuivie dans le cadre des phases suivantes. 

1. Instruments de recherche gingraux 
11- CatalOQue oeneral iusau-en 198? 

111. "Catalogue general auteurs-sujets anterieur a 19821 

112. *Catalogue general par cotes anterieur a 19821 

12- Cataloaue aeneral deouis 198? 

121. Tichier general auteurs-sujets de 1982 a 19891 

122. Tichier general par cote de 1982 a 19891 

13- Eichier aeneral deouis 1989 
131. BN-OPALE 

132. *BN-OPALINE 

2. Instruments de recherche par type de documents 
21. Photographies 

211. Photographie du XlXeme siecle 

2111. *Catalogue par photographes de la photographie 
du XlXeme siecle 

2112. *Catalogue sujet de la photographie du XlXeme 

2113. *Catalogue de la "documentation" relative a la 
photographie du XlXeme siecle (sources 
iconographiques et imprimees) 

2114. Fichiers de la documentation sur les 
photographes du XlXeme 

21141. Fichier des references aux revues 
depouillees 

21142. Fichier des articles et communications 
parues dans les revues depouillees 

21143. Fichier complementaire du fichier des 
references 

1 Fichiers exclus de l'6tude, en raison de leur num6risation et saisie pr6vues. 
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21144. Fichier signaletique des photographes 

2115. *Catalogue par cotes des photographies du 
XlXeme siecle 

212. Photographie contemporaine (XXeme siecle) 

2121. *Fichier par auteurs de la photographie 
contemporaine 

2122. *lndex des auteurs de la photographie 
contemporaine, classe par nationalite 

2123. *Fichier du fonds DATAR 

2124. *lndex des auteurs de cartes postales de 
photographies 

2125. *Fichier de documentation de la photographie 
contemporaine (cote Ad 5000) 

22. Estampes 
221. Estampes contemporaines 

2211. Fichier des artistes lituaniens 

2212. *Fichier alphabetique auteurs des estampes 
contemporaines 0f 

222. Estampes non contemporaines1 

2221. *lnventaire des gravures des Ecoles du Nord 
(1440-1550), par M. Hebert. - Paris : Bibliotheque 
Nationale, 1982-1983.(US 5bis) 

2222. Index des artistes pour les gravures des Ecoles du 
Nord (annexe au precedent EST 2221) 

2223. Index des sujets des gravures des Ecoies du Nord 
(annexe a EST 2221) 

2224. *lnventaire du fonds frangais. Graveurs du 
XVIeme sidcle, par Andre Linzeler et Jean 
Adhemar. - Paris : Maurice Le Garrec, 1932-
1939.(US 6) 

2225. Table alphabetique des noms d'artistes, de 
personnes et de lieux pour les gravures du 
XVIeme siecle (annexe au precedent EST 2224) 

2226. Table methodique des sujets representes dans 
les gravures du XVIeme siecle (annexe a EST 
2224) 

1 Les inventaires de gravures par sidcle concernent tous les departements de la BN. 
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2227. *lnventaire du fonds frangais. Graveurs du 17eme 
siecle, par R.A. Weigert. - Paris : Bibliotheque 
Nationale, 1939 et suiv. (US 7). En cours. 

2228. *lnventaire du fonds frangais. Graveurs du 
XVIIieme siecle. - Paris : Maurice Le Garrec, 1930 
et suiv. (US 8). En cours ; poursuivi dans BN-
Opaline. 

2229. *lnventaire du fonds frangais. Graveurs apres 
1800. - Paris : Bibliotheque Nationale, 1938 et 
suiv. (US 9). En cours ; poursuivi dans BN-
Opaline. 

22210.*Fichier de complement 
graveurs du XVIIeme siecle 

22211 .*Fichier de complement 
graveurs du XVIIIeme siecle 

22212.*Fichier de complement 
graveurs du XlXeme siecle 

22213.*Fichier de complement 
graveurs du XXeme siecle 

23. Affiches 
231. Affiches entoil6es 

2311. *Fichier par auteurs des affiches entoilees grand 
format (poursuivi dans BN-Opaline) 

2312. *Fichier illustre par auteurs des affiches entoilees 
deja microfilmees (cartes a fenetres) 

2313. *Fichier methodique des affiches entoilees (repris 
dans BN-Opaline) 

2314. *Fichier des SNR affiches 
232. Affiches non entoilees 

2321. Listes manuscrites des affiches non entoilees, 
classees methodiquement 

233. Divers 

2331. inventaire apres 1800 : dessinateurs et 
imprimeurs d'affiches : index sommaire par genre 
et par periodes chronologiques, par F. Gardey 
(1969/US 9(1)). 

24. Dessins 

241. Inventaire (en cours) des dessins d'architecture de 
Robert de Cotte (saisi dans OPALINE) 

d'inventaire des 

dlnventaire des 

dlnventaire des 

d'inventaire des 



BUREAU VAN DIJK 
INGENIEURS CON5EILS EN GESTION 

19 

242. 'Irwentaire des dessins des Ecoles du Nord, par Frits 
Lugt et J. Vall6ry-Radot. - Edition des Bibliotheques 
Nationales de France, 1936. (US 11). 

243. Index des artistes, des portraits et des noms de lieux 
pour les dessins des Ecoles du Nord (annexe au 
precedent EST 242) 

244. *Les dessins de Daniel Dumoustier du cabinet des 
Estampes, par J. Adhemar (extrait de la Gazette des 
Beaux Arts, 1970).(US 15(1)). 

245. Index des personnages portraitures dans les dessins de 
D. Dumoustier (annexe au precedent EST 244) 

246. *Da David a Bonnard : disegni francesi del 19 secolo. 
della Biblioteca Nazionale di Parigi, par F. Fossier, 1990. 
(US 15(2)). 

247. Catalogue des dessins relatifs a Phistoire du theatre, 
conserves au cabinet des Estampes, par H. Bouchot 
(1896/US 23). 

248. Inventaire de la collection de dessins sur les 
departements de la France formee par H. Destailleur et 
acquise par la BN, par A. Moureau (1847/US 33). 

249. Inventaire de la collection de dessins sur Paris formee 
par H. Destailleur, par F. Courboin (1891/US 34). 

25. Divers 

251. Repertoire des "vues d'optique" (cote Li 72). 
252. Fichier des Yb3 5000. 

3. Instruments de recherche par "serie documentaire" 
31. Pprtraits 

311. *Fichier des portraits par ordre alphabetique des 
personnages 

312. Repertoire alphabetique des portraits (hors cote N) 

313. *Catalogue de la collection des portraits frangais et 
etrangers, par G. Duplessis. Paris : Georges Rapilly, 
1896-1911. (US 12). 

314. Les portraits au crayon des 16 et 17emes siecles 
conserves a la BN (Manuscrits et estampes), par H. 
Bouchot (1884/US 13). 

315. Les portraits dessines au 16eme siecle au cabinet des 
Estampes, par J. Adhemar (1973/US 14). 

32. Alleaories 

321. *Fichier alphabetique des allegories 
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33. Mvtholoaie et imaaerie reliaieuse 

331. Mythologie 
3311. Tichier alphabetique des noms propres et 

communs de la mythologie 

332. Ancien Testament 
3321. 'Fichier des scenes de 1'Ancien Testament, par 

ordre des livres saints 
3322. *lndex alphab6tique des personnages et 

episodes de 1'Ancien Testament, renvoyant aux 
livres et chapitres de 1'Ancien Testament 

333. Nouveau Testament (en cours) 
334. Saints et saintes 

3341. *Fichier alphabetique des saints, bienheureux, 
venerables et martyrs 

3342. *Fichier alphabetique des saintes, bienheureuses, 
venerables et martyres 

335. Vierge Marie 
3351. *Fichier alphabetique par theme "Vierge marie" 
3352. *Fichier des vocables de la Sainte Vierge 

336. Liturgies (en cours) 
337. Sujets mystiques (en cours) 

34. Imagerie d'Epinal 
341. *Fichier alphabetique thematique de 1'lmagerie d'Epinal 

35. Mgtigrs 
351. *Fichier alphabetique des metiers 

36. Oeuvres litteraires 
361. *Fichier alphabetique des titres rfoeuvres litteraires 

37. Ohansons. fables 
371. *Fichier des chansons, contes, fables et historiettes 

38. Topoaraphie 
381. *Fichier France (par departements) 
382. *Ficher par region geographique ou pays, sauf France 

39. Divers 
391. Repertoire d'allegories et themes folkloriques de 

l'imagerie populaire 
392. Repertoire des images populaires chinoises 
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393. Repertoire des contes et historiettes 

4. Instruments de recherche des Suppl6ments non relies 
(SNR) 

41. *Fichier oar artistes des Suolements non relies 
42. Fichier des SNR cartes ppstales deouis 1980. 

5. Instruments de recherehe par collections 
51. Collections intenr6es au fonds a§n§ral 

511. Inventaire de la collection Robert et Sonia Delaunay 
conservee au cabinet des Estampes (1988/US 9 (2)). 

512. Portraits, cartes de visites, photographies de la seconde 
moitie du 19eme et debut du 206me conservees au 
cabinet des Estampes, liste par J. Thibault (1946/US 
16bis). 

513. Les soirees du Louvre : aquarelles d'Eugene Giraud 
conservees au cabinet des Estampes, catalogue par P.A. 
Lemoisne (1921/US 16 ter). 

52. Collections nnn inteorees au fonds aeneral 
* 52.1. Inventaire (en cours) de la collection Smith-Lesouef 

52.11. *lnventaire par artiste 

52.12. *lnventaire par sujet 

52.13. *lnventaire par cote 
52.2. Les xylographies du 14 et du 15emes siecles du cabinet 

des Estampes, par P.A. Lemoisne (1927-1930/US4) 

52.3. Les 200 incunables xylographiques du departement des 
Estampes, par H. Bouchot (1903/US5) 

52 4 Catalogue des portraits de la collection Reutlinger (US 
16). 

52 5 Catalogue de la collection Ardail, par G. Riat (1904/US 
18). 

52.6. Inventaire des dessins executes pour Roger de 
Gaignieres et conserves aux departements des 
Estampes et des Manuscrits, par H. Bouchot (1891/US 
24). 

52 7 Les tombeaux de la collection de Gaignieres, par J. 
Adhemar et G. Dordor (1975-1976/US 25 et 25bis). 

52.8. Catalogue de la collection de pieces sur les Beaux-
Arts ..., 1673 a 1814, recueillies par Mariette, Cochin, 
Deloynes et acquises par le departement des Estampes, 
par G. Duplessis (1881/US 26). 
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52.9. Inventaire de la collection d'estampes relatives a 
1'histoire de France (481-1851) I6guee au cabinet des 
Estampes par M. Hennin, par G. Duplessis (1877-
1884/US 27). 

52.10. Inventaire analytique de la collection De Vinck (pieces 
sur 1'histoire de France (1909/US 28). 

52.11. Collection "Monde et Camera" : transcription 
dactylographqiue du catalogue manuscrit des plaques 
de verre Meurisse (1909-1937/US 31 bis). 

52.12. Collection "Monde et Camera" : transcription 
dactylographqiue du catalogue chronologique des 
plaques de verre Mondial (1932-1933/US 31 ter). 

52.13. Catalogue des albums chinois et ouvrages relatifs a la 
Chine, conserves au cabinet des Estampes, par H. 
Cordier, complete par Anne Grall (1909/US 19). 

52.14. Livres et albums illustres du Japon, par T. Duret 
(1900/US 20). 

52.15. Le fonds japonais du cabinet des Estampes : 
historique et composition, par G. Lambert (US 20(1)). 

52.16. Etat sommaire de la collection des cartes a jouer de 
Georges Marteau, par J. Guibert (1934/US 21). 

52.17. Catalogue de la collection Marteau (1966/US 22). 

52.18. Inventaire de la collection Lallemant de Betz (pieces 
topographiques et portraits), par A. Flandrin et J. Guibert 
(1903/US 32). 

52.19. Notice et catalogue de la collection Angrand (Perou et 
Bolivie) (US 35). 

52.20. Les cartes de Lafreri et assimilees du departement des 
Estampes, par M. Destombes (1970/US 36). 

52.21. Notice sur E. Martellange (1569-1641), suivie du 
catalogue de ses dessins au cabinet des Estampes, par 
H. Bouchot (1886/US 37). 

52.22. Inventaire des papiers manuscrits du cabinet de Cotte 
et de Juies-Robert de Cotte, conserves a la BN, par P. 
Marcel (1906/US 38). 

52.23. Inventaire des dessins et estampes relatifs au 
departement de 1'Aisne, recueillies et legues a la BN par 
Edouard Fleury, par H. Bouchot (1887/US 39). 

52.24. Inventaire des dessins, photographies et gravures 
relatifs k 1'histoire generale de 1'art, legues au 
departement des Estampes par A. Armand, par F. 
Courboin (1895/US 41). 
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52.25. Catalogue de la collection Gustave de Ridder: armee 
et uniformes de tous pays, par J. Letheve (1948/US 42). 

52.26. Inventaire sommaire de la collection Delcourt (histoire 
du commerce parisien par les prospectus et les 
catalogues recueillis entre 1890 et 1900), par N. Allez 
(1950/US 43). 

52.27. Inventaire de la collection Thibault : "De tout un peu" 
(programmes, invitations, factures, menus...), reunis de 
1900 k 1972 (US 44). 

52.28. Collection d'6tiquettes du cabinet des Estampes de la 
BN : presentation, definition, organisation, contenu (19 et 
20emes siecles) (US 44 (1)). 

52.29. Table de la collection Quinton (illustration du 18eme 
siecle) (US 45). 

52.30. Liste des albums de la collection Sirot (US 46). 

52.31. Inventaire analytique du recueil "histoire des ballons", 
par G. Mondin (1977/US 47). 

6. Instruments de recherche de la R6serve 
61. Catalooue sommaire des aravures et lithoaraphies composant 

la Reserve. oar Francois Courboin (1900/US3) 

62. Inventaire de la collection Salomons (transoorts) de la 
Reserve. oarG. Lambert (1975/US 46ter). 

7. Instruments de recherche de la matiere 
71. *Cataloaue de la matiere oar cotes 

72. *Fichier de la matiere oar cotes 

73. *Fichier de la matiere oar suiets 

8. Instruments de recherche de 1'enfer 
81. Cataloaue oar cote 

82. Cataloaue alohabetiaue auteur ou suiet 

9. Catalogues de vente (pour memoire) 
91. Repertoire chronolooiaue des cataloques de ventes (US 47 et 

iZal 
911. Serie chronologique (1640 --> ). 

912. Serie alphabetique par noms de collectionneurs. 

913. Serie alphabetique par noms d'ateliers artistes. 

92. Reoertoire des cataloaues de ventes et des ventes dans les 
arandes bibliotheaues (Frits Luat> de 1600 a 1925 (US 50L 



Annexe n° 3. Extraits des rapports de la SERDA (Societe d'etudes et de 
realisations en documentation et archivage) sur les projets de numerisation du 
catalogue du departement des Estampes et de la Photographie 

P. 12. — Etude pour la mise sur disque optique du catalogue general du Cabinet des 

Estampes. Rapport d'etude 1 au profit de la Bibliotheque nationale, Departement des 

Estampes [etude prealablej. Aofit 1992. (27 p.. 18 p. sans les annexes). 

P. 31,— [Idem 1 Rapport d'etude 2...[etude de faisabilite]. Septembre 1992. (34 p., 23 p. 

sans les annexes). 

P. 55.— Cahier des charges (DRAFT 3) pour la mise sur disque optique du catalogue 

du Departement des Estampes. (22 p.), Notes pour le CCAP (4 p.) et Notes pour le 
RPAO (4 p.). Novembre 1993. 
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Preambule 
Ce rapport a 6t6 rdalisd par M. TARAVELLA Jean-Paul de la soci6t6 SERDA pour 

le compte du Cabinet des Estampes de la Bibliothfcque Nationale k la demande de 
Mme ABSALON, responsable du projet. 

Ce rapport num6ro un fait la synthfcse de 1'existant des donn&s constat6es et des 
besoins pergus. II sera suivi d'un rapport numdro deux qui ddfinira, aprfes validation 
de ce pr&ent rapport, la faisabilit6 qui pourra ddboucher sur le cahier des charges de 
la future application. 

Methodologie employee 
Fichiers 
Des tests ont 6t6 r6alis6s sur un 6chantillon d'une centaine de fiches du catalogue par 

cote (avant et aprfes 82) et un 6chantillon de meme volume pour le fichier catalogue 
g6n6ral pour dvaluer la correspondance des deux fichiers. 

Le ddnombrement des cotes Yd2l et AA a 6t6 rdalisd sur 1000 fiches pour le 
catalogue gdneral d'avant 1982 et 400 pour celui d'aprfcs 1982. 

Ddfinitions servant £ la comprehension du tableau rfeapitulatif : 

Exhaustivit6 des catalogues : Repr6sentativit6 des catalogues par rapport au fonds. 
Cette 6valuation est faite par comparaison de fichiers entre eux. Chaque unitd 
bibliographique doit 6tre r6f6renc6e. 

Exhaustivit6 informations : Fiabilit6 et exhaustivit6 des informations de la fiche par 
rapport au document. Chaque unit6 bibliographique r6f6renc6e doit faire 1'objet d'une 
description fiable et normalis6e. 

Utilisateurs 
Des entretiens de type semi-directifs ont 6t6 men6s sur un echantillon de 30 

chercheurs repr6sentatifs. 
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Presentation du Cabinet des Estampes 
et des outils de recherche 

Le Cabinet des Estampes a pour mission la conservation exhaustive des estampes et 
la mise 1 disposition du fonds au publie. 

Le fonds est d'environ 15 millions de pidces dont 6 millions d'estampes. II se divise 
en s6ries artistiques et s&ries documentaires. Le fonds est constitu6 de plusieurs types 
de documents relids ou non, allant du timbre au plan, en passant par la photographie, 
les dtiquettes, les imprimds (bandes dessindes, pdriodiques, ouvrages ...). 

Les principaux outils de recherche 

Plusieurs outils de recherche existent actuellement au Cabinet des Estampes. On 
recense, sous forme de fiches, des catalogues et des fichiers spdcialisds 6tant en 
usuels, en semi-usuels, ou servant k la gestion. 

La ddnomination "catalogue" ou "fichier sp6cialis6" sera fonction du niveau de 
traitement des documents. 

Le niveau de traitement peut etre le pr6-catalogage, le catalogage, au niveau d'une 
unitd bibliographique, ou un ddpouillement pifcce k pifece. 

Une catdgorie de documents recens6s sous le nom de "SNR" et de "Matifcre" sont 
enfin en premier niveau de catalogage sans que celui-ci ait n&essairement k aboutir. II 
s'agit, en effet, dans le premier cas, de "supp!6ments non relids" car le volume n'est 
pas suffisant pour qu'il y ait reliure. 

Les "SNR" ont un classement alphabdtique par nom d'artistes. 
La "MatiBre" a un classement alphab6tique par sujet et un classement 

alphanumdrique par cote. 

Au deuxitme niveau, celui du catalogage, on recense des fichiers papier : 

- des origines 1 1982 : 
* Le catalogue gdndral (classement alphaMtique des mots vedettes) 
* le catalogue par cote (classement alphanum6rique par cote) 

- de 1982 & +/- 1989 (91 pour quelques ouvrages 6trangers): 
* Le catalogue g6n6ral auteurs - sujet de 82 k 89. 
* Le catalogue par cote de 82 k 89 

Les catalogues cote sont plutdt des outils de gestion. Les catalogues g6n6raux servent 
aux recherches. 

Au troisifcme niveau, celui du dSpouillement pidce k pi6ce, on recense 
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* des fichiers papier : photographies contemporaines, affiches et gravures 
contemporaines 

• Valimentation de la base de donn6es sous OPALINE depuis 1989-1991 

L'6tude porte sur les catalogues g6n6raux. Ceux-ci seront d&rits pr6cisement. 
Les catalogues par cotes, redondants, et pouvant de ce fait servir I la rdflexion sur la 

faisabilit6 du projet seront donc dgalement abordds. 

Objectif de 1'etude 
L'6tude a pour objet la faisabilitd du sauvetage des fichiers papier du catalogue 

gdndral ainsi que leur mlse en accfes informatique, ces deux points 6tant d'une 
prioritd 6gale dans le temps. Elle a dgalement pour objet la faisabilitd d'une mise en 
ligne des documents primaires eux-memes, ce point 6tant de "priorit6 2" par rapport 
aux n6cessit6s H6es aux fichiers papier. 

Cette r6cup6ration de 1'existant papier pourra etre faite sous forme ASCII, ou sous 
forme image. Toutefois, pour que 1'information soit interrogeable, elle doit figurer 
sous forme ASCII. Le nombre de clefs d'interrogation est donc 1M au nombre de clefs 
sous forme ASCII. 

II ne s'agit ici que de possibilit6 d'interrogation. Un nombre restreint de clefs 
d'accBs n'influe nullement sur la possibilitd de disposer en consultation et r6sultat de 
recherche de la totaIit6 de 1'information. En effet, les informations comptetes, peuvent 
figurer sous forme image ou sous forme ASCII, et, dans ce dernier cas, etre 
interrogeable ou non. Dans le dernier cas d'une information image du document fiche, 
la fiche image apparait au terme de la consultation, associd k une fiche documentaire 
avec des clefs ASCII restrictives. Ce concept est connu sous le nom de Gestion 
dlectronique de Documents (GED). 

Un des objectifs de l'6tude est donc d'amdliorer 1'accBs aux notices du catalogue. II 
peut 6tre 6galement l'am61ioration de l'acc6s aux estampes, c'est-k-dire les documents 
primaires eux-memes. 

En plus du fichier informatisd, des documents primaires peuvent 6ventuellement 6tre 
inclus dans 1'application, sous forme image, li6s k une fiche documentaire, intercal6s 
ou non avec des fiches catalogue sous forme image. 

Ces documents primaires seront donc int6gr6s dans la r6flexion sans que la 
possibilit6 qu'ils soient "en ligne* ou non puisse influer sur l'6ventuelle faisabilit6 
d'une mise en informatique des seuls catalogues. 

Les services rendus par ces deux options respectives sont, en effet, diff6rents et 
autonomes. 

L'6tude de faisabilit6, objet du rapport num6ro deux, d6gagera la configuration la 
plus opportune, avec un 6chelonnement dans le temps des fonctions souhait6es et du 
type d'informations en ligne. 
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1. Les catalogues 
Pour les deux types de catalogues, quatres fichiers sont en fait constatds : 
- deux catalogues g6n6raux, dont la date de rupture est 1982 : leur classement est 

alphaMtique sur 1'indexation mot vedette; 
- deux catalogues par cote, avec la meme date de rupture : leur classement est 

alphanumdrique sur la cote. 

1.1 Catalogue general d'avant 82 

Forme et volume 

Le catalogue g6n6ral se pr6sente eomme un ensemble de 483 classeurs comportant 
chacun une double s6rie d'environ 200 fiches, soit 400 fiches par classeur soit environ 
193.200 fiches. 

Chaque volume porte un numdro de s^rie chronologique ainsi qu'une fourchette 
inf6rieure et sup6rieure alphabdtique des mots vedettes. 

Les fiches (24 cm de longueur, 12.7 de hauteur) sont reli6es par perforation. 
Pour les flches anciennes, la notice peut figurer sur un calque, lui-meme co!16 sur le 

carton. 
II est k noter que les fiehes anciennes se gondolent parfois (exemple la cote YB3 du 

catalogue cote) et que quelques unes d'entre elles se dSchirent au niveau de la 
reliure. 

Le carton de support de 1'information peut etre brun, beige, marron clair, ros6 ... 
L'encre est d'un contraste plus ou moins constant selon son anciennet6 et la couleur 
de la fiche. L'encre est rouge pour 1'information mots-cl6, noire pour les autres 
616ments. Les corrections manuscrites sont majoritairement faites k 1'encre rouge. 

Contenu 

Les fiches peuvent etre de plusieurs types : 

* fiche descriptive d'unit6 bibliographique. 
II s'agit de la grande majorit6 des fiches, de type notice. Ces fiches peuvent avoir 

des niveaux de renseignements diff6rents. 

* fiche de renvoi 
Elle n'est pas syst6matique. Elle est placee en d6but d'un nouveau mot vedette, 

souvent dans le cas du thfcme. 

* fiche(s) de plan de classement 
Plac6e 6galement en d6but de mot vedette, on la constate surtout pour la 

topographie, les grands thfemes ou les artistes prolifiques. Elle est de Couleur verte. 
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Sur une fiche descriptive, on trouve ies informations suivantes : 

- La cote, compos^e d'un code alphanumdrique, selon le plan de classement du 
Cabinet des Estampes et un format. La cote est toujours situ6e en haut k gauche. En 
moyenne le point supdrieur gauche pour une fiche n'6tant pas sur support transparent 
est: 3.5 k 4 cm de largeur et 0.8 k 1,5 cm de hauteur. 

Pour une fiche sur support transparent le point sup&ieur gauche se situe k 7,4 cm 
largeur, 3.5 de hauteur. 

La cote est comprise dans un carrd d'environ 2.23 en largeur, 1.17 en hauteur; 

Des cotations particulifcres sont constat6es pour les Yd2l (+date) et les AA 
(4-num6rotation). 

- Les mots-cM. Le mot vedette peut etre un auteur ou anonyme, un thfcme, un lieu, 
un titre de p&riodique. Ces mots vedettes sont class6s par ordre alphab6tique. Les 
mots-cM sont situ6s en haut k droite. 

La prdsence de ces deux informations, cote et mots-cl6, constitue PdlSment 
stable et permanent de toutes les fiches notices. 

Les mots-cl6 peuvent etre d6taill6s ou non. Un mot vedette peut avoir une hi6rarchie 
de sous-th6mes. Lorsqu'ils sont pr6sents, la moyenne se situe autour de un k deux. Le 
maximum constat6 exc6de rarement cinq niveaux. 

Ces sous-thfemes ne sont pas classSs par ordre alphab6tique, mais suivant une 
logique interne au plan de classement selon qu'il s'agit du thBme ou de la topographie. 
II est k noter que cette classification comporte souvent des exceptions dans 1'ordre 
constat6. 

Dans la meme zone d'indexation, on constate souvent la pr6sence d'une date de type 
sifccle ou ann6e ou fourchette de 1'une ou 1'autre. 

- La notice. 
Elle comporte les 616ments de description du contenu de l'unit6 bibliographique : 

auteur(s), titre, ... . Le niveau de description peut varier : quelques rares fiches ont 
pour toute mention de notice "Un dessin". 

- Les mentions de type renvoi. 
Pour une cat6gorie particuli&re de document, les catalogues d'expositions, cot6s 

Yd2l, on constate un renvoi k d'autres mots-cl6 et donc k d'autres fiches du mSme 
fichier, ayant une notice et une cote identiques, mais une indexation diff6rente. 

Un catalogue d'exposition pourra comporter ainsi des renvois k des auteurs, et/ou k 
des thBmes par exemple. 

Ces renvois sont situ6s en bas de fiche. 

II est k remarquer que tous ces renvois ne sont pas syst6matiques par rapport k la 
cote Yd2l, qu'ils ne sont pas toujours fiables, soit par manque de report r6el de 
1'information, soit par inexactitude ou report incomplet. 
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Nombre des Yd2l releves sur ichantillon de 1000fiches 

Nbr de renvois Nbr de fiches 
0 7 
1 24 
2 21 

3 ou plus 11 
Nbr estimd sur catalogue 12.173 fiches 

g6n€ml soit 6.3 % 

NB : nombre de AA : 25. 
Le nombre de fiches relevant de ces deux eotes influera sur les scenarios retenus 

puisque cette cotation n'est d6velopp6e que dans le catalogue g6n6ral. 

- Les autres mentions. 

Mention peut etre faite que le document a microfilm6. Le type de support du 
document figure parfois ou le fait qu'il soit mobile ou non. 

1.2 Catalogue par cote d'avant 1982 

Forme et volume 

Le catalogue par cote se prdsente sous une forme identique k celle du catalogue 
gdndral. 

On recense 150 volumes de 400 fiches soit environ 60.000 fiches. Sur chacun des 
volumes figure une fourchette inf6rieure et supdrieure de codes alphanumdriques, les 
cotes. 

Contenu 

Un seul type de fiche y est reprdsentd : la fiche notice. Ses caract6ristiques sont 
identiques k celles du catalogue g6n6ral k trois exceptions prfes concernant aussi bien 
la forme que le contenu : 

- L'absence d'une indexation distincte en haut k droite. 

Un renvoi k une ou plusieurs fiches du catalogue g6n6ral est effectud par une 
mention des mots-cte r6alis6e selon plusieurs moyens : 

* Par mot(s) en majuscule et/ou soulignd dans la notice 
* Par mot(s) en majuscule et/ou soulignd dans la notice et renvoi de type "Fiche(s) 

+ mots-cM en bas de la fiche 
* Par renvoi de type "Fiche(s) &" + mots-cM, en bas de la fiche 
Les types de renvois different selon l'6poque de cr&ition des fiches, dans 1'ordre 

chronologique mentionn6 plus haut. 
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Le principe g6n6ral du catalogue par cote est qu'il n'y a qu'une seule fiche 
r6f6ren$ant une unit£ bibliographique. Chaque fiche renvoit k une ou plusieurs 
fiches du catalogue g6n6rai. 

II est k noter que tous les renvois ne sont pas d'exellente qualitd au niveau de 
1'indexation r6elle de la fiche dans le catalogue g6n6ral (cf. Mises k jour). 

Malgr6 tout deux types de fiches se distinguent: 

- La prfeence de fiche "eote unique" 

Les cotes YD21 et AA ne font pas 1'objet de plusieurs fiches dans le catalogue cote. 

- La prfsence de fiches & "cotes multiples". 

Celles-ci se presentent sous la forme d'un intervalle. Les cotes inclues dans l'6cart 
sont ensuite pr6cis6es une k une (ex : Ec 52 k Ec 52 c ~> Ec 52, Ec 52 a, Ec 52 b, 
Ec 52 c). 

1.3 Cataiogue general 1982-1989 

Forme et volume 

Ce fichier reprend le catalogue g6n6ral arret6 en 1982. Le type de fiche difffere. II 
s'agit de fiches de petit format dans des tiroirs. On d6nombre 34 tiroirs k 1500 fiches 
environ soit 51000 fiches 

L'encre est noire pour toutes les informations avec un bon contraste du fait de la 
fiche blanche en support et 6galement du fait de la relative jeunesse du carton. 
Plusieurs polices et qualit6s d'impressions (matricielle et laser) ou typographies de 
machines k taper peuvent t6moigner de 1'historique de la production de ces fiches. 

La typographie varie d'une fiche k 1'autre et k l'int6rieur meme d'une flche en ce qui 
concerne la police, la taille des caractBres, la graisse, ... 

Contenu 

Ce catalogue recense les documents catalogu6s aprfes 1982. On constate que son 
alimentation, arrSt6e en 1989 s'est pourtant 6tal6e selon les types de documents (les 
ouvrages notamment) jusqu'en 1991, date de 1'informatisation effeclive du Cabinet 
des Estampes. 

Le principe est identique au catalogue g6n6ral pour le contenu des fiches 
descriptives. On constate en plus un num6ro particulier pour les fiches issues du 
syst£me CANAC. En efTet certaines de ces fiches figurent aussi sur systlme 
informatique principalement les ouvrages frangais entrfe depuis 1975, les 
ouvrages itrangers entr6s depuis 1983. 
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La position de ces informations diff&re : 
Le mot vedette figure sur toute la longueur en haut de la fiche; la notice est prdsente 

en dessous, avant la cote. Cette cote est en moyenne k 8 ou 8,5 cm en largeur. Elle 
varie surtout en vertical. 

On constate d'autre part que des fiches de type intercalaire permettent de segmenter 
les fiches notices class6es par ordre alphabdtique sur le mot vedette. Une autre 
segmentation par sous-thfemes peut apparaitre sur des thfcmes importants ou de nature 
topographique. 

Nombre des Yd2l relevis sur 400fiches 

Nbr de renvois Nbr de fiches 
0 31 

3 ou plus 1 
Nbr estimd sur catalogue 

gdn6ral 
4800 soit 8 % 

1.4 Catalogue par cote 1982-1989 

Forme et volume 

Ce fichier continu le catalogue par cote arret6 en 1982. Le type de fiche est 
identique k celui du catalogue gendral depuis 1982. On ddnombre 8,5 tiroirs k 1500 
fiches environ soit 12.750 fiches. 

Contenu 

Une segmentation k op6r6e k l'int6rieur de ces bacs pour chaque rupture de cote. 
Les mots matifere en renvoi sont en bas de fiche ou parfois derri&re, du fait du 

manque de place sur le recto. 
La position de la cote, en bas k droite, varie en vertical de 3 cm maximum. La cote 

est toujours pr6ced6e d'un [ et figure en gras. Elle est d'une police constante et 
toujours de type impression laser. 

FICHIERS VOLUMES FICHES 
Catalogue gdn6ral avant 1982 193.200 
Catalogue gdndral 1982 - 1989 51.000 

Total catalogue g6n€ral 244.200 
Catalogue par cote avant 1982 60.000 
Catalogue par cote 1982-1989 12.750 

Total catalogue par cote 72.750 
Nombre moyen de fiches cataiogue gdneral 

par unitd bibliographique 3.35 



Code LA MISE SUR DISQUE OPTIQUE DU CATALOGUE Date Page 
SI9210 GENERAL DU CABINET DES ESTAMPES 08/92 10 

ETUDE DES DONNEES ETDES BESOINS 

1.5 Mises a jour des cataiogues et fiabilite 
Mises k jour 

AjpUt 
Le mode d'acquisition des fiches du catalogue g6n6ral k €xi la reproduction des 

fiches du catalogue par cote (cf. fiabilitS). Quelques rares fiches sont encore ajout6es 
aujourd'hui. 

Modification / suppression 

Lorsque un document a des caract£ristiques difErentes de celles d&rites dans la 
fiche, celle-ci n'est g6n6ralement pas mise k jour au niveau de la notice. Exception est 
faite k cette conduite pour ce qui coneeme le format r&llement constate lors de la 
sortie du document, le fait que le document soit microfilmd (une mention le pr&ise, 
mais de fa$on non systematique), ou qu'il se ddgrade et soit port6 en r&erve. Dans ce 
dernier la mention "RES" est rajoutee k cote de la cote. 

Toutes les modifications, autres que 1'ajout de la mention "microfilmd", sont 
manuscrites. 

Les suppressions sont quasiment nulles du fait de la vocation du Cabinet des 
Estampes de conservation exhaustive. Lorsque un document ne r£pond pas k la fiche 
celle-ci n'est pas supprim6e car il s'agit peut 6tre d'un document 6gar6. 

Fiabilitd 

La fiabilitd des informations de type "renvoi" est relative. Elle est li6e au mode de 
modification et de suppression mais 6galement au mode d'ajout des informations. Cet 
ajout ne semble pas avoir fait 1'objet d'une procedure systematique : 

Une fiche est faite pour le catalogue cote. Une ou plusieurs autres fiches, identiques 
sont r6alis6es pour le catalogue g6n6ral. On rajoute alors sur les fiches du catalogue 
g6n6rale les mots-cM. Ceux-ci sont tirds de la fiche cote ou 1'indexation figure sous 
plusieurs formes (cf. plus haut) 

Plusieurs difficuMs sont pourtant constat&s lorsque l'on compare le catalogue par 
cote et le catalogue gdndral. 

• Les renvois mots-cM du catalogue par cote vers le catalogue g6n6ral ne sont pas 
flables : l'indexation difBre ou encore les 3 procidures de renvois ne font pas l'objet 
d'une fiche systdmatique. 

* D'autre part 1,5 % environ des fiches du catalogue g6n6ral avant 1982 ne fait 
1'objet d'aucune fiche dans le catalogue par cote. 

N.B. : Ce pourcentage a 6t6 obtenu par comparaison de fiches hors cotation AA ou 
Yd2l pour le catalogue g6n6ral, cote pr6sente dans ce dernier mais absente dans le 
catalogue par cote. 
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* L'information "renvoi" peut 6galement se montrer d^faillante pour les fiches 
cot6es Yd2l entre les diffdrentes fiches du catalogue gdn^ral. Les mots-cM sont alors 
incomplets ou certains renvois ne sont pas faits. 
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SvntMse et notation de la qualM des fichiers 

CATALOGUE GENERAL avant Note 
1982 

Exhaustivit£ catalogue + + 
Exhaustivitd informations +-

R6gularit6 de la proc&lure de mise k jour 
Ajout 

Modification / suppression 
Qualitf et r6gularit6 de la graphie _ 

QualitS et r6gularit6 du contraste — 

CATALOGUE PAR COTE Note 
avant1982 

Exhaustivitd catalogue +  
Exhaustivitd informations + 

R6gularit6 de la proc6dure de mise k jour 
Ajout 

Modification / suppression 

—— 

Qualit6 et r6gularit£ de la graphie — 

Qualit6 et rdgularitd du contraste — 

CATALOGUE GENERAT, Note 
1982-1989 

Exhaustiviti catalogue + +  
Exhaustivit6 informations + +  

R6gularit6 de la proc6dure de mise k jour 
Ajout 

Modification / suppression 

+ -

Qualit6 et r6gularit6 de la graphie + -
Qualit6 et regularite du contraste + +  

CATALOGUE par COTE Note 
1982-1989 

Exhaustivit6 catalogue + +  
Exhaustivit6 informations + + 

R6gularit6 de la proc6dure de mise k jour 
Ajout 

Modification / suppression 

+-

Qualit6 et r6gularit6 de la graphie + -
Qualit6 et r6gularit6 du contraste + + 
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2. La reproduction des documents 
Afin de ddterminer I'int6r6t 6ventuel d'une mise en ligne des documents primaires, il 

est intdressant d'observer les attitudes des lecteurs fage aux documents ddjk reproduits. 

2.1 Photos 

Des estampes sont reproduites sous forme de clichSs. Ces demiers sont rassemblds 
en classeurs, en accfes direct pour la consultation. Le catalogue des prises de vue a 6t6 
alimentd: 

- de fagon exhaustive pour quelques documents.. 
- le plus souvent de fagon non syst6matique, au fur et k mesure des demandes des 

usagers. 
Dans ce cas, un double de la commande a 6t6 syst6matiquement tird et insdr6 dans 

les classeurs photos. Aucun refdrencement de ces reproductions n'est fait dans le 
catalogue. Le chercheur, une fois la cote obtenue, consulte les classeurs 
correspondants pour sdlectionner certains clichds. 

Ces classeurs sont class6s par cote. Sur le support de la photographie sont consigndes 
les informations cote clichd et cote classement. 

Ces classeurs permettent au chercheur la consultation d'une image prScise ou la 
consultation, de fagon exhaustive, des prises de vues d£j& effectu6es sur un thfeme 
recens6, afln de prendre connaissance du fonds sur le sujet recherch6, d'ouvrir la 
recherche initiale et d'identifier l'int6ret d'un document sans sa communication en 
salle. Ces classeurs sont, de ce fait, trfcs pris6s par les chercheurs. 

2.2 Microfilms 

Certains thBmes ont fait 1'objet de microfilmage syst6matique. Citons notamment la 
topographie, les moeurs (costumes, sc£nes), les affiches, ... 

Une mention du microfilmage est port6e sur les fiches du catalogue et sur la reliure 
des documents primaires. Un fichier manuel existe 6galement pour 1'accfes direct aux 
documents microfilm6s. 
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3. Attitudes et hesoins des utilisateurs 
Les chercheurs du Cabinet des Estampes ont plusieurs profils : documentalistes, 

Mstoriens d'art, professeurs, chercheurs, dtudiants, conservateurs, etc. 
Deux grands poles se distinguent pourtant: les professionnels de 1'iconographie et la 

population du milieu universitaire. 

Une enquSte effectu6e auprBs de ces personnes permet de d6gager leurs diff6rentes 
attitudes face aux outils de recherche. Une synthfese des rdactions exprim6es peut 6tre 
tent6e bien que les habitudes de travail, le temps autoris6 pour la recherche, la 
connaissance du fonds et des outils de recherche ainsi que la m6thodologie employ6e 
pour la recherche puissent varier d'un individu k 1'autre. 

3.1 L'acces aux fichiers et la comprehensioTi du 
contenu 

Le chercheur dispose d'un bureau d'accueil qui lui signale les fichiers d6pouill6s et 
le catalogue g6n6ral. 

Cette information n'est jamais fournie syst6matiquement lors d'une premi6re visite. 
C'est lorsque le chercheur rencontre un problBme qu'il cherche une aide et interroge 
la personne charg6e de 1'accueil. 

Ce probteme est parfois la multitude de fichiers pr6sents en acefes direct. 
Le chercheur ne comprend d'ailleurs pas toujours le champ d'information que 

chaque fichier recouvre. 
A titre d'exemple, le catalogue g6neral 82-89 est parfois interpr6t6 comme le 

catalogue recensant les documents produits dans cette p6riode, alors qu'il recouvre le 
fonds constitu6 dans cet intervalle de temps. Ce problfeme d'orientation est en partie 
li6 au manque de signalisation en salle. 

Le catalogue g6n6ral, visible, est souvent consult6 par le chercheur k son arriv6e au 
Cabinet des Estampes. Si ce n'est pas le cas, il est renvoy6 sur le catalogue g6n6ral 
par le bureau d'accueil dans deux cas : 
- soit sa question ne s'inscrit pas dans le cadre d'un fichier sp6cialis6. 
- soit la recherche effectu6 dans un fichier sp6cialis6 n'a pas aboutie. 

Ce dernier point tend k prouver que le catalogue g6n6ral sert actuellement d'outiI 
exhaustif de recherche. 

3.2 Methodologies de recherche dans le catalogue 
general. 

Deux profils d'usagers se d6gagent k 1'abord d'une nouvelle recherche dans le 
catalogue g6n6ral: 

- le chercheur qui s'int6resse k un thfeme 
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- le chercheur qui s'int6resse k la production d'un auteur particulier. 

La recherche par auteur rencontre un succfes presque syst6matique lors d'une 
recherche par mot vedette. Par contre, le chercheur ayant pour objet un tMme 
g6n6ral ou particulier rencontre des difilcult6s de fagon tout aussi syst&natique. 

Ce type de probBme provient du fait d'un d&alage entre 1'indexation mot vedette et 
la formulation que fait le chercheur de son sujet de recherche. Le mot vedette peut 
fetre un thfeme g6n6rique ou un mot synonyme ou encore un concept proche de 
l'id6e du chercheur. Pour les noms de lieux ou de p£riodiques VambiguM ne se 
situe pas au niveau du terme mais surtout au niveau de la situation du terme 
dans la hiSrarchie des mots-cM. 

Au contraire, aucune ambigultd ne peut intervenir sur un nom d'auteur ce qui 
explique la performance de ce type de recherche 

L'6valuation du personnel du Cabinet des Estampes est pourtant que les chercheurs 
ont une approche de recherche qui se ddplace d'un pdle Auteurs vers un pdle Thfcme. 

En cas d'6chec sur un thfeme plusieurs attitudes sont observdes ; 
- Demande de renseignements au bureau d'accueil 
- Abandon de la recherche et recherche dans un autre lieu plus sp6cialis6. 
- Utilisation des renvois du catalogue g6n6ral. 
A 1'utilisation, le chercheur jugera de I'int6r6t du renvoi : un chercheur maltrisant 

parfaitement son domaine sp6cifique abandonne la recherche car il estime que la 
recherche devient trop large et g6n6rale. D'autres chercheurs, moins pointus, 
considBrent ces renvois comme pertinents. 

- Recherche par auteur connu ayant produit sur le thfcme (recherche de "Goethe" 
apr6s l'6chec sur le terme "Apprenti-sorcier"). 

Cette solution n'est autoris6e qu'au niveau de chercheurs recherchant un th6me et 
connaissant son "environnement culturel" et les noms d'artistes ayant particip6 k son 
61aboration et k sa reproduction. 

Lors d'une recherche la totalitS des fiches ripondant au mot vedette est balay6e 
systdmatiquement par le chercheur du fait du classement non alphab6tique des 
sous-thfcmes. L'ordre de classement des sous-th£mes ainsi que leur hi6rarchisation 
n'est pas toujours compris. Enfin le niveau de pr6cision dans la segmentation est 
parfois 6valu6 comme insuffisant ou non pertinent. Lorsque des th6mes importants 
font 1'objet de fiches explicatives sur leurs structurations internes, ces fiches sont en 
g6n6ral volontiers utilis6es. 

Une fois les r6f6rences identifi6es comme int6ressantes, 1'identification de ' 
1'information n6cessaire pour le remplissage de la fiche de demande de 
consultation est, d'une fagon globale, correctement e!Tectu6e. Toutefois 
l'importance du format n'est pas toujours correctement pergue. 



Codc LA MISE SUR DISQUE OPTIQUE DU CATALOGUE Dale Page 
SI9210 GENERAL DU CABINET DES ESTAMPES 08/92 16 

ETUDE DES DONNEES ET DES BESOINS 

Le catalogue par cote est rarement utilis^. 
Son accfcs peu facile ne le porte pas de fagon imm6diate k la connaissance du 

chercheur. De plus sa redondance avec le catalogue g6n6ral ne le fait utiliser que dans 
des cas tout k fait particuliers : 
- mauvaise notation du format k partir du catalogue g6ndral et recours au catalogue 

par cote pour un acc&s plus direct & 1'information afln de la corriger. 
- ddpouillement systSmatique par cote. 

Volwnes d'entries et de consultations 

Lecteurs Volumes de deinandes 
de consultation 

MAI 91 1120 2886 
JUIN 1129 2705 

JUILLET 1057 1957 
AOUT 776 2061 

SEPTEMBRE 998 1599 
OCTOBRE 955 2991 

NOVEMBRE 965 2667 
DECEMBRE 780 1984 
JANVIER 92 1151 2804 

FEVRBER 1115 3181 
MARS 1221 2968 
AVRIL 882 2458 
TOTAL 12149 30261 

La moyenne de demandes par visiteur est de 2.5 

3.3 Demandes de reproduction 
La grande majorit6 des personnes interview&s se d6clarent int6ress6es par une 

reproduction. Celle-ci est demand6e 
- aprfes la consultation du document en salle. 
- sans consultation en salle, apr6s visualisation du document interm6diaire (photo, 

microfilm). 
Plus de 70 % des personnes se contentent de la visualisation des documents 

interm6diaires. 

L'attitude constat6e est une demande Importante de photocopies, quand elles sont 
possibles. La qualit£ de la photocopie est 6valu6e comme mauvaise qu'elle soit 
r6alis6e k partir de la micrographie ou de la photocopieuse k plat. Cette photocopie ne 
peut alors servir qu'k rappeler globalement les 616ments de 1'estampe. 

La demande de reproduction de meilleure qualit6, la photographie, est, par contre, 
beaucoup plus al6atoire : le chercheur ne disposant pas d'un d61ai important pour 
1'obtention du document pr6f6rera ne pas demander ce type de reproduction, k 
moins que celle-ci ait d6jk 6t6 faite et que la conservation du n6gatif raccourcisse le 
d61ai de tirage. En effet la demande de reproduction peut varier consid6rablement 
selon que le document est d6j& reproduit ou non. Dans ce dernier cas des d61ais de 
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trois semaines & un mois sont observ£s. Les temps demancMs incitent souvent les 
chercheurs k renoncer k cette reproduction. 

Cette attitude se rencontre particulBrement dans le milieu des documentalistes, 
soumis h. des ddlais courts pour la recherche. 

L'6dition de documents microfilmds est soumise k la mSme m6diocrit€ de 
reproduction par photocopieuse. 
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4. Programme theorique des besoins 

* Une sauvegarde des catalogues par cote et catalogues g6n6raux 
papier avant 1982 

* Un seul fichier de catalogage rassemblant la totalit6 des ^Mments 

* Une recherche multi critferes 

* Une recherche thfematique plus performante 

* Un accfes aux reproductions de documents primaires 

* Une reproduction rapide et de bonne qualiti des documents 
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Preamhule 
Les ohiectifs du rapport 

Ce rapport a pour but de definir quelles solutions permettent d'aboutir aux objectifs 
de l'dtude en tenant compte des donndes validees du rapport n°l. 

II prdsente donc tout d'abord difErentes configurations finales, celles possibles 
pour 1'usager avant d'envisager les diffdrents moyens d'acqu£rir les donndes. 

M^thodologie 

Des tests ont 6t6 mends sur plusieurs systBmes h partir d'un dchantillon 
representatif de fiches avant et aprfes 1982. Ces tests concernent la scann6risation et 
la reconnaissance optique de caractferes. 

Ils font le point sur ces deux techniques, matdrielle et logieielle. 
Les technologies choisies permettent de penser que les resultats representent le 

point culminant de ce que I'on peut obtenir en regard des documents du Cabinet des 
Estampes. 

Les r6sultats bruts sont prdsentds en annexe. 
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Dgfinitions donnles dans le contexte de la configuration du Cabinet 
des Estampes. 

* ASCII : American Standard Code for Interchange Information. II s'agit ici du 
code interrogeable. 

* Base de donndes : Fichier informatique de r6f6rencement de documents 
primaires qui restent sous leur forme originale. 

* Banque de donndes : Fichier informatique de rdferencement de documents 
primaires eux-memes disponibles informatiquement et en ligne. 

* Bruit : Des r6f6rences non pertinentes, par rapport k 1'interrogation, apparaissent 
en consultation. 

* Cote : Ensemble du code alphanumdrique et du format identifiant un lot de 
document. Ces informations figurent dans le catalogue g6n6ral avant 1982, en haut k 
gauche et sont sdparees par un trait. Pour les autres fichiers, cf rapport n° L 

* Fiche documentaire : Fiche informatique structur6e en ASCII et composde de 
champs, permettant de rdferencer une unit6 documentaire ddfinie : ici une unit6 
bibliographique correspondant k une seule cote. 

* Index : Fichier informatique inverse sur les termes de la rubrique. Le mot 
renvoie alors aux numdros de fiches documentaires ou il apparait. Ce fichier permet 
une recherche rapide des rdfdrences. 

* Indexation : Ensemble des critbres en ASCII servant k ddfinir le contenu d'une 
fiche papier. 

* Mots clfis : Ensemble des mots servant a d6finir le contenu du document. Ces 
mots figurent dans le catalogue g6neral avant 1982, en haut k droite et en rouge. 
Pour les autres fichiers, cf rapport n° 1. 

* Mot vedette : Premier mot cl6, sert k 1'accBs aux volumes du catalogue gendral. 
* OCR ou ROC : Reconnaissance optique de caract£res. 
* Opdrateur boolden : Op6rateur permettant lors d'une recherche multicritferes, de 

definir Vinclusion ou 1'exclusion de termes recherch6s (exemple : ET, OU, SAUF, 
SOIT). 

* Rubrique : Zone, champ, .... Zone permettant de recueillir une information 
homogene. Exemple : toutes les cotes doivent etre presentes dans la rubrique cote. 
Dans un contexte documentaire, cette rubrique peut etre multivalu6e et recevoir 
plusieurs valeurs. 

* ScannerLsation : Operation consistant k saisir sous forme informatique 
numdrique, un document papier, en 6tablissant une trame de points blancs ou noirs. 

* Silence : Des r6f6rences presentes et pertinentes, par rapport k 1'interrogation, 
n'apparaissent pas en consultation. 

* Structuration de base : Action de ddfinir le libell6 et le type de contenu des 
rubriques de la base. 

* Troncature : Symbole permettant lors d'une interrogation de remplacer un ou 
plusieurs caract&res. La troncature peut etre utile k droite du terme (cas le plus 
frequent pour gerer les pluriels) et/ou gauche et/ou centrale. 
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1. Les configurations possibles 
1.1 Rappel des hesoins des chercheurs 
Les besoins utilisateurs nous montrent qu'il faut prdserver les cl& 

d'interrogation actuelles c'est k dire les mots c!6s et, de fagon plus rare, la cote. 
Ce demier 616ment rendra de plus le produit utilisable en gestion interne, par le 
personnel. 

Mcme si le nombre et le type de cl& d'accbs restent k dSfinir avec prdcision, il 
est k noter que seule la visualisation de la totaIit6 des informations de la fiche 
autorisera l'6valuation de sa pertinence. 

Enfin 1'interet du chercheur pour la mise en ligne des documents primaires eux-
memes (banque de donnees) nous conduira k la discussion technique qui lui est liee. 

1.2 Tvpologie des configurations 
Pour obtenir cette information complfete, plusieurs configurations existent. 
Une seule constante dans les configurations est constat6e : pour que 1'information 

soit interrogeable, elle doit figurer sous forme ASCII. Le nombre de cMs 
d'interrogation est donc lid au nombre de cMs sous forme ASCII. 

II ne s'agit ici que de possibiliM d'interrogation. Un nombre restreint de cMs 
d'acc6s n'influe nullement sur la possibilitd de disposer en consultation et resultat de 
recherche de la totaliM de Vinformation. En effet, les informations compMtes, 
peuvent figurer sous forme image ou sous forme ASCII. Dans le demier cas, une 
information image du document fiche, la fiche image apparalt au terme de la 
consultation, associee a une fiche documentaire avec des cles ASCII restrictives. 

On obtient donc deux hypothkses de base : 
- soit les donnees compMtes (cote, mots cles, notice,...), toutes interrogeables car 

en ASCII et inversees en index. 
- soit des donnees incompldtes en ASCII, choisies en fonction des besoins (cote, 

mots cMs,...) et liees & une representation image de la fiche compMte. 

Dans une configuration banque de donnees, 1'image de 1'estampe sera rajoutee aux 
deux hypothBses bases de donnees. 
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ASCII: 
donn&s compBtes: 

ASCIl: 
donn&s rdduites 

Image de la 
fiche catalogue 

Image de 
1'estampe 

BASE S1 
S2 

X BASE S1 
S2 X X 

BANQUE S3 
S4 

X X BANQUE S3 
S4 X X X 

N.B. S1,S2, SN : Solutions 1, 2, N. 

1.3 Examens des configurations 
1.3.1 Base de donnees 

* Solntion 1 : Donnles complfetes en ASCII 

Prgsentntion 

Une configuration informatique presentant la totalitd des informations en ASCII se 
presente sous la forme suivante : 

les donnees de la fiche sont distribuees dans les rubriques correspondantes et sont 
interrogeables des lors que l'on ddsigne la rubrique, Voperateur de comparaison et la 
valeur recherchee (exemple cote = Yd2 426. N.B. Cette formulation peut varier 
selon 1'ergonomie retenue). 

Les rubriques ont 6t6 d6finies lors de la structuration de base. Lors de la recherche, 
1'utilisateur met un ou plusieurs critferes de recherche dans les rubriques voulues et 
lance la recherche. Une ou plusieurs fiches repondent k sa question. II peut alors 
affiner, recommencer une nouvelle recherche, editer les rdsultats, etc. 

La recherche se fait par cles ASCII, les donndes des fiches documentaires sont 
ensuites appelees h 1'ecran. 

Services rendus 

C'est la finesse du paramdtrage qui influe sur les performances et les possibilit6s 
d'interroger la base documentaire. 

Des rubriques peuvent etre ddfinies facilement car leur identification et leur 
structuration sont claires sur le document fiche papier (exemple : la cote). 

D'autres rubriques peuvent etre paramdtrees de plusieurs faqons parce que leur 
contenu, tant au niveau de la forme que de la hierarchie n'est pas systdmatique ou 
fiable sur le document papier. Exemples : 

- 11 est possible de ddfinir un zone recueillant la totalitd de la notice. On indique 
par exemple que chaque mot du texte est interrogeable. 
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Chaque mot faisant 1'objet d'une entit6 dans 1'index, les locutions ou multitermes 
ne pourront etre interrogees qu'avec une 6quation. Par exemple pour une recherche 
sur les coiffes bretonnes, on posera une 6quation avec un opdrateur bool6en de type: 
"COIFFE ET BRETONNE", pour obtenir toutes les r6f6rences ou la notice 
comporte la mention de coiffe bretonne au singulier. On utilisera alors la troncature 
droite pour obtenir toutes les mentions au singulier ou pluriel (COIFFE* ET 
BRETONNE*). On pourra encore signaler qu'il s'agit d'une locution en rajoutant 
des d61imiteurs speciaux indiquant au systBme I'unit6 du multiterme. 

Cette interrogation portera sur l'6tat des donnees telles qu'elles sont saisies. Pour 
rendre cette interrogation valide sur la notice, il faudrait donc entre autre corriger les 
abr6viations. 

N.B. Les concepts lies aux professions des gestionnaires de 1'information 
(operateur bool6en et troncature notamment), peuvent etre complbtement automatises 
pour 6viter qu'un utilisateur non initi6 ne puisse utiliser le syst6me : l'op6rateur ET 
peut etre mis par d6faut d6s qu'il s'agit d'une recherche multicrit6re (exemple du 
minitel); la troncature peut 6galement etre mise par d6faut k la fin de chaque terme. 
Toutefois, plus le parametrage d'interrogation sera preetabli pour une utilisation 
grand public, plus le chercheur ayant une interrogation pointue aura de difficult6 I la 
formuler et k obtenir les ref6rences voulues. II serait donc souhaitable k terme de 
d6finir ptusieurs niveaux de recherche. 

- Le problBme d'interrogation des multitermes ne se posera pas pour les rubriques 
"structurees", non full text. Mais, pour les mots cl6s par exemple, il est possible de 
d6finir une rubrique pour les vedettes principales, une autre rubrique pour les 
vedettes secondaires, ou encore une rubrique pour la totalit6 des mots cl6s... 

Selon cette structuration et la r6currence r6elle et syst6matique des mots dans les 
rubriques, 1'utilisateur sera confront6 k un phenom6ne de bruit ou de silence. Par 
exemple rechercher le titre d'un p6riodique dans une rubrique dediee au mot vedette 
principal provoquera Vabsence en consultation de toutes les r6ferences ou il apparait 
en vedette secondaire. 

N.B. L'utilisateur pourrait s'appuyer sur une liste (index en ligne) qui indiquerait 
les valeurs presentes dans le champ. A terme un renvoi automatique (autopostage) 
entre les termes correspondants pourrait etre 6tabli (voir aussi, synonymes, 
sp6cifiques, ...) 

- Le format de saisie de la date ou de 1'intervalle de date pourrait etre normalis6 
afin de permettre une recherche sur des p6riodes. 

N.B. II n'est pas prevu dans le projet l'homog6n6isation de 1'indexation mots cles 
au niveau de 1'analyse de contenu. 

Conflgurntion logicielle et mnt6rielle 

Configuration logicielle: 
Un logiciel documentaire. 

Configuration matirielle : 
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* Une unit6 centrale 
* Des pdriphdriques : 
- icrw, clavier 
- imprimante laser 
- disque magndtique pour les index et les donn6es ASCII. 

CflMlS 

N.B. Evaluation en KF de la configuration matdrielle. 

1ER POSTE 50 
+ 1 30 

* Solution 2 : Donnges r^duites en ASCII et image(s) de fiche(s) 
associ£e(s) 

Prfeentation 

Une configuration informatique presentant seulement des donndes rdduites, 
choisies, en ASCII ne peut convenir. Pour rappel, c'est en effet, la totalit6 des 
informations presentes sur 1'actuelle fiche papier qui autorise l'6valuation de la 
pertinence de la (des) rdference(s) obtenue(s). II faut donc compMter 1'information 
ASCII, partielle, par la repr6sentation image de la fiche, redondante en partie avec 
les informations ASCII, mais complMe du point de vue de 1'information attendue. 

Dans une telle configuration il y aura donc plusieurs cles d'acc6s d'interrogation et 
une visualisation de une ou plusieurs rdferences documentaires r6pondant 1 la 
question, chacune d'entre elles dtant relides k une ou plusieurs fiches images du 
catalogue. 

La recherche peut se faire sur une partie de l'6cran, Vautre partie dtant rdservde k 
1'apparition du document image, par exemple. Le document image peut dgalement 
apparaitre sur la totalitd de l'6cran ou sur un autre dcran k haute rdsolution qui lui est 
dedie. 

La recherche se fait par cles ASCII, les donndes des fiches documentaires sont 
ensuites appelees & l'6cran et/ou le(s) document(s) image(s) associd(s). 

Services rendus 

Les performances de la configuration sont lides aux memes difficultds de 
parametrage strictement documentaire que ceux mentionnds plus haut (structuration 
de la base et type de rubrique). 

A cela s'ajoute des contraintes plus specifiquement liees aux documents images 
relids. 
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Dans une configuration ASCII seule, une seule fiche documentaire existe par unitd 
bibliographique avec 1'indexation compBte. Cest le changement de cote qui 
provoque la creation d'une nouvelle flche documentaire. 

Dans le cas d'une configuration cles d'accBs ASCII et fiches images, une ou 
plusieurs fiches images peuvent etre relides k une seule fiche documentaire ASCII. 
Le nombre d'images assocides k une fiche est en effet ddpendant du nombre reel de 
iiches ayant strictement les memes mots clds, et la meme cote dans le cas du 
cataJogue gdneral, bien sur mais dgalement du niveau d'indexation souhaitd. 

- Plus le niveau d'indexation est faible, plus le nombre de fiches images pouvant 
etre potentiellement associfes k une seule fiche documentaire augmente. 

- Autre exemple, il est possible de porter plusieurs unitds bibliographiques dans 
une seule fiche documentaire (la rubrique cote serait dfcs lors multivalude) dans le 
cas ou les mots clds seraient communs. 

La rdfdrence recherchee se trouvera alors dans le lot de documents images associds. 
Cest donc le parametrage du niveau d'indexation, de la structuration de la base et 
du nombre de fiches associees qui feront le succBs de la configuration, et qui dvitera, 
entre autre, un feuilletage des images long et fastidieux. 

Independamment de ce parametrage et par comparaison avec la premihre solution, 
la recherche ne sera possible que sur des rubriques ddfinies et non sur la totalitd de 
1'information. 

De meme, au niveau de la visualisation, c'est le document original sous forme 
image qui apparaitra et permettra d'6valuer Vint6ret de la reponse. 

La representation image reproduira alors les corrections manuscrites sur des 
616ments non saisis en ASCII (ces corrections devront etre directement int6grees 
dans la fiche documentaire ASCII). 

Toutes ces contraintes peuvent influer sur Videntification de Vinteret de la reponse. 
Elles devront donc etre etudiees avec soin si cette solution technique est retenue. 

Configiiration logicielle et mat6rielle 

Configuration logicielle : 
* Un logiciel documentaire associ6 k 
* Un logiciel GED associ6 k 
* Des logiciels de pilotage des periph6riques numeriques. 

Configuration materielle: 
* Une unit6 centrale 
* Des p6riph6riques : 
- 6cran haute r6solution, clavier 
- imprimante laser 
- cartes (SCSI, compression / d6compression) 
- disque magnetique pour les index et les donnees ASCII 
- disque optique num6rique 12 pouces pour les donnees images 
- lecteur de disque optique num6rique 12 pouces. 
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Couts 

N.B. Evaluation en KF de la configuration matdrielle 

1ER POSTE 250 
+ 1 50 

1.3.2 Banque de donnees 

* Solution 3 : Donn^es complfetes en ASCII et image(s) d'estampe(s) 
associ£e(s) 

Prfeentation 

Idem solution 1 pour les donndes. 
Si Vusager le desire, il peut appeler le ou les documents primaires (estampes) 

associes a la reference. Celle-ci apparalt alors sur une autre partie d'6cran ou sur un 
ecran dedie. L'image vient d'un systdme numerique (Disque Optique Numdrique) ou 
analogique (Videodisque). Pour rappel, une majoritd de chercheurs se contentent de 
travailler sur des reproduction d'estampes sans qu'il soit necessaire de les 
communiquer en salle. Leur souci est aussi d'obtenir une bonne restitution. Le 
matdriel d'edition devra dans ce cas etre extremement performant. Cette estampe 
pourra etre en noir et blanc, avec difKrents niveaux de gris ou en couleur; la 
solution technique en aval du choix varie en fonction de ce choix, mais k ce stade, 
un juke-box devient necessaire. 

Services rendus 

Par ce biais est offert k 1'usager la possibilitd de visualiser des documents 
"reprdsentatifs" illustrant sa recherche, ou le document recherchd lui-meme. 

Configuration logicielle et matdrielle 

Option 1 
Configuration logicielle : 
* Un logiciel documentaire associd k 
* Un logiciel GED associd k 
* Des logiciels de pilotage des pdriphdriques numdriques 

Configuration materielle : 
* Une unitd centrale 
* Des pdriphdriques : 
- dcran haute resolution, clavier 
- imprimante laser couleur 
- cartes (SCSI, compression / decompression) 
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- disque magnetique pour les index et les donn6es ASCII 
- disque(s) optique(s) numerique(s) pour les donnees images 
- juke box. 

Option 2 
Configuration logicielle : 
* Un logiciel doeumentaire. 
* Un logiciel de gestion du viddodisque. 

Configuration matirielle : 
* Une unite centrale 
* Des pdriphdriques : 
- 6cran, clavier 
- imprimante laser couleur. 
- disque magn6tique pour les index et les donn6es ASCII. 
- Videodisque pour les donndes images. 
- Lecteur videodisque. 

Les couts sont trop variables pour etre envisagds ici. 

* Solution 4 : Donn^es r^duites en ASCII. image(s) de fiche(s) 
associ£e(s) et image(s) d'estampe(s) associ£e(s) 

Prdscntation 

Idem solution 2 pour les donndes. 
L'image de 1'estampe apparait intercalee entre les images fiches. Le systBme est 

tout numerique. 

Services rendns 

Idem solution 3. 
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Configuration logicicl le  et mat^rielle 

Idem solution 3 option 1 

Commentaires 
On peut 6carter la solution des donn&s compldtes pour plusieurs raisons : 
- La notice n'est pas actuellement exploitable en interrogation directe. Elle devra 

etre saisie sous une forme controlde : compldment des abrdviations, corrections 
orthographiques, ... Ce travail requiert des competences d'expert. 

- II serait possible en deuxifeme niveau d'extraire des informations utiles dans des 
rubriques structurdes : on dvitera ainsi les probldmes lids k 1'interrogation full text, 
meme sur une notice corrigde. 
- Toutes les informations ne font pas 1'objet d'une interrogation actuellement. 

Seules quelques reflexions ont et6 emises par les chercheurs pour obtenir des 
informations sur les caracteristiques du document. 
- Le temps et les couts de saisie, sous-traitee ou non, semblent peu justifies en 

regard de 1'interrogation faite sur ces informations. 

Seraient donc retenues des solutions de type donnees rdduites et images. Les clds 
ASCII seraient : 
- La cote 
- Les mots cles 
- La date 

L'interet de porter des informations supplementaires restant k ddfinir (support de 
document, couleur, etc.) necessitant une analyse sommaire du contenu de la fiche 
devra etre valide. 
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2. Discussion sur racquisition 
des donnees 
2.1 Tvpologie 
Le choix du (des) fichier(s) qui serviront de support d'acquisition sera dictd par la 

frdquence d'utilisation actuelle par les chercheurs et les gestionnaires mais surtout 
par rapport k leurs caractdristiques propres. 

On a vu que le contenu (nombre de fiches par cote, facilitd d'identification des 
dlements, ...) et la forme (couleur, emplacement, ...) variaient sur les fichier 
considdrds. 

Pour rappel des principales caractdristiques prdsentant un avantage au plan du 
contenu des catalogues : 

- Catalogue par cote avant 1982 : une fiche par unitd bibliographique. 
- Catalogue general aprds 1982 : prdsence de 1'indexation, exhaustivitd (prdsence 

des cotes Yd2 et AA et 1,5 % de fiches suppldmentaires, hors cotes uniques citdes). 
- Catalogue par cote aprfes 1982 : une fiche par unit6 bibliographique, indexation 

fiable et structuree. 
- Catalogue general aprBs 1982 : presence des Yd2 et AA. 
Rappel : on compte environ 10 % de fiches du catalogue gendral qui ne fait 1'objet 

d'aucune fiche dans le eatalogue par cote. 

Ces differents choix possibles de fichiers se croisent avec plusieurs possibilitds 
techniques d'acquisition. 

Pour saisir 1'integralite de 1'informatfon souhaitee (ASCII ou image), on peut en 
effet simuler plusieurs scdnarios : 

- Sous-traitance ou non. 
- Scanner classique ou hautes performances. 
- Indexation par operateur et/ou OCR. 

Scanning et stockage 
de la fiche catalogue 

Donnees reduites, 
saisie OCR 

Donnees reduites, 
saisie opdrateur 

III X X 
112 X X X 
113 X X 

N.B. H1,H2, HN : Hypothdses 1, 2, N.. 
L'hypothdse H2 represente une solution de saisie initiale d'elements par OCR et 

contrdle et complements humains. 
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2.2 Tests 
2.2.1 La scannerisation 

* Test 1. scanner k plat classique. 300 dpi de resolution. 

ProbBmes constatds (fichiers avant 1982) : 
Alimentation par lot difficile, du fait du gondolement. 
Mauvaise acquisition de Vinformation k Vencre rouge. 
Mauvaise acquisition de Vinformation sur transparent. 
Reproduction des parasites de fond. 

Probtemes constatds (fichiers aprfes 1982) : 
Mauvaise acquisition de Vinformation & Vimprimante matricielle. 

AVANTAGES INCONVENIENTS 
Souplesse d*utilisation et autonomie. 

Le catalogue reste sur le site. 
Qualit6 relative de Vimage 

Alimentation difficile 
Lenteur d'acquisition 

* Test 2. scanner hantes performances. 300 dpi de resolution 
(alimentation automatique rapide, vitesse de numdrisation, "nettoyeur de fonds", 

. . . )  

* Le gondolement des fiches est parfaitement trait6, pour Valimentation, la vitesse 
de numerisation est de Vordre de 11 cm / seconde : 

le rythme d'acquisition est de 18.000 documents / jour dans une configuration 
optimum (plus de reglage, pas de saisie). 

* Le traitement integrd lors de Vacquisition (nettoyeur de fonds) rend parfois le 
document final image meilleure que Voriginal. 

AVANTAGES INCONVENIENTS 
Traitement de 1'image 

Alimentation par lots exellente 
Rapidite de numerisation 

Sous-traitance en extdrieur donc le 
catalogue retenu pour numerisation 

n'est plus disponible. 

Svnthfese, 

Le scanner hautes performances est confronte aux memes probldmes de fiches, k 
savoir Valternance, pour un meme fichier des caracteristiques du document : couleur 
de fonds, contraste de certaines informations, divers types d'encre, une fois que le(s) 
reglage(s) ont ete definis. 
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L/alternance des caracteristiques des fiches peut etre solutionnde en partie par la 
memorisation de plusieurs moddles (contraste, luminositd, dlimination des parasites, 
...) pour le scanner hautes performances. Un scanner classique sera d'un 
paramdtrage et d'une gestion de 1'alternance plus complexe. 

2.2.2 L'OCR 

L'utilisation de l'OCR sert & reconnaitre 1'information de la fiche papier 
transformee en document image et dventuellement k la distribuer automatiquement 
dans des champs ASCII correspondants. Elle peut etre envisagde ici pour alldger les 
taches de saisies. 

La r&urrence au meme endroit et sous la meme forme de certaines informations 
importantes (cote, mots clds), permet de penser, a priori, qu'elles pourraient etre 
traitdes en OCR et distribudes automatiquement. 

Tests et rfonltats obtenus. 

Le niveau de reconnaissance d'un logiciel d'OCR est lid k la performance de ses 
algorithmes mais egalement k la qualit6 de 1'image sur laquelle il opdre. 

* En aval de la scannerisation tvpe 1 (scanner classique) 

L'OCR est directement fonction de la qualite de 1'image sur laquelle travaille le 
systdme. Avec la qualitd d'image acquise lors du scanning par un outil classique, 
plusieurs difficultds interviennent lors de 1'analyse. 

Apres des corrections multiples faites par 1'operateur, il reste un nombre 
considdrable d'erreurs. Citons notamment les problbmes lids aux ; 

- pieds des lettres lies, rendant difficile 1'identification des limites de la lettre, 
- lettres incomptetes (en terme de pixel), notamment pour les fiches imprimees 

sous matricielles, 
- informations k 1'encre rouge ou italique, 
- corrections manuscrites (les lettres sont liees). 

La mediocrite excessive des resultats obtenus nous permet de conclure que l'OCR, 
en aval d'un scanner classique, ne peut etre envisagee. 

* En aval de la scannerisation tvpe 2 (scanner hantes performances) 

Aucune amelioration sensible par rapport au test 1. Le resultat pourrait etre 
ameliore apres un developpement specifique. 
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Resume inconvenients OCR 

INCONVENIENTS 
OCR 

Cote Mots vedettes Notice 

Catalogue cote 
avant 1982 

Lettre incomplfete 
Pieds de lettres li& 

Corrections 
manuscrites 

Fiches complexes 1 
cotes multiples 

Information parfois 
en rouge 

Lettre incompBte 
Pieds de lettres U6s 

Pas de fiabilit6 et pas 
de structuration 

Lettre incompl&te 
Pieds de lettres li& 

Typographie et 
manque de 

normalisation 

Catalogue eote 
aprfcs 1982 

Place non fixe (recto-
verso, k 1'endroit ou 

k 1'envers) 
Pieds de lettres li£s 

pour 1'italique 

Lettre incompl&te 
pour 1'imprimante 

matricielle 

Catalogue g6n<?ral 
avant 1982 

Lettre incomplfcte 
Pieds de lettres li& 

Corrections 
manuscrites 

Lettre incomplfcte 
Indexation en rouge 

Pied des lettres colliSs 

Lettre incomplite 
Pieds de lettres li& 

Typographie et 
manque de 

normalisation 
Catalogue gdn<?ral 
aprfcs 1982 

Pied de lettre lids 
pour 1'italique 

Imprimante 
matricielle 

Commentaires 
Rappel : les solutions donnees eomplBtes en ASCII ont ete ecartees. 

Crit^res techniques 

L'hypotliese OCR ne sera pas envisagee pour les raisons de performances 
evoquees plus haut. Un premier developpement specifique (cntre 50 et 100 KF) ne 
pourrait pas garantir 1'efficacite du traitement. 

L'hypothfese d'im scanning sur site avec un scanner bureautique sur site sera 
ecartee. 

Un scanner sur le site pourrait etre pourtant envisagd pour gdrer les exceptions 
(fiches manquantes par exemple). 

La vitesse de traitement et la qualitd obtenue par le scanner hautes 
performances justifie ce choix technique. Son cout ainsi que la nature "fermde" 
du fonds justifient la sous-traitance. 

Une prestation complementaire d'indexation "primaire" avec la saisie de la cote par 
le prestataire rendrait le rappel ulterieur des images pour indexation complementaire 
beaucoup plus facile qu'un simple numdro sequentiel d'image. 

La prestation, exterieure, ne pourra etre rcalisee que sur un llchier susceptible de 
sortir des locaux du Cabinet des Estampes. 
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Pour ces raisons» les scdnarios lids au scanning du catalogue gendral ne seront 
pas abordds. 

Critfcres mlthodologiques 

Une configuration saisie du catalogue cote seul sera dliminde. 
II existe une fiche par unitd bibliographique ce qui ne ndcessite aucun tri prdalable. 

Toutefois : 
* du fait du mode de renvoi a 1'indexation du catalogue gdneral, il serait ndcessaire 

de procdder & une reidentification complfcte de 1'indexation. Ce travail ne pourrait 
etre fait que par des spdcialistes de haut niveau. 

* la totalitd des documents cotds AA et Yd2l seraient absents (soit pr^s de 10 %). 
en plus de 1 absence des Yd2l, H manque 1,5 % de fiches par rapport au 

catalogue gendral d'avant 1982. 

Pour toutes ces raisons, 1'hypothbse d'une saLsie du catalogue par cote seul, 
avant ou aprfcs 1982, ne sera pas ddveloppde. 

Le catalogue par cote sera considdrd dans 1'hypothbse ou il serait compMtd par 
les informations du eatalogue gdndral. 
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3. La solution retenue 
3.1 Preambule 
Aucun tri n'est ndcessaire sur le catalogue par cote. 
Pour 1'essentiel il peut etre fournit au prestataire et trait6 "en sdquentiel". 
N.B. Les fiches k cotes muitiples devront faire 1'objet d'une saisie particulibre avec 

plusieurs cotes reliees k une seule fiche. 
Les corrections manuscrites devront, dans la mesure du possible etre directement 

intdgrdes k la saisie de la cote. 

Si les fiches manquantes au catalogue par cote ne peuvent etre identifides dans le 
catalogue gdneral, les cotes Yd2l et AA peuvent par contre etre rapidement 
reconnues et faire 1'objet d'un tri pr&ilable. 

Le lot de documents k repasser pour controle sera celui du catalogue gdndral sans 
les fiches de ces deux cotes. 

Configuration gen6rale et d61ais 

Le projet doit avoir une duree maximale de 1 an. Au-delk de ce ddlai, le projet 
risque d'etre denature par 1'intervention de plusieurs facteurs humains. 

Environ 8 personnes seront ndccssaires dans une configuration rdseau. 
Les calculs seront faits sur 5 heures de saisie et 2 heures de controle. 

3.2 Procedures et taches 
Scanning 
Toutes les phases liees au scanning de lots important de documents sont gdrdes par 

le prestataire. Celui-ci opdre un controle qualitd iinage de 100 %. 
Un scanner sur site est neanmoins indispensable pour numeriser les fiches 

manquantes (et les fiches "tables des matidres" du catalogue gdndral, par exemple). 

Indexation 
La saisie de la cote dans la base de donndes serait opdrde par le prestataire de 

numerisation. 

La saisie des mots clds, k partir du catalogue gendral serait faite au Cabinet des 
Estampes par rappel de la cote. 

N.B. Le scanning et 1'indexation des cotes Yd2l et AA pourrait suivre le meme 
cursus que celui decrit prdcddemment. 

Les dtapes et les procddures pourraient etre 
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Cataloeues avant 1982 

Etape Desmptien Ueu Catalogue coiK eni# Oplratioo Temps 
estim^ par 
document 

Cout 
estim6 par 
document 

Nombre de 
documetitx 

traitds 

Ternps total 
estim^ 

1 Num<£risation hors Yd2 et AA Ext^rieur Catalogue par eote 
avant 1982 

Scanning opere, controle qualite de 100 % et 
saisie de la cote. 

2 F 
2,5 F 

60.000 A definir 

2 Indexation dcs mots c\6» hors Yd2 et 
AA 

BN Catalogue gimJral 
avant 19S2 

Feuilletage du classeur, rappel par la cote 
associee du catalogue par cote, contrdle de 

correspondance et indexation. Si une indexation 
existe deja clle est completee 

2 rrm 173.880 

R£cup£ration des fiehes manquantes BN Catalogue general 
avant 1982 

Si une fiche manque, le classeur est ouvert, la 
fiche est scannee et indexee. 

5 mn 2.898 

Tri pour extraire les Yd2 et AA BN Catilogue gininl 
avant 1982 

Si une de ces cotes apparait, le classeur est 
ouvert et la fiche est mise de cote. 

1 trrn 16.422 7,9 mois 

3 Numerisation de» Yd2 et AA ExtiSrieur Catalogue gineral 
avant 1982 

Scanning opere, controle qualit< de 100 % et 
saisie de la cote. 

2 F 
2,5 F 

16.422 A definir 

4 Indexalion des mots cl<» des Yd2 et 
AA 

BN Catalogue gemJral 
avant 1982 

Rappel par la cote associee du catalogue par 
cote, controle de correspondance et indexation, 
Si une indexation existe deja elle est complet^e 

2 mn 16.422 0,68 mois 

Cataloeues apris 1982 

Etape Description Lieu Catalogue concern£ Op^ratioa Tempi 
estim^ par 
document 

Cout 
estimi par 
document 

Nombre de 
documents 

traitfe 

Temps total 
estim^ 

1 Numirisalion hors Yd2 et AA ExUSrieur Catalogue par cote 
aprts 1982 

Scanning opiri. controle qualit< de 100 * et 
saisie de la cote. 

2 F 
2,5 F 

12.750 A d^finir 

2 Indexation des mou cl<s hors Yd2 et 
AA 

BN Caulogue par cote 
apris 1982 

Feuilletage du bac sans tige, rappel par la cote 
asstxi<e du catalogue par cote, controle de 

corrcspondance et indexation. Si une indexation 
existe deja elle est completee 

5 mn 12.750 1,33 mois 

3 Tri des Yd2 et AA BN Catalogue general 
apres 1982 

Feuillelage du bac sans tigc, extraction de la 
fiche lorsque la fiche est constatee 

2 secondes 51.000 0,04 mois 

3 Num<risaiion des Yd2 et AA Extirieur Calalogue gen^ral 
spres 1982 

Scanning opiri, controle qualit^ de 100 % et 
saisie de la cote. 

2 F 
2,5 F 

5.100 A diSfinir 

4 Indexation des mots cl<s des Yd2 et 
AA 

BN Catalogue giniral 
apres 1982 

Rappel par la cotc associee du catalogue psr 
cote. controle de correspondance et indexation. 
Si une indexation existe deja elle est completie 

2 mn 5.100 0,2 mois 
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3.3 Movens 
Matdriel ; 
* 1 serveur 486 & 33 Mhz 
* 8 postes 386 k 25 Mhz 
* 8 dcrans 19" 
* Cablage rdseau et cablage pdriphdriques numdriques 
* 1 seanner A4 
* 8 cartes de compression / ddcompression et SCSI 
* Un lecteur 12" 
* Trois disques 12" 
* Une imprimante laser haut ddbit 

Logiciei : 
* 1 logiciel documentaire associd k 1 logiciel GED sur serveur 
* Drivers des peripheriques numdriques 
* 8 applications clientes 
* systdme d'exploitation rdseau 
* 8 interfaces graphiques 

Personnel : prestation tvpe rdgie : 
8 personnes sur 10 mois environ. 

Scannine : prestation exterieure. 

Maltrise d'oeuvre 

3.4 Couts 
MATERIEL Cout en KF 
Serveur 486 40 

386 X 8 200 
Ecran 19" X 8 192 
Cablage rdseau 10,5 
Cartes Reseau 17,5 

Scanner 45 
8 cartes de compression / 

decompression 
240 

Lecteur 12" + drivers 180 
2 DON 12" 12 

Streamer 15 
Imprimante haut ddbit 50 

TOTAL 1.002 
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LOGICIEL Cout en KF (fourchette) 
Logiciel SERVEUR 60 120 
Logiciels sur postes 80 160 

Reseau 19 25 
Interface graphique X 8 12 12 

TOTAL 171 317 

INSTALLATION / 
MAINTENANCE 

Cout en KF (fourchette) 

Installation 15 30 
Maintenance 117 131,9 

TOTAL 132 161,9 

SAISIE MOTS CLES ET TRIS Cout en KF 
Indexation avant 1982 1371 
Indexation aprbs 1982 253 

TOTAL 1.624 

PRESTATIONS SCANNING 4-
SAISIE COTE 

Cout en KF (fourchette) 

Scanning et saisie cote avant 1982 153 191 
Scanning et saisie cote aprds 1982 36 44,6 

TOTAL 189 235,6 

MAITRISE D'OEUVRE Cout en KF 
TOTAL 256 

Coilt en KF (fourchette) 
TOTAL GENERAL 3.428 3.596,5 
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3.5 Volumes 
L'objectif est d'obtenir une rdfdrence documentaire reprenant la totalitd des 

mots cMs pour une meme fiche image. 

Le nombre total de fiches informatiques pour la saisie des rdfdrences avant 1982 
peut etre dvaluds k : 

nombre total de fiches du catalogue par cote avant 1982 + 10 % du nombre total 
de fiches du catalogue gdneral avant et aprfes 1982. 

Soit : 60.000 + 19.320 = 79.320 r6f£rences pour avant 1982. 
Soit : 12.750 + 5.100 = 17.850 r6f6rences pour aprds 1982. 

Soit 97.170 rdferences en tout. 

Pour calculer le volume des fichiers respectifs, on appliquera l'6quation suivante : 
(nbr de fiche * poids de la fiche image compressee (15.000 octects en GIV)) + 

(nbr de fsches * poids ASCII des donnees (250 octects environ) * 2,5 (Taux 
d'expansion avec les index). 

N.B. Ces chiffres sont donnds pour ordre de grandeur 

Donnees par fichier 

ASCIl Imagcs Volume total en MO 
Catalogue Cote avant 1982 37,5 900 937,5 
Catalovue Cote apres 1982 7,9 191,25 199,15 

TOTAL 45,4 1.091,25 1.136,65 
Cataloyue yeneral avant 1982 120,75 2898 3018,75 
Catalogue general apres 1982 31,87 765 796,87 

TOTAL 152,62 3.663 3.815,62 

Svnthese du volume tota! de la base 

Volume 
ASCII en MO 

Volume 
image en MO 

TOTAL 

TOTAL GENERAL 60,66 1.457,55 1.518,2 
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4. Disciission siir iine 
configuration hanque de 
donnees. 

Une dtape ultdrieure du projet pourrait etre la mise en ligne des documents 
primaires eux memes, les estampes. 

Le volume des estampes est tel, qu'il ne peut etre question de tout porter en ligne & 
ce niveau. 

Un premier objectif serait d'obtenir au terme d 'une recherche, un ou plusieurs 
documents representatifs du thdme ou de 1'oeuvre de 1'artiste recherche. 

Un autre objectif pourrait etre la non communication k terme des documents les 
plus prdcieux ou les plus demandds. 

Pour obtenir une configuration banque de donnees, plusieurs contraintes 
interviennent : 

* Le tri des documents 
Tout d 'abord le tri des documents. La diff icult6 rdside dans la d^finition d'une 

oeuvre reprdsentative et les attentes des utilisateurs. 
ProcBde-t-on en choisissant d'abord une ou plusieurs oeuvres par auteur et en 

completant 1'indexation par les themes ou fait-on un tri par thfeme. En fonction de ce 
choix, les recherches de ces deux types seront plus ou moins fournies en documents 
primaires. 

Le tri devra prendre en compte les documents d6j& reproduits sur support photos ou 
microfilms. 

* Le mode d'acquisition et d'indexation 
Cornment et a quel niveau indexe t on 1'estampe ? Pour 1'instant le catalogue en 

ligne refdrence les unites bibliographiques. II ne s'agit pas d'une description piece k 
piBce. Celle ci devra donc etre realisee pour les documents et ligne, et cette 
indexation devra pouvoir etre inclue et gdree par le parametrage du systdme pour 
une indexation generique. 

Au plan technique la configuration impliquerait le meme type de support. 
Toutefois, k cause du volume occupd par estampe (haute definition, couleur, etc.), 
plusieurs disques seraient sans doute ndcessaires. 

Du fait de la centralisation du serveur de donnees images et de la gestion encore 
actuelle par face des disques, la manipulation devra se faire par un juke box. 

L'acquisition et la restitution de 1'image sous forme couleur et d'une bonne qualitd 
induisent egalement un matdriel specifique pour le scanner (attention aux documents 
relies), 1'dcran et 1'imprimante. 
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II s'agit, au plan de la mise en oeuvre, d'un projet ultdrieur qui doit etre avanc£ au 
niveau de la reflexion, par le Cabinet des Estampes. II ne sera donc pas ddveloppd 
de fagon complfcte ici. 
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G l o s s a i r e  

Les entrees en gras recoivent des defmitions AFNOR. 

Ensemble des notices catalographiques des documents d'un fonds documentaire redige selon 

des principes normalises et classes afin de faciliter les recherches des utilisateurs. 

catalogue general du Departemeni des Estampes : 

Catalogue contenant la notice signaletique des volumes et des recueils factices du fonds du 

Departement. 

catalogue par cotes du Departement des Estampes : 

Cataiogue des notices classees par ordre alphanumerique de cotes identifiant les volumes et les 

recueils factices du fonds du Departcment. 
* • . : J - ' i 

contrdle qualite : 

Constitution et mise en oeuvre de procedures (tests, verification) visant a assurer le respect des 

attendus. 

cote : 

Ensemhle de symboles servant a identifier chaque article dans une bibliotheque. 

ftche notice: 
•J'.< -'U - ... • , ; . ,  I- .  

Umte documentaire mmimale des catalogueS par cotes et des catalogues generaux. La fiche 

contient des mformations d'ordre catalographique permettant la localisation et la recherche des 
I ' P 'A/ : ' '} • • \J ,-y .- ri • . t/ '• . .. • I •'• 

documents qu'elle decnt. 

indexation : 
•2 r./,. -i, ' H' (' <JU< ) : • ••>... !': 

Procedure d'affectation d'un ou de plusieurs mots-cles ou descripteurs a une unite 
"•' ;• • ' ••• '. i*y ' .> - " 'u , dt« •*' 

bibliographique du fonds. L'indexation figure sur les fiches du catalogue general et du 
' •' ; ' •** ' ' ' • 

catalogue par cote. . , 

logiciei GED (Gestion Electronique de Documents) : 

Logiciel integrant la gestion de 1'image, et permettant notamment 1'association d'une fiche 

texte a un document lmage. 
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mot-cl6 : 

Mot ou groupe de mots choisis dans le titre ou le texte d'un document, soit dans une demande 

de recherche documentaire pour en caracteriser le contenu. 

numfrisation : 

Representation d'un signe ou d'un signal (caractere, image) sous forme numerique 

synonyme de scanning, scanerisation, digitalisation. 

Vedette : 

Mot ou groupe de mot, symbole, generalement en tete de la notice bibliographique et servant 

au classement et a la recherche dans un catalogue, une bibliographie ou un index. 

Cette dehnition est reprise sous 1'appelation mot-vedctie dans la suite du document. 
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1. Presentation du contexte 
1.1. Presentation du Departement des Estampes et de 
la Photographie 

U j.u 

Le Departement des Estampes a pour mission la conservation des collections d'estampes, de 
photographies, d'affiches et generalement de toute image imprimde de la Bibliotheque Nationale et la 9"' ^ JV #' 
mise a disposition du fonds au public (environ 15 millions de pidces dont 6 millions d'estampes), 
Divis6 en sdries artistiques et sdries documentaires, le fonds est d'une grande variete et comprend 
plusieurs types de documents (relies ou non relies, de la carte postale au plan en passant par la 
photographie, les etiquettes, Ies imprimes - bandes dessinees, pdriodiques, ouvrages, ,.,). , . 

cu'"' 7 'V *.',A -> : v.u, ' V.*,-

Pour effectuer des recherches parrru ces differentes pieces, differents outils de recherche sont mis a la 
disposition du public parmi lesquels prioritairement le catajogue general et le catalogue par cotes. 

/ V »  •  • »  ' »  •  •  / ' r . "  / /  '  » * < •  %  • ?  ! •  ' ' i  - j  1 '  ' , _ r  1 *  •  x ,  - • !  ' •  '  .  "  .  -  , j  .  
Pour chaque volume ou recueil factice du fonds : ^ .« i' *» k rou; Vify/ " V. t.r ;U". 
- une seule fiche dans ie catalogue par cotes, avec un acces par cotes. Ce catalogue est utilise ' :.v . 
essentiellement a des ftns de gestion. A: .»v,v • 

- une ou plusieurs fiches dans le catalogue general, avec un acces vedette. Ce catalogue est utilise 
essentiellement a des fins de recherche documentaire. 

1.2. Presentation des eatalogues 
Les catalogues sont sous forme de fiches en pupier inserees dans des recueils mobiles. 

1.2.1. Presentation globale des catalogues 

On recense deux catalogues divises eux-memes en deux periodes chronologiques. Quatre ensembles 
peuvent donc etre distingues. 

- des origines a 1982 : 
f > ' .4 , ^ _ v 

* Le catalogue general (classement alphabetique des mots vedettes) 

* le catalogue par cotes (classement alphanumerique par cotes) 

- de 1982 a +/- 1989 : 
n"' - •"" '' AjA.t' •.« i • • "i,v •; •/••••-u • vr 

* Le catalogue general (classement alphabetique des mots vedettes) j, , y"> -

* Le catalogue par cotes (classement alphanumerique par cotes) z /, ..., , / ftf,. 

Le projet vise a sauvegarder Vinfonnation du catalogue general et a permettre sa 
rnise en acces infonnatique par la cote et les mots-cles. 
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1.2.2. Presentation detaillee des catalogues 

Caractdristiques g^nfrales des a^ments de la fiehe 

FICHE DESCRIPTIVE CONTENU DETAILLE 
cote composee d'un code alphanumerique.; cotations 

particulieres pour les cotes Yd2l (date en sus) et les AA 
(numerotation en sus), 
NB : Cote Yd^l = cataloeues d'exposition 

mot vedettes / inots-cto auteur ou anonyme, theme, lieu, titre de periodiquc ; peut 
avoir une hierarchie de sous-themes. 

notice comporte les elements de description du contenu de l'unite 
bibliographique : auteur(s), titre 

Une presentation detaillee des outils de recherche fait etat des differents catalogues. 

1.2.2.1. Le catalogue par cotes 

1.2.2.1.1.  Fiches du catalogue par cotes d'avant 1982 

Cataloguc 
Tvpe et Volume bO classeurs a reliure mobile 
Idcntification Sur chacun des classeurs figurent les cotes extremes dcs fiches qu'il conticnt. 

( + numerotation chronolocique) 
Scnmvntation interne sans senmcntation 

Fiches 
Volume double serie de 200 fiches par classeur ( =400), soit 60 000 au lotal 
Caracteristi<|ues pln.sicjues - dimension : 24 cm / 12,7 cm 

- support : 
carton ou papicr peluche sur carton 

Le carton de support de I information peut ctre brun, beige, marron clair, 
rose ... Parfois les fiches se dechircnt et se gondolent. 
- informations : 

L encre est d un contraste plus ou moins constant selon son anciennete et 
seion la couleur de la lichc. L encre est noirc. Lcs eorrections manuscrites 
sont majoritairement faites a 1'encre rouee. 

Presence et localisation des 
informations 

- cote : en haut a gauche 
- notice : 
- mots-cle : La signalisation et la localisation des mots-vedettes ne sont pas 
constantes. 

Principal tvpe de fiche 
fiche notice - Une iiche par volumc ou recueil factice du fonds documentaire 
Nature tle fiches 

fiche "cote unique" les cotcs YD21 (catalogues d exposition) et AA ne font 1'objet d'aucunc ficiie 
dans le catalocue par cotcs. 

fiches "cotes multiples" se prcsentent sous la forme d un intcrvailc ; lcs cotes mcluses dans 1'ecart 
sont ensmte prccisees une a une (ex : Ec 52 a Ec 52 c --> Ec 52, Ec 52 a 
Ec 52 b. Ec 52 c). 
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1.2.2.1,2. Fiches du eatalogue par cotes 1982-1989 

— - CataIo<juc 
Typc ct Volumc 8,5 tiroirs a tringle 
Segmcntation intcrnc a 1 interieur des tiroirs, pour chaque rapture de cotes 

* 

Fichcs 
Volumc 1500 fiches par tiroir , soit 12.750 fiches 
Caractcristiqucs phvsiqucs - dimension : 7,5 cm X 12,5 cm 

- support: carton blanc 

- mtormations : encre noire avec un bon contrastc. Plusieurs poiices et 
quaiitcs d impressions (matricieile et jet d'encre) ou typographies de 
machines a ecrire. La typographie (poiice, taiile des caracteres, graisse, ...) 
varie d une fiche a l'autre et a 1'intdrieur meme d'une fiche 

Prcscncc et localisation dcs 
informations 

- cote : en bas a droite toujours precede d"un [ 
- notice 

* mots  c '^s  - en ' ,aul  gauche (et) en bas de la fiche (et) derriere la fiche 
Principal typc dc fichc ct 
nutrc fiche 

idcm au cataloguc par cotcs avant 1982 

1.2.2.2. Le Catalogue general alphabetique des mots-vedettes 

1.2.2.2.1. Fiches du catalogue general d'avant 82 

CataloEue 
Typc ct Volume 483 classeurs a rcliure mobilc 
Sc^mcntation sans sccmeiitation 

Fichcs Noticc 
Volume doublc scnc dc 200 fiches par classcur (=400), soit 193 200 au total 
Caractcristiciues ph>si<|ucs - dimcnsion : 24 crn X 12,7 cm 

- support : carton ou papier peluche sur carton 
Lc carton dc support dc 1 information peut etrc brun, beige, marron clair, 
rosc ... Parlois les lichcs sc dechirent et se gondolent. 

" mformahons L'cncre est d'un contraste plus ou moins constant selon son 
ancicnnctc ct sckin la couleur de la fiche. L'encre est rouge pour 
1 inlormation mots-clc, noire pour les autres informations. Lcs corrcctions 
manuscritcs sont majoritaircment faites a 1'encre rou"e 

Prcscncc ct localisation dcs 
informations 

- cote : cn haut a gauche 
rappcl: pour les cotes Yd2l ct AA, cote specifique (Ydzl = date en sus et AA 
- inimcrotation cn sus) ct uniquemcnt dans le catalogue general 
- notice : 
- mots-cle : en haut a droite 

+ pour Yd21 ct AA : cn has de la fichc : NB : 11 s agit de signalisation 
d autrcs cntrces ct donc a d'autres fiches du meme fichier, ayant une notice et 
unc cotc identiqucs, mais unc indexation differcntc ; ccs renvois sont situcs 
cn bas dc hche. Ces entrces ne sont ni systdmatiques par rapport a la cotc 
Yd2l, ni cnticrement fiablcs (renvoi absent, incomplet ou inexact). 
- parfois autres mcntions : microfilme ; type de support ; reliure mobile ou 
non. 

Nature de fichc Caractcristiqucs 
fichc dc rcnvoi d'orientation / 
fichc dc rcnvoi dcfinitif 

pas syslcinatiquc , placcc cn dcbut d tine nouvcllc mot-vcdcttc, souvcnt dans 
ic cas du thcmc. 

fiehc de tvpc plan dc ciasscment placcc au dcbut d'unc mot-vcdctte, on la constate surtout pour la topographic, 
les <irands thcmcs ou lcs artistcs prolifiqucs ; de couleur verte 
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Notes 
Fiches de lype renvois d'orientation / renvois definitif et fiches de type plan de classement sont numeriquement 
tres largement inferieures aux ftches descriptives. 

Le nombre des Yd21 a ete estime a 6.5 % du volume total du catalogue general. 

Le ttombre de AA a ete estime a environ 3 / 4 % de cotes AA. 

Soit une estimation totale des cotes Yd21 et AA de 12173 fiches. 

1.2.2.2.2. Ftches du catalogue general 1982-1989 

Cataloeue 
Type et Volume 34 tiroirs a tnngles 
Identification par sequencc alphabetique concerne 
Segmentation segmentation themutiqne, non svstematique 

Fiches 
Volumc 1500 fiches cnviron par tiroir, soit 51000 fichcs 
Caracteristiques phvsif|ues - dimension : 7,5 cm X 12,5 cm 

- support: carton blanc 
- mfonnations 

encre noirc avec un bon contraste. Plusieurs polices et qualites d'impressions 
(matricielle et jct d'encre) ou typographies de machines a ecrire. La 
typographie (police, taille des caracteres, graisse, ...) varie d'une fiche a 
1'autre et a l'intcrieur mcme d'une iiche. 

Presence et localisation des 
inform ations 

- cote : idem a cotes apres 1982 
- noticc : idetn a cotes apres 1982 
- mots-cles : idcm a cotes apres 1982 

Naturc de fiche caractfristi<ines 
fichc dc renvoi d'oricnmtion / 
fiche de rcnvoi dcfiniuf 

pas systcmatique ; placcc en debut d'unc nouvelic mot-vcdctte, souvent dans 
le cas du themc. 

fiche de tvpe plan de eia.ssemcnt placce au debut d'une mot-vedette, on la constate surtout pour la topographie, 
les grands tlieines ou les artistes proiifiuues ; dc eouleur vcrtc. 
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1.3. Volumes 
Les chiffres qui suivent constituent les bases sur lesquelles les prestataires s'appuieront pour constituer 
Ieu$- offre. 

1.3.1.  Volumes d'entrees et de consultations 

Le tableau suivant comptabilise les volumes d'entrees au Departement des Estampes et les volumes de 
consultations. 

MOIS ENTREES/ CONSULT ATION UNITES 
LECTEURS BIBLIOGRAPHIOUES 

MAI 91 1120 2886 
JUIN 1129 2705 
JUILLET 1057 1957 
AOUT 776 2061 
SEPTEMBRE 998 1599 
OCTOBRE 955 2991 
NOVEMBRE 965 2667 
DECEMBRE 780 1984 
JANVIER 92 1151 2804 
FEVRIER 1115 3181 
MARS 1221 2968 
AVRIL 882 2458 
TOTAL 12149 30261 

NB 
Ces volumes donnent un ordre de grandeur minimal (seuil infdrieur) pour le volume des consultations 
du catalogue. 

Rappel : 
Ces volumes sont notamment utiles au prestataire du sous-lot materiel pour le dimensionnement du 
systeme pour la consultation apres la periode d'indexation. 

1.3.2. Volumes des donnees (fiches) 

Dotmees par fichier 

fichiers nbre de fiches 
Catalocue fiencral avant 1982 193.200 

Catalogue peneral 1982 - 1989 51.000 
TOTAL 244.200 

Catalosue par cotes avant 1982 60.000 
Cataloeue par cotes 1982-1989 12.750 

TOTAL 72.750 

NB 
Ces volumes sont les volumes g&idraux, 
Pour le volume des fiches numdriste et index^es par cote, se reporter au chapitre sur la 
num^risation. 
Pour le volume des fiches manipulfe pour 1'indexation mots-clds, se reporter au chapitre sur 
1'indexation. 
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L objet du present appel d'offre est de metfre en acces informatique le cataiogue gdneral du 
Departement des Estampes. Les r6sultats de 1'analyse de 1'existant et des besoins ont retenu la solution 
qui consiste a numeriser, dans un premier temps, le catalogue par cotes pour permettre de se reporter, 
dans un second temps, au catalogue general pour compl6ter les donnees. 

Le projet d'informatisation du Departement des Estampes debute par la numerisation du catalogue par 
cotes, et d"une partie (10%) du catalogue general. Cette numdrisation permettra de compldter 
l'indexation ulterieurement par un report a la totalite du catalogue general. 

Le decoupage en lots s*effectue de la maniere suivante : 

2.1. Numerisation et Systeme (lot n° 1) 

La numfrisation concerne les catalogues par cotes avant et aprfes 1982 et une partie (environ 10 %) 
du catalogue gC-ndral avant et aprfes 1982 correspondant aux cotes Yd21 et AA. 

Le projet de numerisation consiste a inettre chaque fiche de ces catalogues sous forme de fichier image 
et a associer a chacun une fiche descriptive simplifiee contenant leur cote. 

Par systeme, il taut entendre le materiel, le logiciel informatique, les prestations afferentes et la 
maintenance. 

2.2. L'indcxation (lot n° 2) 

L'indexatio» s'appuie sur le catalogue gC*neral avant et apres 1982. 

Le projet d'indexation consiste a completer la fiche descriptive ASCII dont la cote a ete saisie lors du 
lot 1. Ce complement s'effectuera par un report aux fiches du eatalogue general. L'indexeur consulte la 
tiche papier du catalogue general, se reporte a la fiche ASCII correspondante et complete son 
indexation. 
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2.3. Description generale des taches snccessives 

Cataloeues avant 1982 

Etape Description I.ieu Catahigue Op<iration Nombre dc 
(locunients 

IrailA 

1 Numerisaliori hors Yd2 el AA Exlerieur Calalogue par cole 
avant 1982 

Numerisaiion opdree, controle qualitd imagc, saisie de la cotc, controle 
qualite cote. 

60000 

2 Indcxalion des mots cles hors Yd2 el AA BN Catalogue gjndral 
avanl 1982 

Feuilletage du classeur, lecturc el rappel de 1'image par la cote, controle de 
correspondance et indexalion. Si une indexalion existe deja elle est compMtee 

173880 

Recupjralion des fiches manquanles BN Calalogue gendral 
avant 1982 

Si unc fiche nianque, le classeur esl otivert, la fiche est scannje , index.Se 
cote et mots-cMs et r6insdrdc dans le classeur. 

2898 

Tri pour exlraire les Yd: el AA BN Calalogue gene'ral 
avant 1982 

Si une de ces cotes apparail, le classeur est ouvert, la fiche esl mise de cohS, 
scannee. indexiie el reclassje dans le classeur. 

16422 

3 Numiirisalion des Yd2 el AA Exldi ieur Calalogue g^niral 
avant 1982 

Numerisalion operde, conlrole qualild et saisie de la cote. 16422 

4 Indexalion des mols cles des Yd: el AA BN Calalogue gdneral 
avanl 1982 

Rappel par la cole associee dti calalogue par cole, controle de 
correspondance el indexalion. Si une indexation existc deja elle est compldtie 

16.422 

Cataloeues aores 1982 

Etapc Description l.iwi Catalogue concern6 Op6ration Nombre de 
documents 

trait& 

1 Numirisalion hors Yd! et AA Ext£rieur Catalogue par cote 
apres 1982 

Num^risation op<rie controle qualitf et saisie de la cote. 12.750 

2 Indexation des mols ch£s hors Yd2 et AA BN Catalogue par cote 
apres 1982 

Feuillelage du tiroir a tringles, rappel par la cote assocife du catalogue par 
coie, controle de correspondance et indexation. Si une indexation existe dfja 

elle est compHtde 

12.750 

Tri des Yd2 et AA BN Calalogue gindral 
apres 1982 

Feuilletage du tiroir a tringles, extraction de la fiche lorsque la fiche est 
constai^e 

51.000 

3 Numirisation des YdJ et AA Extirieur Calalogue g^ndral 
apres 1982 

Numdrisation opirde, controle qualiti de 100 % et saisie de la cote. 5.100 

4 Indexation des mots cles des YdJ et AA BN Caialogue ginSral 
apres 1982 

Rappel par la cote associle du catalogue par eote, controle de 
correspondance el indexalion. Si une indexation existe d<ja elle est compMlie 

5.100 
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CAHIER DES CHMGES POUR L4 MISE SUR DON DUCA TALOGUE DU CABINET DES ESTAMPES g g 

3. Lot 1/ Numerisation et Systeme 

3.1. Numerisation / saisie de la cote 

Le soumissionnaire a pour tache de numeriser les fiches du catalogue par cotes du Departement des 
Estampes. 

Pour rappei, la numerisation et la saisie de la cote concernent ies catalogues par cotes d'avant et d'apres 
1982, ainsi que les cotes Yd21 et AA du catalogue general d'avant et d'apres 1982. 

Calalogue par cotes avant 1982 : 
Sur chacun des volumes figure une fourchettc inferieure et superieure de codes alphanumeriqucs. les cotes. Le principal type dc 
fiches est la fiche notice caracteristique identique a ccllcs du catalogue general a quelques cxceptions pres. Les autrcs fichcs sont 
les fiches cote uniquc". Les cotes YD: I et AA ne font pas 1'objet de plusieurs fiches dans le calaloguc cotc et les fiches "cotes 
multiples" se presentenl sous la forme d'un intervalle ; les cotes incluses dans l'ecart sont ensuite precisees une a une (ex Ec 
52 a  Ec 5 2  c - >  Ec 52, Ec 52 a, Ec 52 b, Ec 52 c). 

Le catalogue par coles d'apres 1982 continue le catalogue par cote arrete en 1982. Le type de fiche est identique a cciui du 
catalogue geniral depuis 1982. 
Au niveau du contenu, une segmentation a ete ope*ree a l'interieur de ces bacs pour chaque rupture de cote ; les mots matierc cn 
renvoi sont en has de fiche ou parfois au verso. du lait du manquc de place sur ie recto. Enfin. concernant 1'emplaccmcnt de la 
cote. la posilion de la cote. en has a droite. est toujours precedee du signe | et tigure en gras. Elle est d'une police constante et 
de type impression jet d'cncre. 

Le voltime total dc la numtirisation comprend donc : 

flches ASCII Irnages 
l i ches  du  ca ta lo j iuc  par  cotcs 73000 44 MO 1,2 GO 
tichcs Y<J21  ct AA dti ca ta loe u c  scncral 25000 16  MO 0,40 GO 

Total 98000 60 MO 1 ,6 GO 

NB ; 
Ces volumes sont donnees ici a titre d'estimation. L'equation utilisee dans 1'evaluation des volumes est la 

suivante : [nhr de fiche * poids de la fiche image compressee (15.000 octects en G IV)] + [nbr de fiches * 
poids ASCII des donnees (250 octets environ] * 2,5 [taux d'expansion avec les tndex). 

La resolution lors de la numerisation a ete obtenue sur une base de 300 dpi et une compression de type 
Groupe IV. 

3.1.1. Contraintes qualile 

La numerisation doit tenir compte de differentes contraintes de qualite. Le soumissionnatre se reportera 
a la description des catalogues decrits plus haut et prendra en compte toutes les caracteristiques fournies 
pour obtenir ie seuil qualite suivant : 

Numerisation : 
Un seuil de quaiite sera ici applique pour controle de la prestation par le Departement des Estampes : ce 
seuil distingue une qualite suffisante d'une qualite insuffisante. Une fiche sera dite de qualite 
insutfisante lorsque sa lisibilite sur un ecran SVGA sera inferieure a celle de la fiche papier 
correspondante. Le taux d'erreur toiere est d' 1 pour 1000. 
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CAHIER DES CHARGES POUR L4 A 1ISE SUR DON DU CA TALOGUE DU C4BINET DES ESTAK1PES 6  7  

Saisie de la cote : 

Le seuil d erreur tolere est d'l sur 1000, apres contrdle qualite par le prestataire, Est considere comme 
erreur une cote mal saisie. 

3.1.2. Contraintes techniques 

- Le format des dormees descriptives devra etre au standard ASCII. 

- Le format des images devra etre au standard TIFF. 

3.1.3 Repartition des charges 

Le Departement des Estampes a pour tache prealable les points suivants : 

Tdches prealahles : 

Catalogue par cote : 

Lot echantillon 

- Constitution et mise a disposition pour ie prestataire d'un echantillon de 50 fiches 
comprenant un ensemble de differents types de fiches de qualite heterocene. 
- Controle Qualite (cf. 3.1.1) chez le prestataire au moment de la numerisation 
A la conditicm que la qualite soit valid6e, poursuite de 1'opdration sur le cataiogue 
complet 

Catalogue complet 

- Defimtion des trains de fiches 
- Ouverture des classeurs 
- Exirachon des fiches 
- Constitution des trains de fiches mis a la disposition du prestataire 
- Expliquer au prestataire 

*ie principe de localisation des cotes. 
*Ie mode de saisie des cotes multiples 

- Se mettre a la disposition du prestataire pour tous renseignements complementaires 
concernant les fiches. 
- Au retour des lots, reintegration des fiches dans les classeurs 
- Controle Qualite sur 1'integrite du fichier papier 
- Controle Quahte (cf. 3.1.1) chez le prestataire pour des raisons de materiel 

Deplacement chez le prestataire 
Visionnage de 300 fiches prise aleatoirement 
Appel de la cote image 
Venhcation de la qualite image et de Ia coherence de la cote 
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CAHIER DES CHARGES POUR U MISE SUR DON DUCA TALOGUE DU CABINET DES ESTAMPES 

Le prestataire a pour taches Ies points suivants : 

Tache prealable : 
- En cas d'alteration totale des fiches et/ou classeurs, reprise a 1 aide du catalogue general. 

- 1) dans le cas de fiche non numerisee, 
- tri des fiches du catalogue general 
- photocopies de la fiche representatif (sur les 3 fiches concemees) 

- 2) dans le cas de fiche numerisee 
- impression de la fiche 
- mise au format des fiches d'origine 

- En cas d'aIteration partielle, indemnitd au prorata du nombre de fiches endommagees, au prix 
du marche de 1'indexation au jour de 1'endommagement. 

Procedure : 
- photocopie de la fiche alt^ree 
- numerisation 

- Numerisation d'un premier train de fiches, comme decrit ci-dessous, a des fins de contrdle qualite de 
la part du Departement des Estampes 
- Photocopie a 1'identique des fiches Yd21 et AA 
- Enlevement des fiches. 
- Deliassage et extraction des fiches. 
- Numerisation 
- Saisie de la cote 
- Controle Qualitd des images numerisees sur Ies fiches (cf 3.1.1.) 

Verification d'une numerisation conforme a la norme ISO 9000, avec une resolution suffisante 
pour la lisibilite, 1'adaptation tSventuelle de la numdrisation pour les fiches de mauvaise qualite 
(reglage des filtres, augmentation de la resolution, ...). 

- Controle Qualite de la saisie de la cote (cf 3.1.1.). 
- Enlevement du premier lot de classeurs. 
- Rendu a 1'identique, dans les locaux du Departement des Estampes, de 1'ensemble des classeurs 
foumis au prestataire. 
- Communication des fichiers informatique sur support magnetique 
- Rendu des fichiers images et texte 

* avec une copie conforme stockee chez le prestataire pendant un an. 
* avec une copie conforme stockee au Ddpartement des Estampes. 

On se reportera au CCAP en ce qui conceme la grille de reponse du prestataire. 
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3.2. Systeme 

Le prestataire du lot s'engage sur les 4 parties liees du mat<5riel, du logiciel informatique, de la 
prestation (installation, ...) et de la rnaintenance, correspondant respectivement aux parties ci-dessous 
nommees 1, 2 , 3 et 4. 
II est prevu d'effectuer 1'indexation avec 8 postes qui seront dedies a la consultation par la suite. Le 
prestataire est libre de repondre a une offre globale pour ces deux periodes ou de moduler sa 
proposition, tant sur le plan materiel que logiciel. 

3.2.1. Partie 1 et 2 - Materiels et logiciels 

3.2.1.1. Contraintes techniques 

Le Departement des Estampes a retenu une solution reseau 8 postes. 

3.2.1.2. Orientations generales Materiel 

* 1 serveur 
* 8 postes de travail de type PC 
* 8 cartes de eompression / deeoinpression 
* 1 reseau (cahlage et carte) 
* 1 scanner A4, 400 dpi, alimentation par lots 
* Deux lecteurs de disque optique reinscriptible (dont un de sauvegarde) 
* Trois disques (1 disque en ligne. 2 disques de sauvegarde) 
* Une imprimante haut debit 

Une installation en mirroring dans la salle des machines est a prevoir via un cablage en fibre optique. 

On se reporiera au RPAO en ce qui concerne le tableau de presentation de 1'offre en materiel du 
prestataire. 

3.2.2.3. Orientations generales Logiciel 

Exploitation 
NB : la preference sera donnee a UNIX 

* Drivers des peripheriques numeriques 
* systeme d'exploitation reseau 
* systeme d'expIoitation poste 
* 8 interfaces graphiques 
* logiciel reseau 

Applicatif 
NB : la preference sera donnee a un SGBD-R ou a un SGBD-O. 
* logiciel documentaire, associe a un logiciel ou module GED (Gestion Elcctronique de 
Doatments) sur serveur 
* 8 applications clientes 

•'! 
S19326 !e 16 II 93 p.15 
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On se reportera au RPAO en ce qui concerne le tableau de presentation de 1'offre en iogiciel du 
prestataire. 

3.2.2. Partie 3 - Prestation 

Le prestataire assure les taches suivantes : 

- garantit 1'operabilite de la prestation pendant toute sa durie 
- transfert du support source des donnees vers le support cink* ;DON) 
- recopie journaliere des donnees sur 2 DONs de sauvegarde 

controle qualite, notamment concernant I integrite du transfert des donnees et les procedures de 
verification. 
- installation et parametrage du materiel et du logiciel 

Cablage compris (surface estimee 30 m2) 
- formation au materiel et au logiciel (8 personnes) 
- couts 

3.2.3. Partie 4 - Maintenanee 

II est a noter que la maintenance apres recette n'est pas comprise dans le cadre de ce marche. 

Cette maintenance est celle due pendant la realisation du projet. 

Le prestataire otfre une maintenance logiciel et matenel au Departement des Estampes. 

A la charge du Prv.stataire : 

Le contrat de licence d utilisation du Progiciel doit contenir les informations suivantes : 

- definition de la maintenance 
- cession (automatique, gratuite ou a quel cout ?) des mises a jour du logtciel (nouvelles versions ou 
releases) 
- duree du contrat 
- entree en vigueur 
- renouvellement (reconduction tacite ?) 
- resiliation et denonciation du contrat (modalites) 
- periode de service (5 jours sur 7, 6 jours sur 7 '?) 
- descriptif des services de maintenance (hot-line ; deplacement sur site, ...) 
- priorites des services de maintenance (hot-line puis deplacement sur site ?) 
- delai de la prestation maintenance 
- correction des defauts de fonctionnement du Progiciel (bogues) 
- procedures amiables en cas de litiges 
- couts induits en cas de deplacements '? 
- cout total (redevance, clause d'indexation, indice, ...) 

•y 
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4. Lot 2/ Indexation 
Rappel : 

A cettc etape du lot n°2, les hches ont ete numerisees par le prestataire (lot 1). Celui-ci a opere une 
saisie des cotes correspondants aux fiches du catalogue par cotes et des cotes Yd21 et AA du catalo»ue 
generai avant et apres 1982. ° 

L'°bjet du lot n°2 est de compMter la saisie cote par 1'indexation mot-cM. 

Le prestataire du lot n°2 a essentiellement pour tache 1'indexation de la fiche ASCII complete et 
occassionnellement celle de numeriser les fiches manquantes. 

La. fiche complete mformatique est realisee a partir de la saisie des mots-cles repartis sur plusieurs 
fiches papier. 

Le lot n° 2 seffectuera dans Ies locaux du Departement des Estampes. Le matenel informatique 
necessaire a la realisation de ce lot sera mis a disposition par le Departement des Estampes. 

4.1. Lcs volumcs 

Fiches manipulcs : 244 200 
Fiches notices de la base 73000 
Nombre moyen de mots-cles par liche : 7 (monotermes et locutions) 

4.2. Dctail dcs taclies stir Ic cataloguc gcticral 

- Feuilletage du classeur 

- Identification de la cote de la fiche papier 
- Recherche, par la saisie de la cote, du fichier image correspondant a la fiche papier 

- st la fiche image est presente, controle Qualite Complementaire 
*aucune mdexatmn : saisie de 1'indexation identifiee sur la fiche papier integrant les 

coriechons manuscrites portees sur la fiche papier (a 1'encre rouge generalement) 
*mdexation deja presente : controle de la coherence de 1'indexation et compleinent de 

I indexation integrant les corrections portees sur la fiche papier 
- si le ftchier lmage est absent (cote Yd21), 

*ouverture du classeur, 
*scannerisation , controle qualite 
*saisie de la cote et de 1'indexation ldentifiees sur la fiche papier inteszrant les 

corrections portees sur la fiche papier 
*reinsertion de la fiche dans le classeur 

4.3. Rcpartition des charges 

4.3.1. A la charge du D(?partement des Estampes 

Le Departement des Estampes met a la disposition du prestataire les locaux. avec un reseau electrique 
conforme aux normes en vigueur au jour du commencement de 1'installation materielle et logicielle. 

Le Departement des Estampes assure au prestataire un acces aise aux donnees necessaires a la realisation 
de sa mission (catalogues). 

szm 
'!/ 
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Le Departement des Estampes assure aux 8 indexeurs une formation prealable necessaire a la 
manipulation et a 1'utilisation des catalogues. 

4.3,2. A la charge du Prestataire 

Le prestataire s'engage a mettre en place une equipe de 8 indexeurs en permanence pendant un an (delai 
de realisation). Un delai de tolerance d'une semaine maximum (5 jours ouvrees) sera applique pour le 
renouvellement d'un ou de plusieurs indexeurs defaillants. 

Le prestataire s'engage h. recruter des profils de type CAFB, IUT / DUT en bibliotheconomie ou 
diplomes similaires et niveaux equivalents. 

Le prestataire s'engage egalement a assurer la totalite de la tache qui lui incombe dans les locaux que le 
Departement des Estampes met a sa disposition. 

Le prestataire opfere un controle qualite garantissant le respect des attendus. 

Le Departement des Estampes souhaitant opere un controle qualite de son cdte, le prestataire a la charge 
de fournir 

- un listing des fiches indexees pendant Ia semaine, trie alphabetiquement sur la cote avec les 
mots-cles en regard. 
- un listing des fiches indexees pendant la semaine, trie alphabetiquement sur le mot-cle avec 
la/les cotes en regard. 

4.4. Contraintcs qualites 

L'indexation doit tenir compte de differentes contraintes de qualite. Le soumissionnaire se reportera a la 
description des catalogues decrits supra et prendra en compte toutes les caractenstiques foumies pour 
obtenir le seuil qualite demande. 

Ce seuil distingue une qualite suffisante d'une qualite insuffisante : il sera applique pour controle de la 
prestation par le Departement des Estampes. LNndexahon d'une fiche est dite de quaiite msuffisante 
lorsque le seuil d'erreur pour la saisie est superieure a 1 mot sur 1000, apres controle qualite par le 
prestataire. Est considere comme erreur un mot-cie mal orthographie (umterme ou locution). 

• f /  
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Hors les grcuids titres qui sont en gras, ce document recense 1'ensemble de points relatifs au CCAP 
extrait du CCTP. 

On rappellera ici que la Bibliotheque Nationale a la charge d 'elaborer une politique specifique. 
conccrnant les penalites aux eventuels manquements des prestataires concernant cet appel d 'ojfres. 

1. Le projet 

L'objet du present appel d'offre est de mettre en acces informatique le catalogue general du 
Departement des Estampes. Les resuitats de 1'analyse de 1'existant et des besoins ont retenu la solution 
qui consiste a numeriser, dans un premier temps, le catalogue par cotes pour permettre de se reporter, 
dans un second temps, au catalogue general pour completer les donnees. 

Le prestataire est libre de repondre a un ou deux lots. La preference sera donnee a un prestataire 
couvrant les deux lots. La sous-traitance est loisible au prestataire. 

2. Numerisation et Systeme 

2.1. Numerisation / saisie de la cote 

Contraintes qualit6 

Numerisation ; 
Un seuil de qualite sera ici applique pour controle de la prestation par le Cabinet des Estampes : ce 
seuil distingue une qualite suffisante d'une qualitd insuffisante. Une fiche sera dite de qualite 
insuffisante lorsque sa lisibilite sera inferieure a la fiche papier correspondante sur un ecran SVGA. Le 
taux d'erreur tolere est d' 1 pour 1000. 

Saisie de la cote : 
Le seuil d'erreur tolere est d'l sur 1000, apres controle qualit<5 par le prestataire. Est considere comme 
erreur une cote mal saisie. 

A la charge du Prestataire pour la num£risation 

Souscription d'une assurance avec prise en charge au sortir des locaux du Cabinet des Estampes. 
(forfait ; CCAP Les couts de 1'indexation, au cours du marche actuel, doivent etre precises dans le cas 
d'une reconstitution du catalogue par cotes a partir du catalogue general suite a une eventuelle alteration 
des donnees.) 

2.2. Systeme 

2.2.1. MatSriels 

Contraintes techniques 

Le Cabmet des Estampes a retenu une solution reseau 8 postes. 

Tout element du systeme defectueux devra etre remplace dans les 24 heures (une journee ouvrable). 
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II est a noter : 

- que la Bibiiotheque Nationale dispose, a la fin du projet, du materie! achete au prestataire et utilise 
pendant le projet. 

Le choix de 1'achat du materiel, d&s le debut de la prestation, permettra £ la Bibliotheque Nationale : 
- de faire 1'economie du cout d'une probable location du matSriel par le prestataire de 
1'indexation. 
- d'6viter d'avoir, a la fin de la prestation Indexation, k rechercher un mat6riel 6quivalent et 
compatible avec 1'offre logicielle. 
- d'amortir le cout du matdriel tres rapidement, de par 1'utilisation qui en aura ete faite pendant 
la prestation 

- que les prestataires ont la charge d'etablir, avec leur reponse, : 

* une fiche reference des sites avec les noms des contacts. 

* une fiche planning avec le d£lai des differenies taches 

* une fiche prix, avec le detail du cout des taches effectuees. 

2.2.2. Logiciels 

L'objectif suivi dans la realisation de la partie logiciel est d'obtenir une reference documentaire 
reprenant la totalite des mots cles pour une meme fiche image. 

Outre le logiciel documentaire, le prestataire doit fournir 1'ensemble des dlements logiciels necessaires a 
la mise en oeuvre du projet. 

Contraintcs techniques 

Le format des donnees descnptives devra etre au format SGDB (SGBDR ; SGBDO). Les data devront 
etre au format ASCII. 

Pendant la periode d*mdexation (alimentation de la Base de donnees), le prestataire s'engage a respecter 
les performances suivantes : 

- delai autorise maximum entre la validation de la cote saisie et 1'affichage de 1 image correspondante = 
3 secondes. 
- delai recommande pour la nouvelie disponibilite de 1'ecran - saisie de la cote apres operation de 
validation de 1'indexation = 2 secondes 
- descriptif de la procedure de sauvegarde journaliere 

3. Indexation 

contraintes qualitd 

L'indexation doit temr compte de differentes contraintes de qualite. Le soumissionnaire se reportera a la 
description des catalogues decrits dans le CCTP et prendra en compte toutes les caractenstiques 
fournies pour obtenir le seuil qualite permettant de distinguer une qualite suffisante d'une qualite 
insuffisante. L' indexation d'une tiche est dite de qualite insuffisante lorsque le seuil d efreur pour la 
saisie de la cote est superieure a 1 sur 1000, apres controle qualite par le prestataire. Est considere 
comme erreur un mot-cle mal orthographie (uniterme ou locution). 
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A la charge du Prestataire 

Le prestataire s'engage a mettre en place une equipe de 8 indexeurs en permanence pendant un an (delai 
de realisation). Un delai de tolerance d'une semaine maximum (5 jours ouvrees) sera applique pour le 
renouvellement d'un ou de plusieurs indexeurs defaillants. 

Le* prestataire s'engage a recruter des profils de type CAFB, IUT / DUT en hibiiotheconomie ou 
diplomes similaires et niveaux equivalents. 

Le prestataire s'engage 6galement a assurer la totalitiS de la tache qui lui incombe dans les locaux que le 
Departement des Estampes met a sa disposition. 

Le prestataire opere un controle qualite garantissant le respect des attendus. 

Grille de rdpoase du prestataire 

Le prestataire de 1'indexation devra repondre a 1'appel d'offres en mentionnant les points suivants : 

- la fiche societe (descriptif de la societe prestatrice : raison sociale, nombre de salaries, CA 
90/91/92...) 
- les noms et curriculum vitae du responsable du projet et du responsable technique, ainsi que les profils 
dsStaiiles des indexeurs (de type DUT en bibliotheconomie) 
- les contraintes techniques 
- le descriptif du controle qualite opere au niveau de 1'indexation 
- les delais de realisation 
- Methodologie du Contrdle Qualite opere, a remettre au Departement des Estampes 
- le cout forfaitaire, mensuel et total, de la prestation 

Le presutaire a la responsabilite de 1'encadrement de 1'equipe des indexeurs. 
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1. Numerisation et systcme 

1.1. Numerisation 

Le prestataire devra repondre a 1'appel d'offres selon les points suivants. 

- Information societe 
- la fiche societe (descriptif de la societe prestatrice : raison sociale, nombre de salaries, CA 
90/91/92, references detaillees des sites, nom et t616phone des contacts sur les sites, ...) 
- les noms et curriculum vitae du responsable du projet et du responsable technique 

- Informations techniques : 
* type de systeme utilise 
* performances du systeme (nombre de fiches heures/ numerisees + cotees, ...) 
* format des images ; type de compression des images 
* type de media utilise pour la fourniture des fichiers, (support compris ou non dans le cout ?) 
* filtres utilises (nettoyeur de fond, amelioration du contraste, ..) 
* fichiers index et fichiers image 
* type d'applicatif gerant les fichiers 

- Informations qualite (procedures et rruses en oeuvre): 
* pendant la numerisation 
* pendant la saisie de la cote 
* pour eviter la perte et 1'alteration des fiches 
* pour eviter Ie declassement des fiches 

- Autres informations 
- la couverture de 1'assurance en cas de perte ou d'alteration de donnees 
- les delais de realisation 
- le cout forfaitaire de la prestation, assurance comprise. 

1.2. Systeme 

1.2.1. Matdriel 

Le prestataire devra repondre a 1'appel d'offres en presentant un tableau clair des points suivants. 

- Information societe (si sous-traitance) 
- la fiche societe (descriptif de la societe prestatrice : raison sociale, nombre de salaries, CA 
90/91/92...) 
- les noms et curriculum vitae du responsable du projet et du responsable technique 

- Informations techniques : 
* type de systeme utilise 
* performances du systeme 

- Autres informations 
- la ou les documentations techniques du materiel offert, comprenant : 

- configuration et schema fonctionnel 
- caracteristiques techniques et fonctionnels du materiel retenu 

- la garantie constructeur 
- les couts unitaires et le cout total 
- les sauvegardes (quel type de sauvergarde envisage, ...) 
- la couverture de 1'assurance en cas de perte ou d'alteration de donnees 
- les delais de livraison, d'instailation 
- le cout forfaitaire de la prestation, assurance comprise. * 
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1.2 .2. Logiciel 

Le prestataire devra repondre a 1'appel d'offres en presentant un tableau clair des points suivants. 

- Information societe (si sous-traitance) 
- la fiche societe (descriptif de la societe prestatrice : raison sociale, nombre de salands. CA 
90/91/92...) 
- les noms et curriculum vitae du responsable du projet et du responsable technique 

- Informations techniques : 
* type de systeme utilise 
* performances du svsteme 

- Autres informations 
- la ou les documentations techniques du inateriel offert, comprenant : 

- configuration et schema fonctionnel 
- caracteristiques techniques et fonctionnels du matdriel retenu 

- la garantie constructeur 
- les couts unitaires et le cout total 
- les sauvegardes (quel type de sauvergarde envisage, ...) 
- la couverture de 1'assurance en cas de perte ou d'alteration de donnees 
- les delais de livraison, d'instal!ation 
- Ie cout forfaitaire de la prestation, assurance comprise. 

1.2.3. Maintenance 

Le prestataire devra repondre a 1'appel d'offres en presentant un tableau clair des services offerts par la 
maintenance. 

Le contrat de licence d'utilisation du Progiciel doit contenir les informations suivantes : 

- definition de la maintenance 
- cession (automatique, gratuite ou a quel cout ?) des mises a jour du logiciel (nouvelles versions ou 
releases) 
- duree du contrat 
- entree en vigueur 
- renouvellement (reconduction tacite ?) 
- resiliation et denonciation du contrat (modaIit&) 
- penode de ser\'ice (5 jours sur 7, 6 jours sur 7 ?) 
- descriptif des services de maintenance (hot-line ; deplacement sur site, ...) 
- pnorites des services de maintenance (hot-Iine puis deplacement sur site ?) 
- delai de la prestation maintenance 
- correction des defauts de fonctionnement du Progiciel (bogues) 
- procedures amiables en cas de litiges 
- couts induits en cas de deplacements ? 
- cout total (redevance, clause d'indexation, indice, ...) 
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2. Indexatlon 

Le prestataire devra repondre a 1'appel d'offres en presentant un tableau clair des points suivants. 

- la fiche societd (descriptif de la socii5t6 prestatrice : raison sociale, nombre de salaries, CA 
90/91/92...) 
- les noms et curriculum vitae du responsable du projet et du responsable technique, ainsi que les profils 
d^taillcs des indexeurs (de type DUT en bibliothtSconomie) 
- les contraintes techniques 
- le descriptif du controle qualite opere au niveau de 1'indexation 
- les delais de realisation 
- Methodologie du Controle Qualite opere, a remettre au Departement des Estampes 
- le cout forfaitaire, mensuel et total, de la prestation 

Le prestataire a la responsabilite de 1'encadrement de 1'equipe des indexeurs. 
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Annexe n° 4. Exemples de fiches du eatalogue par cote pour chaque structure differente 
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Michel-Ange ; 1'artiste, sa pensee, 1'ecrivain / textes de Charles de 
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Salmi. — Paris : Editions Atlas, 1980. — 609 p. : ill. en noir et en 
coul. ; 38 cm. 
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1. Presentation de Poperation de conversion retrospective 
1.1. Le departement des Estampes et de la photoqraphie 

Le departement des Estampes et de la photographie est l'un des sept 
departements specialises de la Bibliotheque nationale de France. II est rattache a 
l'une des dix directions de cet etablissement, la Direction des collections 
specialisees. II a pour noyau la collection d estampes de Tabbe Michel de Marolles 
acquise en 1667 par la Bibliotheque du Roi. Aujourd'hui, avec environ 11 millions de 
pieces. dont 6 millions d'estampes, il conserve actuellement la plus riche collection 
du monde et la plus variee (estampes, photographies, affiches, cartes postales. 
dessins, plans, cartes a jouer, etiquettes, et autres documents graphiques). Cette 
collection est ordonnee selon un plan etabli en 1800 par Duchesne. La classification 
distingue les oeuvres d'artistes (series A a F, comprenant 6 millions de pieces) et les 
series documentaires (series G a X, comprenant 5 millions de pieces). La serie Y ne 
comprend que des ouvrages imprimes et des periodiques. 

1.2. Historique des proiets et definition de la strateqie 
La recherche et Pacces a l'information dans les catalogues sont longs en 

raison de leur morcellement. Pour un certain nombre d'entre eux, le support papier 
des fiches est fragile et facilement deteriorable. La manipulation des fiches peut 
entrainer leur dechirure, voire leur perte. Aussi a-t-on envisage d'une part des 
mesures de sauvegarde de ces catalogues sur fiches, et d'autre part une 
amelioration de 1'acces a 1'information par leur chargement sur support informatique. 
L'automatisation de 1'ensemble du catalogue du departement des Estampes et de la 
photographie est ainsi devenue une necessite. Trois projets de conservation et 
d'informatisation des catalogues se sont succede : la microreproduction, la 
numerisation, et la conversion retrospective. 

Les projets de microfilmage et de microfichage ont ete abandonnes car ils 
n'auraient ete qu'une mesure de conservation du catalogue et non de consultation 
par les lecteurs (en raison des problemes de manipulation et de declassement). 

Des projets de numerisation ont ete entrepris dans les annees 1992-1993, 
avec pour objectif la mise sur disque optique numerique (DON) du catalogue 
general. Mais ce projet a ete abandonne en raison du cout trop eleve de Toperation. 
En 1995, avec pour objectif le chargement dans BN-OPALINE des notices 
numerisees, des essais de numerisation et de reconnaissance optique de caracteres 
ont ete effectues mais n'ont pas ete poursuivis en raison des mauvais resultats 
obtenus par les logiciels de reconnaissance optique des caracteres. 

Aussi a-t-on decide d'entreprendre la conversion retrospective du catalogue 
par saisie manuelle des notices, sans retour aux documents. La conversion ne devra 
perdre aucune des informations contenues dans les fiches des catalogues manuels. 
Elle devra permettre d'ameliorer les points d'acces aux notices grace a 1'indexation 
des champs generes par la structuration des donnees dans les enregistrements 
informatiques. 



1.3. Presentation des cataiogues a convertir 
|| existe plusieurs outils de recherche permettant 1'acces a l'information au 

departement des Estampes et de la photographie : des catalogues sur fiches et. 
pour les dernieres annees, deux bases informatisees (BN-OPALE et BN-OPALINE). 
Pour les catalogues sur fiches, on distingue deux tranches chronologiques : 1'une va 
des origines a 1982 (fiches de grand format rangees dans des classeurs) et 1'autre 
recense les documents catalogues entre 1982 et 1989 (fiches de format normalise 
rangees dans des tiroirs). Pour chacune de ces tranches chronologiques existent 
deux types de catalogue : un catalogue auteurs-sujets, dont les fiches sont classees 
dans l'ordre alphabetique des mots vedettes (noms d'auteurs et mots matieres), et 
un catalogue par cotes, dont les fiches sont classees dans 1'ordre alphanumerique 
des cotes. A ces catalogues s'ajoutent des supplements et des inventaires 
specifiques de cotes ne se trouvant ni dans le catalogue auteurs-sujets, ni dans le 
catalogue par cotes, ainsi que des fichiers complementaires. La conversion se fera a 
partir du catalogue par cotes et de certains supplements. 

On peut distinguer plusieurs niveaux de catalogage dans ces divers 
catalogues et fichiers. Pour les catalogues les plus importants. le catalogage est 
effectue au niveau de 1'unite bibliographique. Pour certains fichiers specifiques, 
supplementaires ou complementaires, on peut rencontrer des niveaux de traitement 
inferieurs (un catalogage sommaire) ou, inversement, superieurs (un depouillement 
piece a piece). Nous donnons ici la liste de ces differents catalogues, avec une 
evaluation de leur importance materielle (en nombre de classeurs, tiroirs, fiches ou 
notices). 

Le catalogue par cotes 
- Le catalogue anterieur a 1982 : 164 classeurs comprenant chacun environ 400 
fiches. soit env. 66 000 fiches. 
- Le catalogue 1982-1989 (sur fiches de format normalise) : 8 tiroirs de pres de 1 000 
fiches, soit env. 8 000 fiches. 

Ces deux catalogues enumerent le contenu des cotes allant de A a Z, mais 
n'integrent pas les catalogues supplementaires, ni certaines sous-cotes detaillees 
plus loin. 

Les supplements 
- Les « Supplements relies » (25 classeurs): cote AA 
• France : estampes classees dans l'ordre alphabetique des noms d artistes (22 
classeurs comprenant chacun environ 400 fiches). 
, Ecoles etrangeres : estampes classees par pays et par siecle, avec un sous-
classement dans 1'ordre alphabetique des noms d'artistes (3 classeurs). 
. Les « Supplements non relies » ou SNR. Classement alphabetique par noms 
d'artistes (18 classeurs, comprenant chacun environ 400 fiches, soit plus de 7 000 
fiches). (Chaque fiche comporte plusieurs noms d'artistes, ce qui donnera lieu a 
plusieurs notices par fiches). 
- La serie « Matiere » : 1 tiroir avec un classement dans 1'ordre des cotes (env. 1 000 
fiches). 
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Les inventaires specifiques de cotes ne se trouvant pas dans le 
catalogue par cotes 
• - La cote Ad 5000 : articles et plaquettes concernant un photographe, classes 
dans 1'ordre alphabetique des photographes.(Fichier: 3 tiroirs de 800 fiches environ, 
soit 2 400 fiches environ). II existe une fiche par photographe quel que soit le 
nombre de plaquettes sur le sujet. 
• - La cote Yb3 5000 : articles et plaquettes classees dans 1'ordre alphabetique des 
artistes. (Fichier: 6 tiroirs de 1 100 fiches environ, soit 6 600 fiches environ. II existe 
une fiche par artiste quel que soit le nombre de plaquettes sur le sujet. 
• - Les petits catalogues de ventes (moins de 80 pages) : cotes Yd1 8° et Yd1a 4° 
(catalogues de ventes frangais) et cotes Yd4 8° et Yd4a 4° (catalogues de ventes 
etrangers). Le fichier est classe dans 1'ordre chronologique des catalogues de ventes 
(45 classeurs de 1660 a 1993). Le nombre de ces catalogues de ventes frangaises 
et etrangeres (moins de 80 pages) s'eleverait a pres de 45 000 unites, qui ne feront 
pas toutes 1'objet de l'operation de conversion retrospective car une partie (Yd1 8° 
pour la periode allant de 1800 a 1900) a ete microfichee et cataloguee sur base 
Access par le Centre Joel-Le-Theule a Sable-sur-Sarthe (operation en cours pour la 
periode 1900-1930, et projetee pour les Yd1a 4°, puis pour les catalogues 
etrangers). Les notices devraient pouvoir etre ulterieurement converties en format 
INTERMARC integre et transferees dans le systeme d'information de la Bibliotheque 
nationale de France. 
• - La cote Yd^1 (catalogues d'exposition de moins de 80 pages, classes 
chronologiquement et selon leur format dans des boites) : pres de 7 000 unites. Pour 
certaines tranches chronologiques, aucun inventaire n'existe : 
- Jusque vers 1975 : catalogue general auteurs-sujets 
- 1975-1980 : pas catalogues 
- 1980-1985 : fiches du catalogue par cotes pour les catalogues d'exposition frangais 
- 1985-1989 : pas catalogues 
- Depuis 1989 : catalogues dans BN-OPALE. 
• - La topographie parisienne : 14 classeurs du catalogue auteurs-sujets : tomes 
326 a 330 (fiches par noms de rues de Paris) et tomes 331 a 339 (fiches par 
monuments de Paris), soit pres de 6 000 fiches. 

1.4. Presentation de la base d'accueil de la conversion retrospective : 
BN-OPALINE 

Le departement des Estampes et de la photographie offre aujourd'hui, dans 
sa base BN-OPALINE, un acces informatise a plus de 50.000 notices (description de 
documents iconographiques isoles, en serie ou appartenant a des ensembles 
editoriaux ou a des collections). Les documents specialises sont catalogues dans 
BN-OPALINE depuis 1988, tandis que les ouvrages imprimes et les periodiques du 
departement des Estampes et de la photographie sont traites sur BN-OPALE depuis 
1990. 

La base de donnees BN-OPALINE a ete developpee par le departement de 
1'informatique et des nouvelles technologies (DINT). Elle gere les differentes sous-
bases de documents specialises de la BNF : Cartes et Plans depuis 1987, 
Phonotheque et Audiovisuel depuis 1990, Musique depuis 1991, Monnaies, 
Medailles et Antiques depuis 1994, Arts du spectacle depuis 1995, Manuscrits 
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depuis 1996. Le catalogage des documents iconographiques du departement des 
Estampes et de la photographie se fait sur BN-OPALINE 1988 par « projets », par 
secteurs chronologiques (par exemple, les estampes contemporaines), typologiques 
(par exemple, les affiches), ou thematiques. Ainsi sont, par exemple, entrees sur 
BN-OPALINE les notices des dessins d'architecture de Robert de Cotte. celles des 
estampes du videodisque Images de la Revolution frangaise, celles des inventaires 
(en cours) de la collection De Vinck (a partir de 1870), de la photographie du XXe 

siecle (Atget, Man Ray, Doisneau. .) etc. Ces documents sont catalogues en format 
INTERMARC, piece a piece pour la plupart, et sont indexes suivant RAMEAU. 

Pour l'operation de conversion retrospective, on envisage de charger 
1'ensemble des notices (recueils d'estampes et imprimes) dans une sous-base de 
BN-OPALINE independante de la sous-base Estampes actuelle. Le format de 
conversion sera INTERMARC integre. 

1 5 .  Conversion retrospective en deux phases 
Dans 1'ensemble des catalogues evoques plus haut, plusieurs lots devront 

etre distingues dans le cadre de cette operation de conversion retrospective. Ces 
lots, d'importance inegale, presentent une coherence fonctionnelle et 1'ensemble du 
projet peut se diviser en deux grandes phases :-les catalogues par cotes et les 
supplements relies dans un premier temps, 
- les autres catalogues et fichiers supplementaires et complementaires dans un 
second temps. 

PREMIERE PHASE 
Catalogue par cotes 
anterieur a 1982 

164 classeurs env. 66 000 fiches 

Catalogue par cotes 
1982-1989 

8 tiroirs env. 8 000 fiches 

Supplements relies 25 classeurs env. 10 000 fiches 
TOTAL env. 84 000 fiches 

DEUXIEME PHASE 
Supplements non relies 18 classeurs env. 7 000 fiches 
Serie" Matiere" 1 tiroir env. 1 000 fiches 
Yd^1 env. 7 000 notices 
Ad 5000 3 tiroirs env. 2 400 fiches 
Yb^ 5000 6 tiroirs env. 6 600 fiches 
Topographie parisienne 14 classeurs env. 6 000 fiches 
TOTAL env. 30 000 fiches 

II y aura donc au total environ 114 000 fiches a convertir, sans compter les 
petits catalogues de ventes (Yd1 et Yd1a, Yd4 et Yd4a qui representent pres de 
45 000 unites) dont le nombre reel de notices a saisir est difficiie a estimer en raison 
de l'operation de microfilmage et de catalogage en cours a Sable. En outre, il faut 
prevoir un taux de 10 a 15 % de notices a saisir en plus de 1'estimation du nombre 
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de fiches donne ici (rappel de vedettes). Si l'on estime la charge de travail de la 
phase 1 trop lourde, les Supplements relies pourront faire partie de la phase 2. 

2 Prestation demandee 
Etant donne le nombre important de notices a saisir, une conversion interne 

par le personnel du departement n'est pas envisageable ; il faut donc faire appel a 
un prestataire de service pour effectuer cette operation, ce qui necessitera la 
passation d'un marche. C'est pourquoi le departement des Estampes et de la 
photographie de la Bibliotheque nationale de France envisage Tassistance d'une 
societe de services pour l'aider a elaborer le cahier des clauses techniques 
particulieres (CCTP). Les fichiers a saisir seront 1'objet d'un seul appel d'offres 
divise en lots. Cet appel d'offres concernera les modalites de saisie des fichiers 
concernes et 1'assistance au controle d'exhaustivite et de qualite. 

2.1. Etablissement du cahier des clauses techniques particulieres (CCTP) 
Le cahier des clauses techniques particulieres (CCTP) comprendra 

notamment: 
a) la description detaillee des specificites de chaque catalogue ou fichier a saisir, 
b) la description detaillee de la structure des donnees souhaitee en sortie de saisie, 
c) la description de la qualite requise de la saisie et des methodes de mesure de 
cette qualite. 
d) la part respective des taches incombant au Departement des Estampes et de la 
photographie et au futur soumissionnaire. 

2.2. Cadre de reponse a Pappel d'offres 
Le soumissionnaire devra en outre rediger un cadre de reponse rigoureux 

permettant a la Bibliotheque nationale de France de choisir le ou les prestataires qui 
seront responsables de cette conversion retrospective. 

2.3 Evaluation des couts 
Le soumissionnaire devra evaluer les couts d'identification dans la base 

BN-OPALE et sur le disque optique compact de la conversion retrospective des 
catalogues des departements des livres imprimes et des periodiques, les couts de 
compostage de Tensemble du fichier et les couts de saisie, ces derniers 
imperativement realises en sous-traitance. 

2.4 Documents mis a disposition 
Le prestataire aura a sa disposition : 

- 1'etude preliminaire etablie en interne par le Departement des Estampes et de la 
photographie, 
- la liste des fichiers a prendre en compte, 
- acces dans les locaux de la Bibliotheque nationale de France aux bases 
BN-OPALE et BN-OPALINE, ainsi qu'au disque optique compact de la conversion 
retrospective des catalogues des departements des livres imprimes et des 
periodiques. 



2.5 Conditions d'execution 
L'etude sera menee sous la conduite d'un chef de projet designe par le 

departement des Estampes et de la photographie, sous le controle du responsable 
informatique et numerisation de la Mission de developpement de la Direction des 
collections specialisees. Le soumissionnaire devra proposer une methodologie 
d'instruction et de validation des taches au fur et a mesure de leur avancement. II 
aura la charge d'organiser les reunions de travail, ainsi que la redaction et la 
diffusion des comptes rendus. 

2.6 Phasage et rapports d'etude 
2.6.1 Phasaae 

La duree de l etude est de trois mois, a compter de decembre 1996. Le 
soumissionnaire devra proposer un phasage de 1'etude, chaque phase pouvant 
donner lieu a un rapport detape, qui sera valide par un comite de pilotage dont la 
composition sera definie au debut de l'etude. A la fin de 1'etude, un rapport final sera 
produit. lui aussi valide par le comite de pilotage. 

2.6.2 Composition de Pequipe intervenante 
Lidentite et la qualite de lequipe intervenante devront etre definies et la 

modification de sa composition ne pourra intervenir sans l accord de la Bibliotheque 
nationale de France. 

2.7 Modalites administratives 
La commande sera passee au titulaire retenu par la Direction des collections 

specialisees de la Bibliotheque nationale de France sous la forme d'une lettre de 
commande. Le titulaire s'engage a ne pas participer a la conversion retrospective 
elle-meme, ni directement, ni indirectement. 

Pour tous renseignements complementaires, s'adresser a M. Pierre-Yves Duchemin. 
charge de 1'informatique et de la numerisation a la Mission de developpement de la 
Direction des collections specialisees (Tel. 47 03 83 55). 
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